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DECRET N° Iool1Q, .•••••• DU .6. ..o.âc.amb.r.e. J.9.7!1••• PORTANT 
REGLEMENT GENERAL SUR LA RECHERCHE ET L'EXPLOITATION DES MINES 
ET DES CARRIERES DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI AUTRES QUE LES 
MINES DE COMBUSTIBLES GENERAUX SOLIDES ET LES MINES D'HYDRO
CARBURES EXPLOITEES PAR SONDAGE. 

LE PRESIDENT- DE LA REPUBLIQUE, 

Vu le Décret-Loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 portant 
Organisation des Pouvoirs législatifs et réglementaires, tel 
que modifié par le Décret-Loi nO 1/32 du 16 Octobre 1978 , 

Vu la loi n° 1/138 du 17 juillet 1976 portant Code Minier 
et Pétrolier de la République du BURUNDI, spécialement en son 
article 206 ; 

Revu l'Ordonnance n° 087/A.E. du 4 Octobre 1930 rendue 
exécutoire par l'O.RU n° 62/A.E. du 22/12/1930 ; 

Sur proposition du Ministre de la Géologie et des Mines 

"Vu les d(Hib3rationa 	du Conseil des Hinistres". 
D E CRE T E 

Article 1er : CHAMP D'APPLICATION 

§ 1er - Les dispositions du présent règlement sont 
applicables aux mines, aux carrières, souterraines et à ciel 
ouvert, (autres que les mines d'hydrocarbures exploitées par 
sondage,) et à celles de leurs dépendances légales où s'exerce 
la surveillance du Ministre ayant les Mines et les Carrières 
dans SèS attributions ci-après dénommé le Ministre. 

Pour des travaux de recherches ouverts en dehors des 
concessions, des permis d'exploitation ou des autorisations, le 
présent règlement général doit ~tre considéré comme définissant 
les règles de l'art dont l'explorateur devra s'inspirer. 

Le cas échéant, ces dispositions seront étendues, en 
tout ou en partie par le Ministre chargé des Mines, sur proposi
tion du Directeur Général des Mines et de la Géologie aaK travaux 
de recherches dont l'importance le justifierait. 

§ 2 - L'ouverture des mines et des carrières, souterraines 
et à ciel ouvert n'est autorisée qU'après présentation préalable 
d'un projet d'exploitation au Ministre. 

Ce projet doit contenir principalement 

1° l'objet de l'exploitation 
2° la description des moyens techniques 
3° la quantité et la qualité de substance à exploiter - 4° les indications économiques et financières 
5° les mesures d'hygiène, de sécurité et de sauvetage. 

1 
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TITRE PREMIeR : INSTALLATIONS DE SURFACE 

CHAPITRE l - Circulation, Sécurité Générale et Hygiène 

Article 2 

§ 1er - Les carreaux de mines et de carrières doivent 
être efficacement séparés des propriétés voisines par des murs, 
clôtures ou fossés, sauf dérogation accordée par le Ministre. 

§ 2 - Toutes dispositions doivent être prises pour 
interdire efficacement l'abord de toute fouille dangereuse, 
même abandonnée. 

§ 3 - Les terrils de mines et de carrières doivent 
être disposés en gradins. La hauteur maximale d'un gradin ne doit 
pas dépasser 20 m. 

§ 4 - A la fin des tra~aux d'exploitation, la nature 
doit être reconstituée pour des fins agricoles, forestières ou 
autres. 

Article 3 

§ 1er - Nul ne peut pénétrer ni demeurer sur le carreau 
d'une mine ni dans les bâtiments cu locaux d'exploitation que 
pour y exercer son emploi ou ses fonctions dans l'entreprise ou 
s'il y a été autorisé spécialement par l'exploitant. 

§ 2 - Toute perscnne dent les agissements seraient de 
nature à compromettre la conservation de la mine et de la carrière, 
la sécurité ou l'hygiène des ouvriers mineurs doit être immédiate
ment expulsée de la mine et de ses dépendances : il en sera de 
même pour les personnes en état d'ivresse manifeste. 

Article 4 

§ 1er - Les terrils et dépôts de stériles rtoivent être 
établis, utilisés et entretenus, de manière à assurer leur stabi
lité et celle des terrains sous-jQcents ainsi que la sécurité du 
voisinage. 

Lorsque l'exploitant C2sse d'utiliser ces terrils et 
dépôts, leur surveillance et leur entretien doivent continuer 
d'être assurés, ou des mesures prises pour réaliser la permanence 
de leur stabilité. 

§ 2 - L'accès des terrils et dépôts de stériles doit 
être interdit aux personnes qui r'y sont pas appelées par leurs 
fonctions. 
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Article 5 

§ 1er - Les puits et trappes, les ouvertures de descente, 
les cuves, les bassins, les réservoirs de liquides corrosifs ou 
chauds sont pourvus de solides barrières ou de garde-corps. 

Les escaliers sont établis solidement et munis de fortes 
rampes. 

Les échelles à demeure doivent ~tre disposées, fixées 
et aménagées de façon à s'opposer à la chute de~ ouvriers : 
elles doivent dépasser l'endroit où elles s'appuient de 1 mètre 
au moins ou ~tre prolongées par un montant de même hauteur 
formant main courante à l'arrivé~. 

§ 2 - Les échafaudages sont munis sur toutes leurs faces 
de garde-corps rigides d'au moins 90 centimètres de hauteur. 

§ 3 - Dans les travaux exécutés sur les toits, charpentes 
et autres ouvrages exposant les ouvriers à des chutes graves, 
il est installé, à défaut d'échafaudages, des crochets, garde
corps, plinthes ou autres dispositifs protecte~rs s'opposant 
efficacement à la chute de l'ouvrier s'il vient à glisser. 

§ 4 - Lorsqu'il y a impossibilité d'utiliser les disposi
tifs protecteurs prévus aux paragraphes 2 et 3, des ceintures de 
sOreté, munies d'une longe permettant de s'attacher à un point 
fixe, sont mises à la disposition des ouvriers. Ces ceintures et 
leurs longes doivent être maintenues en bon état d'entretien et 
soumises à des examens périodiques. 

Article 6 

§ 1er - Les emplacements affectés au travail sont aménagés 
de manière que la sécurité des travailleurs ne soit pas compromise; 
ils sont tenus dans un état constant de propreté et de salubrité. 

§ 2 - Le sol, les murs et les plafonds des locaux affectés 
au travail, ainsi que les appareils placés dans ces locaux, sont 
nettoyés périodiquement. Ce nettoyage ne doit pas soulever de 
poussière ; il a lieu, sauf impossibilité, en dehors des heures 
de travail. 

Article 7 

§ 1er - Les beaux fermés affectés au travail doivent être 
bien aérés. Le cube d'air effectif par personne employée ne 
peut être inférieur à 8 mètres cubes. L'air est maintenu dans 
l'état de pureté nécessaire à la santé du personnel • 

... 
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Les poussières, les vapeurs et gaz incommodes, insalubres 
ou toxiques, sont évacués directement hors des ateliers, dès 
leur production ; exceptionnellement, si cette protection 
collective s'avère impossible, des masques ou autres dispositifs 
de protection individuelle, convenablement entretenus, sont mis 
à la disposition du personnel ; ils sont désinfectés avant 
l'attribution à un nouveau titulaire. 

§ 2 - L'atmosphère de tous les locaux affectés au travail 
est tenue constamment à l'abri de toute émanation provenant 
d'égouts, fosses, puisards, fosses d'aisances, ou de toute autre 
source d'infection. 

§ 3 - Les travaux dans les puisards, conduites de gaz, 
carneaux de fumée, fosses d'aisances, cuves ou appareils pouvant 
~ontenir des gaz délétères ne doivent être entrepris qU'après 
assainissement de l'atmosphère par ventilation efficace, à moins 
qU'il ne soit fait usage d'appareils respiratoires. La première 
personne qui y pénètre doit être attachée à une corde tenue de 
l'extérieur. Si l'on n'a pas l'assurance que l'atmosphère est 
ininflammable, cette personne devra être munie d'un indicateur 
de sOreté propre à détecter la présence de gaz inflammable. 

Article 8 

L'éclairage naturel ou artificiel des locaux affectés 
au travail et de leurs dépendances, notamment des passages et 
escaliers, doit être suffisant pour garantir la sécurité du 
travail et de la circulation. 

Il en est de même de l'éclairage artificiel des emplacements 
extérieurs où des travaux sont habituellement effectués la nuit 
ainsi que des emplacements et des voies d'accès où circule 
la nuit du personnel non muni d'un éclairage individuel. 

Article 9 

§ 1er - Une consigne de l'exploitant règlementera et, 
le cas éChéant. interdira l'introduction et la consommation des 
boissons alcoolisées dans les installations de la surface, 
bâtiments, locaux d'exploitation et dépendances de la mine. 

§ 2 - L'exploitant doit mettre de l'eau potable à la 
disposition du personnel. 

§ 3 - Sauf autorisation du Ministre, il est interdit de 
prendre des repas autres que des sandwiches dans les locaux 
affectés au travail. 

-
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§ lcr - Des cabinets d'aisance sont installés au jour. 
Leur nombre est d'un au moins par cinquante ouvriers occup~s au 
fond au poste le plus ch 

§ 2 - Lorsque le personnel du jour est mixte, des cabinets 
d'aisance s~par~s en nombre suffisant sont servés aux femmes. 

§ 3 - Les cabinets d'aisance ne doivent pas communiquer 
directement avec les locaux affectcis au travail. Ils sont 
construits et am~nag~s de mani à prévenir le dégagement de 
mauvaises odeurs : le sol et les parois sont en matériaux 
impérméables& Ils sont convenabl~ment lairés. 

§ 4 - Les cabinets d'aisance et les urinoirs sont 
complètement nettoyés au moins un fois par jour. 

Article 11 

§ 1er - K proximit6 de chaque si d'extraction, ainsi que 
de ses d2pendances éloignées, le personnel doit disposer de 
lavabos à eau courante, de douches et de vestiaires en nombre 
suffisanto 

§ 2 - Les douches, lavabos ct vesti~ires doivent être 
séparés des locaux de travail, sc prêter au nettoyage facile de 
leur sol et de leurs parois, 5tre {clair6s, bien , et tenus 
en état constant de propreté. 

§ 3 - L~eau provenant des douches et lavabos doit 8tre 
canalisée et traitée au lait de c~aux ou par une autre technique 
approp~~ée. 

CHhPITRE II - Précautions rontre les dangers des machines. 

Article 12 

L'accès des salles dœmachines est interdit aux personnes 
qui n'y sont pas appelées par leu~ service. 

Les passages ouverts à la circulation autour des machines, 
des mécanismes et des outils mus nécaniquement, ont une largeur 
d'au moins 80 centimètres; leur sol doit être nivelé~ 

Article 13 

§ 1er - Les pièces mobilc~ saillantes ct autres par~ies 
dangereuses des machines et orga~cs de transmission sont munies 
de dispositifs protecteurs • 

.. 
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§ 2 - Les machines-outils à gr~nde vitesse, les cisailles 
et autres engins semblables sont disposés de telle sorte que les 
ouvriers ne puissent, de leur poste de travail, en toucher 
involontairement les parties dangereuses. 

§ 3 - Les machines à trav3iller le bois, dites dégau
chisseuses, seront pourvues d'un arbre porte-lames, à section 
circulaire. 

Les scies circulaires à t~ble d0vront ~tre munies d'un 

dispositif ~vitant la rotation et le rejet de la pièce en cours 

de sciage. 


Les scies circulaires à table devront être munies d~un 
-couteau diviseur réglable fixé immédiatement en arrière de la 
scie et dans le plan de celle-ci. 

§ 4 - Sauf en cas d'arrêt du moteur, les courroies ne 

doivent être manoeuvrées qu'au moyen de dispositifs évitant 

l'emploi direct de la main. 


Article 14 

§ 1er - Une inscription apparente placée auprès des volants 
des meules et de tout autre engin tournant à grande vitesse, 
indique le nombre de tours par minute qui, d'après le constructeur, 
ne doit pas être dépassé. 

§ 2 - Toute meule tournantà grande vitesse doit être 

montée ou enveloppée de telle sorte qU'en cas de rupture ses 

fragments soient retenus, soit par les organes de montage, 

soit par l'enveloppe. 


§ 3 - Aucun ouvrier ne doit, sauf ssité absolue, 

travailler habituellement aux abords immédiats et spécialement 

dans le plan de rotation d'une meule, d'un volant ou de tout 

autre engin pesant tournant à grande vitesse. 


Les conducteurs des moteurs doivent pouvoir manoeuvrer 

facilement et immédiatement le dispositif d' t des moteurs 

sans avoir à pénétrer dans la zone dangereuse. 


Article 15 

§ 1er - Les ascenseurs, élévateurs et monte-charge sont 

guidés et disposés de manière que les voies suivies par les cages 

et les contrepoids soient fermées, que, sauf dérogation accordée 

par le Ministre, la fermeture de ces voies à l'entrée des divers 

~tages soit assurée automatiquement ou par enclenchement, let que 

rien ne puisse tomber d'une cage. 


Les charges sont immobilis~es dans la cage de façon à ne 

pouvoir faire saillie à l'extériuur de celle-ci. 
1 
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§ 2 ~ Les ascenseurs, élévateurs et monte-charge pouvant 
~tce utilis~s par le personnel sont munis de chapeaux, de freins 
et de parachutes ou de dispositifs équivalents. Si la vitesse 
d8 marche peut dépasser 1,50 m par seconde, ils comportent 
en outre des limiteurs automatiques de vitesse et de trajet 
en fin de course. 

'Ils doivent porter l·indi~ation du nombre de personnes 
qui ptuvent y prendre place ; Ce nombre est calculé en admettant 
dans le transport du personnel une charge maximum égale au tiers 
Oe la charge admise pour le transport des matériaux. 

Si leur commande n'est pas automatique, le service doit 
en être assuré à tout moment par un préposé unique et responsa
ble. 

Si la transmission des ordres ne peut se faire à la voix 
sans erreur ou incertitude, des appareils de signalisation 
optique ou acoustique sont installés pour permettre au préposé 
et aUx ouvriers chargés des manoeuvres de communiquer entre eux. 

Article 16 

Les appareils de levage et de manutention doivent porter 
l'indication du poids maximum qU'ilS peuvent soulever ou déplacer. 
Ils sont munis de freins ou de tous autres dispositifs permettant 
leur immobilisation immédiate. 

Article 17 

Lorsque plusieurs appareils sont commandés collectivement: 

1°) 	La mise en train et l'arrêt doivent être préc~dés d'un 
signal convenu ; 

2°) 	Les conducteurs des appareils commandés ont à leur portée 
le moyen de demander l'arrêt des moteurs; les contrema1tres 
ou chefs d'atelier ont, en outre, le moyen d'en provoquer ou 
d'en demander l'arrêt; 

3°) 	Chaque machine-outil est installée de maniàre à pouvoir 
être débrayée par son conducteur. 

Article 18 

• 

§ 1er - Lorsqu'une machine ou un mécanisme quelconque 
comporte des organes en mouvement dont l'approche est dangereuse 
et, notamment, si ces organes créent pour l'ouvrier, ou l'outil 
que celui-ci emploie, le risque d'être happé, il est interdit 
de procéder à quelque intervention que ce soit sur ces organes 
ou dans leur voisinage immédiat pendant leur marche • 
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Le graissage, le nettoyage, les réglages, les réparations 
ou les opérations analogues sont notamment considérés comme une 
interventio~ au sens de l'alinéa précédent. 

Le matériel doit être conçu et réalisé de manière que 
de telles interventions n'aient pas à être effectuées pendant 
la marche. Toutefois, lorsque certaines opérations de réglage, 
de graissage ou de nettoyage exigent la mise en mouvement 
d'organes visés au premier alinéa, ces interventions doivent 
être subordonnées à l'application d'une consigne de l'exploitant 
précisant dans chaque cas les précautions à prendre. 

§ 2 - L'arrêt imposé pour les interventions prévues au 
paragraphe 1er ainsi que tout arrêt prolongé doit comporter le 
blocage du dispositif de commande, le calage mécanique d'un 
organe de transmission du mouvement ou toute autre disposition 
empêchant la remise en marche par un geste involontaire ou 
irréfléchi. 

§ 3 - Dans le cas d'intervention prolongée, ou lorsqu'il 
n'y a pas de visibilité suffisante entre le lieu de l'interven
tion et celui de la commande de l'appareil, la mise en marche 
doit être interdite par un verrouillage ou tout autre procédé 
équivalent. 

L'exécution des travaux est placée sous l'autorité d'un 
chef responsable qui s'assure lui-même de l'efficacité du 
verrouillage et doit en rester le maître absolu pendant toute 
lct duré du travail. Le chef responsable ne doit permettre la 
remise en marche qU'après avoir vérifié que tous les dispositifs 
de sécurité éventuellement démontés ont été remis en place et 
après avoir ordonné le retrait du personnel qui a exécuté les 
travaux. 

§ 4 - Le Ministre pourra demander à l'exploitant de 
soumettre à son approbation une consigne pour l'installation 
et l'utilisation de certaines machines dangereuses, lorsqu'il 
le jugera utile. 

Article 19 

Les vêtements des ouvriers et ouvrières qui ont à se 
tenir près des machines doivent être ajustés et non flottants. 

Article 20 

Les femmes et les enfants ne peuvent pas être affectés 
dans des travaux souterrains • 

• 
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Article 21 

L'exploitation des voies ferrées, l'utilisation et la 
circulation des vÉhicules et des engins sur les carreaux ainsi 
que sur les pistes et les chantiers de la surface, l'exploitation 
des transporteurs, appareils de levage, ascenseurs ou monte
cha~ge font l'objet de règlements approuvés par le Ministre; 
ces règlements définissent les g3ranties essentielles que doivent 
présenter les installations fixes et le matériel mobile. 

CHhPITRE III - Précautions et protection contre l'incendie. 

Article 22 

§ 1er - Le nombre et les dimensions des sorties des 
ateliers, bureaux et magasins doivent permettre une évacuation 
rapide. Ces sorties doivent être toujours libres. Les portes 
non coulissantes susceptibles d'être utilisées pour l'évacuation 
de plus de vingt personnes doivent s'ouvrir dans le sens de 
la sortie. 

§ 2 - Si les portes donnent sur un couloir ou sur un 
escalier, elles sont disposées de façon qu'une fois développées 
elles ne forment pas une saillie gênante pour l'évacuation 
du personnel. Les portes donnant sur un escalier doivent 
s'ouvrir sur un palier de dimensions suffisantes. 

§ 3 - Les escaliers de chaque corps de bâtiment doivent 
~tre assez nombreux pour que tous les étages puissent être 
évacués rapidement. 

§ 4 - S'il estime que la sécurité l'exige, le Ministre 
prescrit l'établissement en matéri~ux incombustibles des 
escaliers intérieurs ; il peut de même, pour les bâtiments 
comportant plusieurs étages, prescrire la construction d.'un 
escalier incombustible extérieur. 

§ 5 - Des dispositions de caractère permanent doivent 
permettre de recourir immédiatement à un éclairage de secours 
suffisant pour l'évacuation du personnel, si l'éclairage normal 
vient à être interrompu accidentiellement. 

§ 6 - Les locaux où se produisent en quantité notable 
des poussières combustibles capables de donner lieu à une 
explosion doivent être séparés efficacement des autres locaux. 
Ils doivent ainsi que les install tions qui s'y trouvent, être 
établis de mani à réduire au minimum le risque de mise en 
suspension dans l'atmosphère ou d'accumulations dangereuses do 
ces poussières. 

-

______________ ___ ... ......~~~~ ==~= ,=cc.~c.==_ 
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Il ne doit s'y trouver aucun foyer ou engin tel que g~n~rateur 
de vapeur, gazogène, moteur à explosion, appareil produisant 
des arcs électriques à l'air libre; l'éclairage y est assuré 
soit par des lampes à incandescence placées sous globe, soit 
par des tubes fluorescents ou des lampes à vapeur de mercure. 
Il est interdit d'y fumer. 

Article 23 

§ 1er - Il est interdit de conserver dans les ~teliers 
des récipients contenant des liquides inflammables dont le point 
d'éclair est inf~rieur à 21°C en quantité sup~rieure à 20 litres~ 
Aucun liquide de cette nature ne doit être entreposé, même 
temporairement, au voisinage des escallerso 

§ 2 - Tous les liquides dont le point d'éclair est in 
inférieur à 55°C drivent être conservés dans des récipients 
étanches et clos. Les chiffons et cotons imprégnés de ces liquides 
ou de substances grasses ne doivent être entreposés que dans 
des récipients prévus à cet effet ; ils doivent être évacués 
hors des ateliers au moins une fois par jour. 

§ 3 - Dans les locaux contenant plus de 20 litres de 
liquides dont le point d'aclair est inférieur à 55°C, il est 
interdit de fumer et d'introduire des flammes ou des objets 
susceptibles d'en produire. 

§ 4 - Les conditions de stockage et de transport au jour 
des récipients à oxygène liquide seront fix~es par une consigne 
qui sera soumise à l'approbation du Ministre. 

Article 24 

§ 1er - Les exploitants sont tenus de prendre les précau
tions n~cessaires pour que tout conmence~ent d'incendie puisse 
être rapidement et efficacement combattuo Le premier secours 
est assuré au moyen d'extincteurs portatifs en nombre suffisant 
et, le cas éch0ant, au moyen de postes d'incendie alimentés 
en eau sous pressions. Ces appareils doivent être ais~ment 
accessibles et maintenus en bon état de fonctionnement. 

Dans les locaux o~ se produisent en quantitf notable 
des poussières combustibles capables de donner lieu à une 
explosion, celles-ci doivent être enlevées au moins une fois 
par semaine ; des arrosages ou apports de matières inertes d 
doivent être effectufs entre-temps dans toute la mesure utile. 
Il est interdit d'y fumer et d'y introduire des feux nus, même 
pour le chauffage et l'éclairage. 

1 
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Dans tout bâtiment comportant des matériaux combustibles 
ou contenant des matières inflammables, il doit y avoir au moins 
un appareil extincteur par étage. 

§ 2 - Dans chaque local de travail, une affiche indique 
le matériel d'extinction et de S3uvetage qui doit se trouver 
dans ce local ou aux abords et les manoeuvres à exécuter en 
cas d'incendie, ainsi que les noms des personnes désignées pour 
y prendre parto 

§ 3 - Au moins une fois par trimestre, des visites et 
des exercices permettent de vérifier que le matériel est en 
bon état et de constater que leE personnes désignées en vertu 
du paragraphe 2 sont préparées à en faire usageo Les modalités 
en sont fixées par une consigne. 

TITRE II - INSTALLATIONS ELECTRIQUES DU JOUR 

CHAPITRE l - Généralités 

Article 25 

§ 1er - Dans les distributions d'électricité dépendant 
des mines, les ouvrages qui empruntent le domaine public en 
un point quelconque de leur. parcours ou qui sont établis 
exclusivement sur des terrains privés, ne doivent pas s'appro
cher à moins de dix mètres de distance horizontale d'une ligne 
télégraphique ou téléphonique préexistante. 

§ 2 - Tous les autres ouvrages de distribution 
d'électricité et toutes les autres installations électriques 
usines de production d'énergie, ouvrages d'utilisation, établis 
à la surface dans les mines et leurs dépendances doivent, sans 
préjudice de l'observation des .règles de l'art, satisfaire aux 
prescriptions du présent titreo 

Article 26 

§ 1er - Les installations électriques doivent comporter 
des dispositifs de sécurité en rapport avec la plus grande 
tension de régime existant entre les conducteurs et la terreo 

§ 2 - Les installations fonctionnant sous une tension 
ainsi définie ne dépassant pas 30 volts sont appel s"à très 
basse tension" ; elles ne sont astreintes à aucune disposition 
spéciale en dehors de celles mentionnées aux articles 28 et 
29 (§ 1er) ci-après et des règles concernant l'emploi en 
atmosphère explosive. 

§ 3 - Les autres installations ~lectriques sont classées 
en trois catégories :-


------------------~===~-~~= =~~.,,~--~-_._..._ .. 
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Première catégorie 

A - En courant continu : les installations dans lesquelles la 
plus grande tension de r~gime entre les conducteurs et la 
terre ne dépasse pas 600 volts. 

B - En courant alternatif : 

celles pour lesquelles la plus grande tension efficace 
entre les conducteurs et la terre ne dépasse pas 150 
volts ; 

8 - celles pour lesquelles cette tension excède 150 volts
2 

sans dépasser 250 volts. 

Deuxième catégorie 

A - En courant continu les installations dans lesquelles la 
plus grande tension de régime entre les conducteurs et 
la terre excède 600 volts sans atteindre 60.000 volts. 

B - En courant alternatif : 

celles pour lesquelles la plus grande tension efficace 
entre les conducteurs et la terre excède 250 volts 
sans dépasser 400 volts; 

B - celles pour lesquelles cette tension excède 400 volts
4 

sans atteindre 33.000 volts. 

Troisième catégorie 

Les installations dans lesquelles la tension égale ou 
dépasse 60.000 volts en courant continu ou 33.000 volts en 
courant alternatif. 

Article 27 

§ 1er - Il doit exister à l'origine de toute installation 
électrique ainsi qU'aux principaux branchements un dispositif 
permettant de couper le courant sur tous les conducteurso 

Sauf opposition du Ministre, l'organe de coupure peut 
être situé à distance et télécommandé. 

Tout récepteur, transformateur, convertisseur, doit 
pouvoir être séparé de son alimentation par la manoeUvre sur 
place d'un dispositif facilement et rapidement accessible. 

• 

Toutefois, dans les circuits qui ne desservent en locaux 
normalement secs que des lampes d'éclairage, les interruptE:urs 
de ces lampes peuvent n'assurer la coupure que sur un seul 
conducteur à condition que ce soit un conducteur de phase ou 
d'alimentation et qu'il existe en amont de ces interrupteurs 
unipolaires, sauf l'exception pr~vu par l'article 29 (§ 3), 
un interrupteur général omnipole,ire pouvant isoler l'ensemble. 
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Les ~pp.reils d'interruption doivent ~tre ais~ment 


reconnaissables et disposés de manière à être facilement 

accessibles. 


§ 2 - Les lampes fixes sont dispensées d'appareil 

de coupure individuel si elles n'ont pas à éclairer des zones 

d'activité indépendantes. Le courant doit pouvoir être coupé 

sur l'un au moins des conducteurs d'alimentation d'un tel 

ensemble de lampes en un point situé au centre de la zone de 

travail ou d'activité qU'elles éclairent ou à chacune de ses 

issues. 


Article 28 

§ 1er - Toute installation doit être protégée, soit par 
~construction, soit par le moyen de limiteurs de tension ou de 
relais de sécurité contre l'élévation dangereuse de la tension 
au-dessus de la valeur pour laquelle elle a été prévue. 

§ 2 - Il est interdit d'alimenter des installations à 

très basse tension par l'intermédiaire d'une résistance ou d'un 

autotransformateur, à une sourCe qui ne soit pas elle-même à 

très basse tension. 


Ces installations ne doivent avoir aucun conducteur sous 
tension câblé avec des conducteurs actifs d'autres catégories. 
Toutefois, l'on peut utiliser dans un même câble des conducteurs 
de première ou deuxième catégorie et des conducteurs auxiliaires 
sous très basse tension à condition que ces derniers soient 
exclusivement destinés au contrôle de l'iSOlement, à la protection 
électrique du câble, à la télécommande de l'appareil alimenté 
par le câble ; il est interdit de brancher sur ces conducteurs 
auxiliaires tout autre circuit à très basse tensiono 

CHAPITRE II - Mise à la terre 

Article 29 

§ 1er - Il est interdit d'employer la terre comme partie 

d'un circuit, sauf pour la mise à ln terre du point neutre ou 

l'alimentation de relais de terre. 


§ 2 - Les rails peuvent servir de conducteurs de retour 

à condition d'être éclissés électriquement et de ne présenter 

jamais un écart de tension de plus de 15 volts avec une terre 

franche. Les files de rails parallèles doivent être reliées 

électriquement à intervalles n'excédant pas 100 mètres. 
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§ 3 - Lorsque les rails sont utilisés comme conducteurs 
de retour dans les conditions fixées par le paragraphe 2 ci 
dessus, les circuits d'éclairage qui les utilisent à cette fin 
sont dispensés de l'interrupteur général omnipolaire prescrit 
par l'article 27 (§ 1er). 

Article 30 

§ 18r - Dans les installations triphasées en étoile 
pour lesquelles la tension de régime définie à l'article 26 
ne dépasse pas 150 volts, le point neutre et le conducteur 
neutre, s'il y en ct un, doivent être, en un point convenablement 
choisi, reli €s électriquement à la terre. soit en permanence, 
soit dès que la tension de l'une des phases par rapport à la 
terre, mesurée sur un conducteur de fuite d'une résistance 
d'environ 2.000 ohms, dépasse la tension étoiléeo 

§ 2 - La réalisation de cette dernière prescription 
peut être assurée soit automatiquement au moyen d'un limitateur 
de tension, soit sur la Vue d'un indicateur lumineux, soit 
dès 12 perception d'un signal soncre d'alarme. 

Article 31 

§ 1er - Dans les installations de première catégorie 
8 ' et dans celles de deuxième et troisième catégorie, on2
doit relier à la terre: 

1°) 	Les bâtis et pièces conductrices des machines et 

transformateurs non parcourus par le courant l 


2°) 	Les armatures et enveloppes métalliques des canalisations, 
à l'exception des écrans conducteurs montés avec relais 
de terre ; 

3°) 	Les poignées, les douilles et treillis de lampes et les 
pièces d'appareillage toutes les fois qU'ils ne sont pas 
efficacement isolés des pÙLties sous tension ou hors 
de port~e de la main ; 

4°) 	Les py18nes métalliques ou en béton armé, les colonnes, 
supports et, en général, toutes les pièces conductricos 
qui risquent d'être accidentellement soumises à la tension. 

§ 2 - Exception est faite pour les machines établies 
sur un support isolant et entourées d'un plancher de service 
non glissant, isolé du sol et assez développé pour qU'il ne soit 
pas possible de toucher à la fois la machine et un corps conduc
teur quelconque relié au sol • 

• 
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§ 3 - Lorsque les rails sont utilisés comme conducteurs 
de retour dans les conditions fixées par le paragraphe 2 ci 
dessus, les circuits d'éclairage qui les utilisent à cette fin 
sont dispensés de l'interrupteur général omnipolaire prescrit 
par l'article 27 (§ 1er). 

Article 30 

§ 1er - Dans les installations triphasées en étoile 
pour lesquelles la tension de régime définie à l'article 26 
ne dépasse pas 150 volts, le point neutre et le conducteur 
neutre, s'il y en a un, doivent être, en un point convenablement 
choisi, reli~s électriquement à la terre. soit en permanence, 
soit dès que la tension de l'une des phases par rapport à la 
terre, mesurée sur un conducteur de fuite d'une résistance 
d'environ 2.000 ohms, dépasse la tension étoilée. 

§ 2 - La réalisation de cette dernière prescription 
peut être assurée soit automatiquement au moyen d'un limltateur 
de tension, soit sur la Vue d'un indicateur lumineux, soit 
dès la perception d'un signal sonore d'alarme. 

Article 31 

§ 1er - Dans les installati~ns de première catégorie 
B ,et dans celles de deuxième et troisième catégorie, on 
d~it relier à la terre: 

1 6 
) Les bntis et pièces conductrices des machines et 


transformateurs non parcourus par le courant ; 


2°) 	Les armatures et enveloppcf métalliques des canalisations, 
à l'exception des écrans conducteurs montés avec relais 
de terre ; 

3°) 	Les poignées, les douilles et treillis de lampes et les 
pièces d'appareillage toutes les fois qu'ils ne sont pas 
efficacement isolés des pa~ties sous tension ou hors 
de port~e de la main ; 

4°) 	Les py15nes métalliques ou en béton armé, les colonnes, 
supports et, en général, toutes les pièces conductricos 
qui risquent d'être accidentellement soumises à la tension. 

§ 2 - Exception est faite pour les machines établies 
sur un support isolant et entourées d'un plancher de service 
non glissant, isolé du sol et assez développé pour qu'il ne soit 
pas possible de toucher à la fois la machine et un corps conduc
teur quelconque relié au sol • 

• 
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Article 32 

§ 1.er - Tous les éléments dont la nature est énumérée 
par l'article 31 (§ 1er), situés dans un m~me poste de distribution, 
dans un mêtre bâtiment ou des bâtiments contigus, doivent, s'ils 
sont reliés électriquement à la terre, l'être sans distinction 
de catégories de tension, par une même électrode de terre ou 
un même ensemble d'électrodes de terre interconnectées constituant 
la prise de terre des masses. 

§ 2 - Les parafoudres et, si elles sont mises électrique
ment à la terre, les armatures, charpentes, parois métalliques 
de bâtiments, les bornes de terre haute et basse tension des 
transformateurs de mesure doivent être reliés à la prise de 
terre des masses de l'installation intéressée. Les liaisons des 
parafQudres aux masses des appareils à protéger doivent être 
aussi courtes que possible. 

§ 3 - Les points neutres de toutes catégories peuvent, 
s'ils sont mis électriquement à la terre, être reliés à la 
prise de terre des masses sous réserve que soit remplie l'une 
ou l'autre des quatre conditions suivantes: 

1°) 	Les circuits prolongeant les enroulements actifs réunis à 
ces points neutres empruntent sur une grande longueur ou 
sur la presque totalité de leur parcours des câbles dont 
l'enveloppe métallique est reliée à la prise de terre des 
masses ; 

2°) 	Les circuits prolongeant les enroulements actifs réunis à 
ces points neutres ne s'écartent pas sensiblement de la 
zone délimitée par la prise de terre des masses ; 

3°) 	Des dispositifs efficaces limit~nt les courants de terre, 
qui traversent ces points neutres en cas de défaut, à 
des faibles valeurs en rapport avec la plus ou moins grande 
résistance de la prise de terre des masses et le plus ou 
moins long délai de fonctionnement des appareils de 
disjonction ; 

4°) 	La résistance du réseau de terres constitué par la prise 
de terre des masses et les prises de terre auxiliaires 
connectées à cette dernière p2r les conducteurs de garde 
des lignes aériennes, l'enveloppe métallique des canalisa
tions souterraines ou de tout~ autre manière, ne dépasse 
pas un ohm pour des conditions saisonnières moyennes. 

-
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§ 4 - Peuvent également être reliés à la prise de terre 
des masses tous les autres organes non précédemment visés de 
l'installation. 

§ 5 - Lorsque plusieurs éléments ou groupe d'éléments 
mis électriquement à la terre ne peuvent prétendre aux inter
connexions ordonnées ou autoriséés par les paragraphes 1er, 2, 
3, 4 ci-dessus, ils doivent être individuellement reliés à des 
électrodes de terre ou ensembles d'électrodes de terre consti 
tuant des prises de terre électriquement distinctes. 

Article 33 

§ 1er - Les conducteurs de terre doivent être à l'abri 
des d~gradùtionset leurs connexions fixées de manière à ne 
pas risquer de se desserrer ou de se détacher ; aucun fusible 
ou organe de disjonction ne doit être intercalé sur le conduc
teur de terre en dehors des interrupteurs multipolaires assurant 
le débranchement de toute l'installation. 

Les éléments métalliques et les conducteurs de mise 
à la terre connectés à des prises de terre électriquement distin
ctes doivent être isolés les uns des autreso 

§ 2 - Les conducteurs de terre doivent avoir une conduc
tance par unité de longueur au moins égale à celle du plus gros 
conducteur actif d'alimentation, sans qU'il soit nécessaire de 
dépasser celle d'un conducteur en cuivre de 50 millimètres carrés 
de section ; il peut être dérogé à cette obligation dans les 
appareils de mesure ou de limitation du courant intercal sur 
la liaison du point neutre à la terre. 

§ 3 - Dans tous les cas où il est prescrit de relier à 
la terre des parties mftalliques d'une installation et où celle
ci comporte l'usage d'un conducteur compensateur ou neutre comme 
partie d'un circuit, ce conducteur doit être nettement différencié 
des autres conducteurs par sa couleur ; les jonctions et prises 
de courant doivent être construites de manière à empêcher maté
riellement de relier ou de mettre ~n contact par mégarde ce 
conducteur avec l'un des conducteurs actifs d'alimentation. 

Précautions relatives aux canalisations 
et appareils sous tension 

Article 34 

§ 1er - Les canalisations nues et pièces conductrices 
nues sous t~nsion appartenant à une installation de première 
catégorie, établies à l'intérieur des ateliers ou bâtiments non 
exclusivement accessibles à des électriciens et qui sont à portée.. 
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de la main, doivent être signalées à l'attention par une marque 
bien apparente; l'abord en est d~fendu par un dispositif de 
garde qui les soustrait efficacement à tout contact fortuit. 

§ 2 - Les canalisations nues ct pièces conductrices nues 
sous tension appartenant à une installation de deuxième ou de 
troisième catégorie doivent être mises hors de portée de la main 
sur des isolateurs convenablement espacés et être écartées des 
autres canalisations et des masses métalliques telles que piliers 
ou colonnes, gouttières, tuyaux de descente, etc. Les fils de 
trolley doivent être isolés de la terre, soit par un isolateur 
à double cloche, soit par deux isolateurs simples successifs. 

Article 35 

§ 1er - Les cellules ou locaux contenant des canalisations 
nues ou pièces conductrices nues sous tension de deuxième ou 
troisième catégorie non protégées situées respectivement à moins 
de 2,50 m ou 4 m de hauteur doivent être clos soit sur toutes 
leurs faces et sur toute leur hauteur, soit sur toutes leurs 
faces verticales jusqu'à une hauteur d'au moins 2,50 m ou 4 m 
à partir de leur sol. Ils sont normalement fermés à clé par une 
porte munie d'une pancarte interdisant de pénétrer avant d'avoir 
mis hors tension lesdits conducteurs nus. La clé est gardée 
de manière à ne pouvoir être utili que sur l'ordre du chef 
de service ou par des préposés à ce désignés. 

La porte doit, dans toutes ses positions, être séparée 
des conducteurs nus de deuxième catégorie par une distance de 
30 cm au moins, des conducteurs nus de troisième catégorie par 
une distance en centimètres au moins égale à 1,75 V, V étant 
la plus grande tension de régime entre les conducteurs et la 
terre exprimée en kilovolts. 

§ 2 - Dans les cellules ou locaux dont l'accès n'est pas 
matériellement interdit comme il est dit au paragraphe 1er, 
les canalisations nues et pièces conductrices nues sous tension 
de deuxième et troisième catégorie situées respectivement à moins 
de 2,50 m ou 4 m de hauteur doivent être ~ntourées par des ~crans 
ou grillages à des distances au moins les à celles qui sont 
définies au 2e alinéa du paragraphe pr~cédent. Toutefois, pour 
des conducteurs nus de troisième cat6gorie, les écrans ou 
grillages peuvent être remplacés p~r des garde-corps placés à 
une distance horizontale d'au moins 2 m. 

Les parties amovibles des Écrans ou grillages sont 
normalement immobilisées au moyen de serrures, verrous, cadenas, 
dont les clés sont gardées comme il est dit au paragraphe 1er. 
Des pancartes interdisent d'enlever les écrans ou grillages ou 
de franchir les garde-corps avant d'avoir mis hors tension 
les conducteurs nus qU'ils protègent. 
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Article 36 

Lorsque des canalisations et pièces conductrices sous 
tension ne sont pas nues, leurs enveloppes doivent être conve
nablement isolantes et adap s tant à la tension d'utilis2tion 
de ces conducteurs qu'aux risques de détérioration ou de contact 
résultant de leur emplacement ou de leur manipulation. 

Article 37 

§ 1er - Les câbles doivent, autant que possible, être 
éloignés des canalisations d'eau, de gaz ou d'air comprimé et 
mis à l'abri de l'humidité. 

§ 2 - Les isolants des can2lisations enterrées ou en 
caniveau doivent être protégés contre l'humidit6. Ces canalisa
tions doivent être elles-mêmes pro contre les avaries que 
pourraient leur occasionner le tassement des terres, le contact 
des corps durs et le choc des outils métalliques à main. 

Tout câble ou ensemble de câbles enterré ou en caniveau 
doit être signalé par un dispositif avertisseur placé au moins 
à 10 cm au-dessus de 1uio Lorsque des câbles ou des ensembles 
de câbles appartenant à des catégories de tension différentes 
sont superposés, un dispositif avertisseur doit être placé au
dessus de chacun d'eux. 

Le tracé des canalisations dans le sol doit êtt2 relevé 
sur un plan tenu à jour au fur et à mesure des opérations de 
pose. 

Article 38 

§ 1er - Les isolants des conducteurs doivent être 
vérifiés au moins chaque mois. Au cas où leur térioration 
est constatée, les tronçons défectueux doivent être réparés ou 
remplacés, immédiatement. 

Les écartements entre les conducteurs voisins doivent 
être au minimum de 5 cm$ 

Pour éviter tout danger dans les installations électriques, 
il est recommandé d'utiliser des a~parei1s automatiques de 
protection du réseau. 

§ 2 - Les conducteurs et appareils sous tension de deuxième 
ou troisième catégorie doivent, notamment sur les tableaux de 
distribution, être nettement différenciés de ceux de première 
catégorie par une marque très apparente, une couche de peinture 
par exemple • 

• 
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Article 39 

§ 1er - Les machines, transformateurs, tableaux et autres 
appareils de troisième catégorie, de deuxième catégorie A ou 
84 et, lorsqu'ils ne sont pas respectivement fermés, protégés, 
fermés-blindés, de deuxième cat~gGrie 83, ne doivent être 
accessibles qU'au personnBl qui en a la charge. 

S'ils sont installés dans un local non gardé, la porte 
qui ferme l'accès de ce local nc peut être ouverte que sur 
ltordre du chef de service ou par les préposés à ce d61égués ; 
l'entrée est interdite à tout autre personne. 

S'ils se trouvent dans un local ayant en même temps une 
autre destination, la partie du local qui leur est affectée est 
rendue inaccessible par une gard-corps ou un dispositif équivalent 
une mention indiquant le danger doit être affichée en évidence. 

§ 2 - L'accès aux machines non ferm~es, aux transformateurs 
non prot";gés f aUx tableaux et appareils non fermés-blindés, d<:: 
deuxième ou troisième catégorie, doit être assur~ par un passage 
réservé entièrement libre d'au moins 2,50 m de hauteur, la 
largeur de ce passage doit être au minimum de 2 m slil y a des 
conducteurs de part et d'autre, de 1,50 m s'il n'yen a que (j'un 
c~té, de 1 m s'il est limité par des grillages protecteurs. 

§ 3 - Le passage qui donne ainsi accès à la face arrière 
d'un tableau de distribution doit être défendu sur une hauteur 
d'au moins 2,50 m par une porte fermée à clé remplissant les 
conditions d'établissement et d'utilisation définies au § 1er 
de l'article 35 ci-dessus. 

§ 4 - Les tableaux de distribution portant des pièces 
métalliques sous tension de deuxième ou troisième catégorie 
doivent avoir sur la face avant (celle o~ se trouvent les 
poignées de manoeuvre et les instruments de lecture) un 
plancher de service non glissant isolé du sol et assez déve
loppé pour qu'il ne soit pas possible de toucher à la fois les 
appareils ou le tableau et un corps conducteur quelconque relié 
au sol. 

Article 40 

§ 1er - Il est interdit ù'entreposer au voisinage des 
conducteurs sous tension ou d'en approcher des objets dont la 
manipulation puisse créer des cont~cts dùngereux ou provoquer 
l'allumage intempestif d'un arc. 

-
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§ 2 - Dans tous les locaux où se trouvent des installations 
électriques de d=uxième ou troisième catégorie, on doit disposer 
en des endroits facilement accessibles des crochets isolants, 
des pinces isolantes ou tout autre ma el approprié pour porter 
secours ~ des personnes victimes d'un accident da à l'électricité. 

§ 3 - Les salles d$génératrices, les sous-stations et, 
d'une manière générale, tous les locaux dans lesquels l'extin
ction accidentelle de la lumi peut présenter un danger, 
doivent être munis d'un éclairage de secours continuant de 
fonctionner en cas d'arrêt du courant. 

CHAPITRE IV - Appareils amovibles 

Article 41 

§ 1er - Les appareils ou engins portatifs, y compris 
les lampes baladeuses, les appareils ou engins mobiles ou semi
fixes, sont assujettis aux prescriptions de l'article 31 pour 
toute tension autre que la très basse tension. 

§ 2 - Ils ne peuvent être alimentés que sous très basse 
tension ou sous tension de première catégorie. Toutefois, les 
appareils ou engins mobiles ou semi-fixes, ~ l'exception des 
perforatrices dont la pénétration nécessite la poussée du corps 
de l'ouvrier, peuvent être alimentés sous une tension de deuxième 
catégorie 83, sous serve d'être fermés-blindés (appareillage 
et tableaux) ; les transformateurs semi-fixes, proté_ peuvent 
être alimentés sous une tension quelconque de deuxième catégorieo 

§ 3 - Les appareils ou engins mobiles ou semi-fixes de 
grande puissance qui sont constitués d'éléments respectivement 
fermés, protég~s ou ferm~5-bli s peuvent, avec l'autorisation 
du Ministre, être alimentés sous des tensions supérieures aux 
limites définies par le paragraphe 2, si la mise à la terre de 
toutes les masses métalliquos visées par l'article 31 (§ 1er) 
y est réali de ma ni telle que tout défaut d'isolement 
faisant apparaitre dans l'une quelconque de ces masses une 
tension supérieure à 30 volts provoque automatiquement et 
immédiatement, par la mise en action de disjoncteurs O~ de 
fusibles, la suppression de l'alimentation. 

Article 42 

§ 1er - Les conducteurs souples desservant sous toute 
autre tension que la très basse tension les appareils ou engins 
vi s à l'article 41 doivent comporter une gaine de caoutchouc 
vulcanisé ou de matière isolante équivalente enrobant tous les 
conducteurs; l'épaisseur et la qualité de cette gaine doiv~nt 
être telles qU'elles assurent une bonne conservation de l'iso
lement eu ~gard aux conditions d'emploi •.. 
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Ces conducteurs ne doivent pas comporter d'armure 
métallique ou d'écran int~gralement ou partiellement conducteur 
qui ne réponde à la fois aux trois conditions suivantes : 

1°) 	De réaliser autour des conducteurs une envaloppe continue 
collective pour l'armure métallique, collective ou 
individuelle pour l'écran conducteur; 

2°) 	D'être séparée de l'isolant du ou des conducteurs qU'elle 
entoure par une gaine continue de caoutchouc vulcanisé 
ou de matière isolante équivalente ; 

3°) 	D'être elle-même enrobée par une gaine continue de caou
tchouc vulcanisé ou de matière isolante équivalente. 

L'épaisseur et la qualité des gaines isolantes vis8es 
aux 2° et 3° doivent leur permettre de bien résister à l'usure 
ou à la d~sagrégation. 

§ 2 - Les conducteurs souples ne doivent pas avoir à 
subir d'efforts de traction nuisibles ni être exposés, à leur 
insertion dans les appareils ou prises de courant, à subir une 
flexion de nature à en détériorer l'isolant. 

CHAPITRE V Lignes de signalisation 

Article 43 

Les lignes téléphoniques, télégraphiques ou de signaux, 
particulières aux mines et aux carrières ayant des installations 
électriques et affectées à leur exploitation, qui sont montées 
en tout ou partie de leur longueur, sur les mêmes supports qU'une 
ligne électrique de deuxième ou de troisième catégorie, sont 
soumises aux prescriptions réglant les installations de deuxième 
ou de troisième catégorie. 

Leurs postes de communication, les appareils de manoeuvre 
ou d'appel doivent être disposés de telle manière qU'il ne soit 
possible de les utiliser ou de les manoeuvrer qu'en se trouvant 
dans les meilleures conditions d'isolement par rapport à la terre, 
à moins que lesdits appareils ne soient dispos~s de manière à 
assurer l'isolement de l'opérateur par rapport à la ligne. 

CHAPITRE VI - Précautions contre le danger d'incendie 

Article 44 

• 

§ 1er - L'échauffement dangereux des conducteurs doit 
être évité tant par une section appropriée à l'intensité normale 
du courant correspondant à leur service le plus chargé qU'au 
moyen de relais thermiques, fusibles ou autres dispositifs équi
valents • 
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§ 2 - Les fusibles ne doivent pas permettre la projection 
de matière en fusiono 

§ 3 - Les appareils de disjonction ne doivent pas pouvoir 
provoquer d'arcs permanents. 

§ 4 - Dans les zones particulièrement exposées aux effets 
de la foudre, toute installation comportant des lignes aériennes 
doit être suffisamment protégée contre les décharges atmosphériqueso 

Article 45 

§ 1er - Les transformateurs et, lorsqu'ils sont établis 
à demeure, les générateurs, récepteurs et leur appareillage 
doivent être situés dans des locaux construits en matériaux 
incombustibles et ne contenant pas de matières inflammables à 
moins d'être: 

soit installés en plein air sans qu'il en résulte effecti 
vement d'inconvénient pour leur conservation et celle des 
isolants qu'ils comportent 

- soit antidéflagrants; 

- soit, s'ils ne fonctionnent pas dans l'huile, protégés 

(transformateurs), fermés (machines tournantes), fermés

blindés (tableaux et appareillage). 


§ 2 - Des extincteurs de c3pacité convenable doivent 
être disposés dans ces locaux. Si ceux-ci contiennent des 
appareils fonctionnant dans l'huile, on y approvisionne en outre 
des sacs ou seaux remplis de sable propre et seco 

§ 3 - Lorsqu'il est fait usage d'appareils dans l'huile, 
toutes dispositions doivent être prises pour que, si une quantité 
importante d'huile vient accièentellement à se répandre, elle 
soit rapidement absorbée par un dispositif d'étouffement approprié. 

§ 4 - Les tranformateurs d'alimentation, les auto
transformateurs de démarrage, les rhéostats de démarrage immergés 
dans l'huile, doivent être munis d'un dispositif qui interromp 
le courant lorsque l'huile atteint une température dangereuse • 

• 
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CHAPITRE VII - Dispositions particulières à certains locaux 

Article 46 

§ 1er - Dans les locaux destinés aux accumulateurs : 

a) 	L' €clairage doit se faire par des lampes à double enveloppe 
on ne doit pas avoir à découvert de flammes ni de corps portés 
au rouge ; 

b) 	 Les él~ments doivent être isolés du bâti et celui-ci de la 
terre, par des isolants ne retenant pas l'humidité; 

c) 	On ne doit pas pouvoir toucher à la fois deux points dont 
la tension diffère de plus de 150 volts; les batteries donnant 
plus de 150 volts doivent être entourées d'un plancher de 
service établi dans les conditions prescrites par l'article 
31 (§ 2); 

d) 	 Une bonne ventilation doit assurer l'évacuation continue des 
gaz dégagés. 

§ 2 - Les lampisteries contenant des lampes à accumulateurs 
sont ~streintes aux prescriptions des alinéas c et d du paragr 
1er. 

§ 3 - Les locomotives à accumulateurs doivent avoir leurs 
éléments isolés par du bois ou toute 2utre mati convenable. 

Article 47 

Dans les locaux non visés par l'article 46 où peuvent se 
prOduire des gaz inflammables, les installations ~lectriques 
doivent être de sécurité contre ces gaz; sinon, elles doivent 
être pl à.l'extérieur et isolées de l'atmosphère du local. 

Article 48 

§ 1er - Dans les endroits où le sol et les parois sont 
très conducteurs, soit par construction, soit par suite de 
dépets salins, soit par l'humidité, on ne doit établir à por 
de la main que des conducteurs ou appareils efficacement protégés. 

§ 2 - A l'intérieur des capaci métalliques ou dans tous 
travaux ou opérations où l'ouvrier est mis en contact avec des 
masses métalliques étendues, les lampes baladeuses et les engins 
portatifs à main ne doivent être utili s que sous très basse 
tension. 

CHAPITRE VIII - Mesures d'exploitation 

.. 
Un chef de service compétent doit ~tre chargé de la 

surveillance et de l'entretien des installations ~lectriques 
de l'exploitation. 
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Tout incident survenu dans le fonctionnement des instal 
lations doit être porté sans retard à sa connaissance. 

Article 50 

§ 1er - Aucun travail, même s'il ne s'agit que d'un 
remplacement de lampe, ne doit être ex~cuté sous tension à moins 
que les conditions d'exploitation ne rendent impossible la mise 
du circuit hors tension. Dans ce dernier cas, les prescriptions 
ci-après sont obligatoires : 

a) 	On doit employer un personnel compétent et avoir pris les 
précautions suffisantes pour assurer la sécurité de l'opéra
teur 

b) 	Pour les installations de deuxième ou de troisième catégorie, 
le travail ne doit être effectué qU'en présence d'un surveil 
lantqualifié et conformément aux ordres exprès du chef de 
service. 

§ 2 - Snuf dans le cas de force majeure, tout travail 
sous tension est interdit dans les locaux humides ou à danger 
d'explosion. 

§ 3 - Les mesures relatives aux travaux sous tension 
doivent être prises toutes les fois qu'il s'est produit une 
disjonction, une mise à la terre ou un court-circuit et que 
l'on n'est pas certain que les parties sur lesquelles on 
travaille sont mises hors tensiono 

hrticle 51 

§ 1er - Pour l'exécution des travaux hors tension, on 
doit avoir au préalable coupé les lignes de part et d'autre de 
la section à réparer ou la canalisation d'amenée èe couranto 

§ 2 S'il s'agit d'une installation de deuxième ou de 
troisième catégorie, l'exécution des travaux est placée sous 
l'autorité d'un chef responsable qui doit acquérir au préalable 
la certitude de ces coupures et de leur maintien par un dispositif 
de blocage approprié. Il doit rester matériellement le maitre 
absolu de ce blocage pendant toute la durée du travail et ne 
permettre le rétablissement du courant qU'après avoir acquis 
la certitude que le travail est eterminé et tout le personnel 
arrivé aux points de ralliement fixés à l'avance • 

• 
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Article 52 

§ 1er - Lors de travaux sur les câbles, des précautions 
doivent être prises afin d'empêcher la détérioration de l'isolant. 

§ 2 - Avant d'effectuer sur un câble souple alimentant 
un appareil ou engin portatif, mobile ou semi-fixe, une répara
tion quelconque, on doit avoir séparé l'un de l'autre les deux 
éléments de la prise de courant ou d'un prolongateur qui le relie 
à la source d'~nergie et rester s~ul maître du r~tablissement 
de son alimentation. 

§ 3 - Tout cQble souple dont une gaine vient à être 
détériorée doit être mis hors service jusqu'à ce qu'il nit été 
réparé. 

Lorsqu'un des conducteurs est endommagé, la réparation 
sur place n'est autori que si la tension de service du câble 
est de première catégorie A ou Bl. 

§ 4 - L'exploitant ne doit nutoriser le personnel de 
chantier à effectuer les réparations sur place que s'il lui a 
donné une formation technique appropriée et s'ila mis à sa 
disposition le matériel nécessaire à leur bonne exécution. 
Les réparations effectuées par le personnel de chantier doivent 
être obligatoirement signalées en fin de poste au service 
éleètrique qui apprécie, sous sa responsabilité, le délai pendant 
lequel le câble peut être maintenu provisoirement en service 
avant sa remise en état en atelier. 

§ 5 - Le rétablissement des gaines en atelier est obliga
toirement suivi d'une vulcanisation. 

Article 53 

Dans l'exécution de travaux quelconques au voisinage de 
toute tension autre que la très basse tension, l'ouvrier doit 
s'assurer d'une position solide. S'il est exposé à toucher, soit 
par un faux mouvement, soit avec un outil ou un objet, une 
pièce sous tension ou si son attention risque d'être détournée, 
les dispositions des articles 50 ou 51 sont applicables à moins 
que la zone dangereuse soit pendant la durée du travail, close 
ou efficacement protégée. 

Article 54 

§ 1er - Les installations doivent être maintenues en bon 
état d'isolement et d'entretien. 

§ 2 - Les défauts d'isolement doivent être recherchés et 
réparés dans le moindre délai • .. 
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§ 3 - Les préposés à la conduite des appareils doivent 
examiner chaque jour les connexions des conducteurs de terre, 
les bâtis et pièces conductrices de mQchines, les conducteurs 
souples des appareils amovibles, leurs fiches de prise de cou
rant et leurs prolongateurso 

§ 4 - Le bon état des c5bles et conducteurs souples 
alimentant des appareils ou engins portGtifs, mobiles ou semi
fixes, est v~rifi6 au moins dEUX fois par mois par un ~lectricien 
qualifiéo 

§ 5 - Dans les installations de première catégorie et 
de deuxième catégorie 83 où le neutre n'est pas à la terre et 
qui comportent soit des moteurs, soit des appareils amovibles 
en service, on doit vérifier journellement aux tableaux de 
distribution qu'il n'existe pas d'écart anormal de tension entre 
chaque pôle ou phase et la terre ; les appareils destinés à 
ce contrôle ne doivent être branchés que le temps strictement 
nécessaireo 

§ 6 - La continuité des crnèucteurs de terre doit être 
contrôl qualitativement et la conductance des prises de terre 
être mesurée aussi souvent qu'il sera utile et au moins une 
fois tous les ans. 

Les isolements par rapport à la terre sont vérifiés au 
moins tous les six mois pour les distributions établjcs à demeure 
et tous les trois mois pour les parties non installées à demeure. 

Les isolements entre conducteurs de polarités ou de phases 
différentes sont vérifiés au moins tous les ans. 

Article 55 

L'exploitant est tenu d'afficher dans un endroit apparent 
des locaux contenant des installations électriques à demeure : 

1°) 	Un schéma de l'installation et une instruction sur le service 
de celle-ci ; sauf demande expresse du Ministre, le sch~ma 
pourra ne pas comporter le détail des installations d' l3i 
rage ; 

2 Q 
) Un ordre de service interdisant au personnel non qualifié 

de manoeuvrer les appareils et indiquant les mesures à 
prendre en cas d'incendie, de court-circuit, de dérangement 
ou d'incident de nature à causer un danger. 
Pour les installations de deuxième ou troisième catégorie, 
cet ordre de service doit in~lquer en outre qU'il est 
dangereux et formellement interdit de toucher aUx pièces 
métalliques ou conducteurs sous tensien, même avec des 
des gants en caoutchouc, ou de se livrer à des travaux sur ceS 
pièces ou conducteurs, même avec des outils à manche isolant; 

.. 


--~--.~~--=======-~~~~~~====~-------------------------------------------------
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3°) 	Une instruction sur les premiers soins à donner aux victimes 
des accidents électriques, rédigée conformément aux ordon
nances du ministre chargé des distributions d'énerqie 
électrique et accompagnée de figures explicativeso 

Article 56 

§ 1er - L'exploitant doit adresser au Ministre un schéma 
de celles de ses installations 81ectriques de ccuxième et troi
sième catégorie qui sont soumisds par le pr0sent règlement à 
des prescriptions spéciales : ce schéma indique notamment 
l'emplacement des usines, sous-stations, postes de transforma
tion et cnn~lisations. 

Une note jointe indique comment sont réalisées les 
prescriptions règlementaires (mise à la terre des parties 
métalliques, etc.) et donne les renseignements techniques 
nécessaires pour assurer le contrôle de l'exécution du présent 
règlement (nature du courant, tension des différentes parties 
de l'installation, etc.). 

Dans la première quinzaine de chaque année, le schéma 
et les renseignements qui l'accompagnent sont mis à jour, s'il 
y a lieu, par l'exploitant et les modifications sont portées 
à la connaissance du Ministre. 

En cas de modifications important€s ou d'installations 
nouvelles, le schéma et les renseignements complémentaires sont 
adres s au Ministre avant la mise en service. 

§ 2 - Pour les installations de première catégorie, 
l'exploitant tient tous les renseignements utiles à la disposi
tion du Ministre. 

TITRE III : PUITS ET GALERIES DEBOUCHANT hU JOUR ET PUITS INTERIEURS 

CHAPITRE l - Dispositions générales 

Article 57 

§ 1er - En dehors de la période pr~paratoire, aucun travail 
ne peut @tre poursuivi dans une mine ou une carrière sans qU'elle 
ait avec le jour, au moins deux communications par lesquelles 
puissent circuler en tout temps les ouvriers occupés dans les 
divers chantiers. 

§ 2 - Les orifices au jour de ces communications doivent 
@tre séparés par une distance de 30 mètres au moins et ne doivent 
pas @tre situés dans le m@me bâtiment • 

• 


------------------~=-======---- ..~~~- ...._--~~ 
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Article 58 

§ 1er - Les constructions recouvrant l'orifice des puits 
ne peuvent être qU'en matériaux incombustibles, sauf pendant 
la période préparatoire. 

Aucun approvisionnement de substances facilement inflam
mables ne doit y être constitué. 

Des dispositions sont prises pour que, en cas d'incendie 
survenant au jour, on puisse lutter rapidement contre la péné
tration des fumées dans les travaux. 

§ 2 - Un compartiment des conduites d'air comprimé, des 
conduits des eaux ou de câblage électrique, doit être prévu dans 
tous les puits et doit être séparé par une cloison d'au moins 
20 cm d'épaisseur de celui de transports de minerai ou stérile 
ainsi que celui destiné à la circulation du personnel. 

Ces conduits doivent être bien fixés pour 6viter les risques 
de chutes et les dangers d'électrocution. 

Article 59 

§ 1er - Les orifices, tant aU jour qu'à l'intérieur, 
des puits et des galeries d'une inclinaison dangereuse et les 
débouchés des galeries dans ces ouvrages doivent être défendus 
par une cl~ture efficace lorsqu'il n'y est fait aucun service. 

Pour les galeries qui ne sont pas d'une inclinaison 
dangereuse, les orifices au jour, s'ils ne sont pas en service 
ni gardés, doivent, sauf dérogation accordée par le Ministre, 
être fermés par une porte qui, tout en pouvant être ouverte 
librement de l'intérieur, ne puisse l'être de l'extérieur qU'avec 
une clé. 

§ 2 - Les orifices, tant au jour qu'à l'intérieur, des 
puits et des galeries d'une inclinaison dangereuse et les 
débouchés des galeries dans ces ouvrages doivent, lorsqu'ils 
sont en service, être munies de barrières disposées de façon 
à empêcher la chute des hommes et du matériel. 

§ 3 - Dans tout puits muni de cages guidées, les recettes 
en service doivent être pourvues de dispositifs tels que la 
fermeture des barrières soit assurée automatiquement ou par e 
enclenchement tant que la cage n'est pas à la recette. Toutefois, 
si le service d'une recette est très réduit, la fermeture 
automatique ou par enclenchement n'est pas obligatoire pourvu 
que les barrières soient cadenassées et manoeuvrées exclusivement 
par un ouvrier, nommément désigné à cet effet, qui les tiendra 
normalement fermées et restera posté en permanence à la recette 
pendant toute la durée du service • 

• Ces dispositions sont applicables aux balances et monte
charge souterrains, exception faite des balances d'accrochage. 
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Article 60 

§ 1er - Les ouvriers effectuant des mùnoeuvres entre les 
barrières et le puits, ou aux abords immédiats d'un puits dont 
les barrières sont momentanément supprimées, doivent porter des 
ceintures de sûreté fournies par l'exploitant. 

§ 2 - Dans les puits non guid~s, toute recette, à l~ 

surface et au fond, est munie d'une barre m~tallique solidement 
fixée qui puisse servir de point d'appui ùu receveur pendant 
les manoeuvres. 

§ 3 - Toutes les recettes, y compris celles de la surface 
s'il est nécessaire, doivent ttre bien 6clair~es par des lumières 
à poste fixe, même si le service y est très réduit. 

Article 61 

§ 1er - Toute recette doit être pourvue de dispositifs 
permettant l'éChange réciproque de signaux avec le poste de 
commande des mouvements dans le puits. 

Le l"îinistre peut en dispenser les recettes dtoù l'on peut 
avec certitude communiquer à la voix avec ce poste ou avec une 
autre recette gardée et pourvue elle-même de tels dispositifs. 

§ 2 - Une consigne précise les règles de la signalisation, 
notamment les signaux à échanger pour les diverses manoeuvres 
et la désignation des personnes autorisées à les émettre. Le 
code des signaux est affiché en permanence aux diverses recettes 
et au poste de manoeuvre du machiniste. 

§ 3 - Cette signalisation doit éviter toute confusion 
entre les signaux qui fie rapportent aux diverses recettes et 
aux différents compartiments d'extraction ainsi qU'avec tous 
signaux d'autre provenance. 

§ 4 - Dans le code de signaux, tout signal, quelles qU'en 
soient la nature et les circonstances d'emploi, doit présenter, 
aussi bien pour celui qui le donne que p01Jr cel vi qui le re.<i,0i t, 
une signification uniquc t toujours la môme ct nettement d~finic. 

Au signal acoustique dlun coup unique Goit obligatoirement 
être att:1.ché:e ln signification imp~r(1tive de: "h<llte"" 

§ 5 - Les signaux dtex~cution ne doivent ~trc envoy6s au 
machiniste que par un seul receveur, sauf s'il existe un disposi
tif de signalisation à enclenchement assurant une s8curit~ 
0quivalenb::. 
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§ 6 - Si une recette comporte plusieurs paliers simulta
nement en service, le receveur d'un seul ùe ces paliers est 
chargé de l'envoi des signaux. 

§ 7 - Lorsque la signalisation est ~lectrique, un m~me 
câble ne peut contenir que les fils de signalisation ù'unc 
seule machine. 

Tout défaut de tension doit ~tre rendu visible du 
poste du machiniste. 

Les installations doivent être vérifiées, au moins une 
fois par an, par un électricien compétent qui consigne ses 
constations au registre prévu à l'article 63. 

Article 62 

§ 1er - Dans tout puits sdrvant à la circulation du poste, 
des appareils doivent permettre l'échange de conversations entre 
le machiniste At le receveur du jour prépos~ à l'entr~e et à 
la sortie du personnel, à moins que ces agents puissent se voir 
et correspondre directement à la voix. 

§ 2 - Dans tout siège d'extraction où sont occupés 100 
ouvriers au moins au poste le plus chargé, les recettes situées 
à plus de 100 mètres de profondeur, qui servent normalement à 
l'extraction ou à la circulation du poste, doivent être munies 
d'appareils permettant l'échange ùe conversations avec la surface. 

§ 3 - Dans tout siège occupant au moins 250 ouvriers au 
poste le plus chargé, le téléphone ctoit en outre être installé 
en des points convenablement choisis et à 1.000 m au plus de 
tout chantier ne faisant pas partie des travaux préparatoires 
ou d'entretien ; cette distance est camp suivant les voies 
normales d'accès. 

Le Ministre peut exceptionnellement soit porter cette 
distance jusqu'à 1.500 m soit la réduire jusqu'à 500 m. Si 
la s~curité l'exige, il peut imposer que certains postes 
téléphoniques soient gardés ou qU'ilS soient plac~s en des 
points d'où un appel soit sQrement entendu. Il peut même 
étendre les mesures prévues au présent paragraphe à des 
exploitations occupant moins de 250 ouvriers au poste le plus 
Chargé. 

Article 63 

.. 

§ 1er - Une visite détaillée de chaque puits où s'effec
tuent l'extraction, le service des remblais ou une circulation 
normale de personnel, est faite une fois au moins par semaine 
par un agent compétent. Les résultats de la visite sont consignés 
sur un registre spécial • 
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§ 2 - Les puits servant à l'extraction ou à la circulation 
du poste sont débarrassés, au cours de l'examen journalier du 
guidage prévu à l'article 121 (§ 1er), de tous les objets dont 
la chute serait susceptible de provoquer des accidents. 

Les mesures sont prises pour empêcher la formation ou 
détruire s'il est nécessaire les èépÔts de matières ou substances 
adhérentes. 

Article 64 

Pour les réparations dans les puits, la cage, le cuffat 
ou le plancher de travail sont équipés de façon à garantir les 
ouvriers contre le risque de chutes. A défaut dtun dispositif 
sâtisfaisant, aucun travail de réparation ne peut être exécuté 
sans l'emploi de ceintures de sOreté. 

Article 65 

Dans les puits en fonçage, les mesures utiles sont prises 
pour s'opposer à toute chute de pierres ; en particulier le 
remplissage des cuffats doit toujours être arrêté à 20 cm au 
moins au-dessous du bord ; les parois et le dessous doivent 
être purgés de tout corps adhérent. 

Les objets qui dépassent le bord du cuffat sont attachés 
aux chatnes ou au câble. 

CHAPITRE II - Aménagement des puits où circule le personnel 

Article 66 

§ 1er - Dans une au moins des communications avec le jour 
prévues par l'article 57, des échelles sont établies depuis 
ltétage inférieur jusqu'au jour, à moins que les ouvriers puissent 
sortir par des galeries ou que aeux de ces communications soient 
pourvues d'appareils de circulation par cAble, indépendants et 
tenus constamment prêts à fonctionner. 

§ 2 - Tout puits où une circulation normale de personnel 
se fait par cable doit être muni soit d'éChelles, soit d'un 
deuxième appareil de circulation ou d'un appareil de secours à 
câble, indépendant de l'appareil principal. 

§ 3 - Dans les puits servant à l'extraction ou à une 
circulation normale de personnel et qui sont pourvus d'un 
puisard, des échelles doivent ~tre disposées de la recette 
inférieure en service jusqu'au fond du puisard • 

... 
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Article 67 

§ 1er - Le compùrtiment des échelles est sép~ré par 
une cloison du compartiment d'extraction. 

P~r exc~ption, dans les puits Je f2ible section, les 
fchelles peuv~nt ~tre plac~es d~ns le comp~rtiment d'extraction 
mais aucune cordée ne doit avoir lieu pendant l~ circulation 
par les échelles. 

§ 2 - Les Cchelles placées dans les retours d'air 
g~n6raux des mines à grisou ou à feux ne doivent p~s ~tre utilis s 
pour une circul~tion normale du personnel. 

§ 3 - D,J.ns le;s pui ts de plus Ge 10 m de profondeur, 
l'inclinaison des ~chelles ne Jüit pas ~tre super1eure à 80°C 
sauf d6rogation accordée par le Ministre ; des paliers de repes 
sont ~tablis à 4 m les uns des autres. 

Toute ~chelle Joit d~passer de 1 m au moins son palier 
sup~rieur ; à défaut, des peignées fixes sont 6t~blies sur une 
hauteur convenable au-dessus de ce palier. 

Les échelles pl s dans les puisards ne sont pas soumises 
aux dispositions du pr~sent par~graphe. 

§ 4 - Les Cchelles ainsi que la cloison de separation prévue 
au p2ragraphe 1er du présent article, doivent ~tre visit~es 
p6riodiquement et maintenues en bon état. S'il le juge utile, 
le Ministre peut imposer à l'exploitant une p6riodici d~termin6e 

des visites. 

Les conclusi ns ~u c0ntr~1~ s0r~nt ccnsign~es dans le 
registre m~ntiunnC à l'~rticle 63 ci-dessus. 

§ 5 - Les ~chelles Ce circulation ~u persennel doivent 
être dispos~es en diagonnles oppos~cs cntre les Jeux paliers de 
repos pour ~viter les chutes des ouvriers sur toute la hauteur 
èe l'horizon. 

;,rticle 68 

§ l~r - Les c2ges et les p13tes-for~Qs des skips utilisées 
pour une circulation norm21c de personnel sont construites de 
façon à cmp~cher ce personnel de tomber Ja~s le puits et à le 
protéger contre la chute d'Gbj~ts ext~rieurs. Elles doivent 
&trc munies de barres d'appui ou ~e suspension. Elles doivent ~tre 
agencées de telle sorte que si elles viennent à être immobili s 
accidentellement en un puint quelconque de leur p2rcours les 
ouvriers puissent en ~tre retirés • 

• 
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§ 2 - Les skips et cages à guidage rigide utilisés pour 
une circulation normale de personnel doivent être munis de 
parachutes; ceux-ci peuvent être calés pour l'extraction des 
produits ou le transport des remblais ou du matériel. 

Article 69 

§ 1er - Dans les puits débouchant au jour où les câbles 
sont utilisés pour une circulation normale de personnel, le 
guidage au-dessus de la recette supérieure doit être agencé de 
manière que la cage ou le skip venant à dépasser accidentellement 
cette recette soit arrêté par un effort progressif avant 
d'atteindre la molette. 

§ 2 - Dans ces puits, ainsi que dans tous les puits 
d'extraction à guidage rigide, des dispositions doivent être 
prises pour qU'en cas d'une montée aux molettes suivie de la 
rupture du câble ou de son attelage, la cage, le skip ou la 
benne ne puisse retomber dans le puits. 

§ 3 - Dans les puits utilis~s pour une circulation normale 
de personnel sans taquets ou taquets effacés, le niveau de 
l'eau doit être tenu suffisamment bas dans le puisard pour exclure 
tout risque d'immersion du personnel. 

§ 4 - D~ns les puits où il existe un puisard et où les 
câbles sont utilis~s pour la circulation du poste sans taquets OU 

taquets effacés, le guidage d(it être Cisposé de telle manière que 
la cage, le skip ou la benne dépassant la recette inférieure soit 
arrêté par un effort progressif avant d'atteindre le fon~. 

CHAPITRE III - Police de la circulation dans les puits 

Article 70 

§ 1er - Dans la circulation par les ~chelles, il est interdit 
de porter à la main, la lampe exceptée, des outils et objets 
lourds quelconques ; ces outils ou objets doivent être fixés au 
corps ou portés dans un sac solidement attaché aux épaules. 

§ 2 - Si des échelles sont hors d'usage, des dispositions sont 
prises pour que nul ne puisse y circuler, sauf pour les réparer. 

Article 71 

§ 1er Une consigne affichée en permanence aux abords du 
puits fixe les conditicns de toute circu13tion normale de personnel. 

a) 	Les mesures auxquelles les ouvriers doivent se soumettre 
pour le maintien de Id sécurité et du bon ordre ; 

b) 	Le nombre des peronnes qui peuvent ~tre transportées 
par une même cordée ; 
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c) 	Les conditions de la circulation des jeunes ouvriers 
de moins de 18 ans ; 

d) 	Les heures d'entrée et de sortie des postes. 

Si la circulation normale s'effectue en utilisant un seul 
câble, il en est fait m8ntion dans cette consigne. 

§ 2 Une consigne affich~e en permanence en vue du 
machiniste fixe la vitesse maximum de translation du personnel, 
et, s'il y a lieu, les points de ralentissement. 

Dans les puits dont les machines sont munies de dispositifs 
prévus nux articles 104 et 105, cette vitesse maximum ne doit pas 
dépasser 12 m par seconde ni, pour les puits d'extraction, sauf 
dérogation du Ministre, les trois quarts de la vitesse aux produits 
sans cependant qu'il sait imposé de descendre au-dessous de 8 m 
par seconde. 

En l'absence des dispositifs prévus à l'article 105 ou si 
ces dispositifs sont hors d'état de fonctionner, la translation 
du personnel ne doit s'effectuer qu'à une vitesse aussi réduite 
que l'exigent les conditions de l'installation, sans jamais dépas
ser 6 m ou 2 m par seconde selon que la machine est ou n'est pas 
munie des dispositifs pr~vus à l'article 104. 

Article 72 

§ 1er - Des signaux spéciaux, à préciser par ~a consigne 
prévue à l'article 61 (§ 2), doivent être faits pour toute transla
tion de personnel. Ils peuvent cependant n'être émis qu'au 
commencement et à la fin d'un groupe de cordées au personnel, à 
condition qU'un signal optique reste en vue du machiniste pendant 
toute la durée de ce groupe de cordées. 

§ 2 - Dans tous les puits affectés à une circulation nor
male de personnel, l'admission des hommes dans la cage ou la sortie 
des hommes de la cage à une recette quelconque doivent être 
subordonnées à la réception préalable d'un signal parmissif du 
machiniste. Ce signal ne doit pouvoir être émis qU'après serrage du 
frein Ge la machine. 

§ 3 - Quand une cag~ est Qrrêtée à une recett~ pour y 
prendre ou y déposer des hommes, sa mise en mouvement est subordon
née à la réception d'un signal de marche lancé de cette recette 
même si celle-ci n'est pas gardée; dans ce dernier cas, la con
signe de l'article 61 (§ 2) doit préciser le délai d'attente à 
observer par le machiniste après réception du signal • 

• 
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Article 73 

§ 1er - Les taquets de l'accrochage du fond doivent 
demeurer effacés lorsqu'il n'existe pas de dispositif automatique 
limitant à 1,50 m par seconde au plus la vitesse d'arrivée de la 
cage à l'accrochage ou lorsque ce dispositif est hors d'état de 
fonctionner. 

Des dérogations à cette prescription peuvent ~tre 
accordées par le Ministre. 

§ 2 - Les taquets des étages intermédiaires doivent être 
maintenus effacés, sauf pour recevoir une cage montante. 

Article 74 

A chaque recette, l'entrée et la sortie du poste s'opèrent 
sous la surveillance d'un préposé spécialement désigné à cet effet; 
les ouvriers sont tenus de se conformer à ses instructions. 

Aux recettes intérieures, une chaine ou tout autre dispositif 
équivalent est placé à hauteur de ceinture, à 2 m au moins des bords 
du puits ; les ouvriers ne peuvent passe outre que lorsque leur 
tour est venu de monter dans la cage. 

Article 75 

§ 1er - Un même étage de cage ne peut contenir des matériaux 
lourds ou des wagons en même temps que du personnel. 

§ 2 - Une cage descendant du personnel ne peut contenir 
outre ce personnel, ses outils et le petit matériel qU'il accompègne 
que des wagons vides. 

§ 3 - Si du personnel est remonté par un des câbl~s ou 
l'un des bries, l'autre c~blc ou l'awtr~ brin ne peut êtr~ 
utilisé pour le transport de wagons chargés ou de matériaux lourds. 

§ 4 - Pendant la circulation du poste par l'un des câbles 
ou l'un des brins, l'autre câble ou l'autre brin ne peut être 
utilisé que pour le transport de personnes, d'outilssé que pour 
le transport de personnes, d'outils ou de wagons vides. 

§ 5 - Des dispositions sOres doivent être prises pour 
qU'aucun objet transporté par une cage ou skip ne puisse sous 
l'action de trépidation en déborder le gabarit. 

§ 6 - Des d~rogations aux prescriptions des paragraphes 
3 et 4 peuvent être accordées par le Ministre lorsqu'elles sont 
justifiées par l'équilibrage des charges • 

.. 
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Article 76 

§ 1er - Pendant la circulation ~u poste, il Est interdit 
aux receveurs des recettes entre lesquelles cette circulation 
s'effectue de les quitter pour quelque motif que ce soit. 

§ 2 - Durant toute circulation de personnel, le machiniste 
doit se tenir en permanence à son postu ~e manoeuvre et pouvoir, 
à tout instant, agir sur le levier ~e changement de marche, 
le régulateur ou les freins. L~un nu ~0ins de CeS freins doit 
rester serr~ panJant que la cage est à 10 r~cette. 

Le machiniste ne doit jamais quitter son poste de manoeuvre 
sans avoir pr6alablement serr6 tous les freins. 

§ 3 - A meins que: des dispositifs automatiques empGchent 
la cage descen~ante d'arriver au fond à une vitesse de plus de 
1,50 m par seconde, et la cage montante J'atteindre les molettes, 
le machiniste d0it être secondé par un ai~e-machiniste pendant 
tout le temps que Cure la circulation de poste; ltaide-machiniste 
Goit se tenir toujours en mesure d'intervenir instantanément. 

Pendant les circulations normales ~e persennel autres que 
celles du poste, de même que pend2,Àt la circulation du poste ,jans 
les puits en funçage, l'aide-machiniste peut être remplacé par 
une personne capable d t arr5ter le mOUVement de la machine en cas 
de besoin. 

Article 77 

Dans les si~ges o~ le personnel normalement au 
fond en utilis~nt les c~b10D, des dispos1ticns doivent être 
prises pour qU'en cas (!e rtécessi L}'.lt-:: I:'(;t's.::mne occupée au fond 
puisse, à tout moment, être rapidement remontée au jour. 

Article 78 

Toute personne circulant par cuffat ~Git se tenir sur le 
fGnd du cuffet, à moins d'être reliée au câble ou au Jispositif 
de suspension par une ceinture de sOraté fcurnie par lO~xploitant 
la ceinture de ~Qreté est obligat0ire. 

Les dispositions n~cessaires sont prises au ,~ur ct nux 
recettes int~rieures pour pr~venir tGut mouvement int0mpcstif du 
cuffat pendi.'\nt que le personnel y entre ou cr. sert .. 

Sauf dans les puits en fonçage, les cuffn~s p2r lesquels 
circule normalement du personnel doivent ôtrc munis ~'un Ch2pC3U 

protecteur efficace • 

• 
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hrticle ',9 

L,.:; .-n',le":1::5 ':,'s i;i'/cnt subir "vù.nt leur ontr~c en fonctions 
~t p~SSLr 0nsuit~ une fis p2C an, un examen destint à verifier 
qu'ils possèd8nt les qu,,):i. s requises. 

TITRE l'v : THAN5PORT ET ClkCJL;,TION eN G/,LE:HIES ET PLANS INCLINES 

CHAPITRE l ~ Disl.:'S;:.~.ll0r.s 98n:r;:.:lE:::; 

Artic le 80 
§ 1er - Les dlspvsi Li, :15 .. ' acc~;lA~,lt::mc;:nt d,:s wagons doiver.t 

permettre ,l'effcctu':l~ },.::.~ C";"'.,- '"n~~ (,':~cr.:_ .-,chage et {le ,"-iécrcchage 
S2ns s'intrc~uirc;: entre le~ caisses, à moins que la saillie des 
tampons permette dG le fniro g,ns jAnge~. 

§ :: - ChélqllC: f ',' q:,,? ['::,u:- cies ',piir?i tions dl accrochage 
','li :;e r"çhéige, li:~ perscr,,.,,,,~, C'" t n':"(:1t, t",::"';Gnt:. :::blig,j d' intrGduire 
le bras (";"r';,' le;:: r-;:J~"~" C;,':'lX-Cl ;,',,0:1._ C,....r:<p'drter des t~mp"ns 
dont l~ s~~llic Jar3nllss~, 0'1 ali~n0m2Gl dr~it, un espace libre 
c;' au moins 2U cm cn tre:: cZ'Lissf:s .. l::.n cas ,11 impo5sibi litt!: tenant:illX 
inst,,:Jllati:,ns existantt.,s, 1':5 dc~~r"Jgatiy",; tempc,r.:ures nt2cessùires 
p0urr~nt ôtre ncc0r~~es pnr le Ministre. 

§ ., - LES crncl',,'t.:-.,~! 'i:':1r;e ' iv,.~ t t:tre disPl:sés ,:'e 

façon à ne pas se détacher pen~dnt la marcne .. 

Article t; 1 

§ 1er - Le machinlste chargé de la cçn(uite ~'un treuil ne 
~loit pas s'en éloigner :>.1;\5 avoir CGUpJ. l'3.1imentdtL~n :u mctE:ur 
et ~rifié que le freil"l est effectivE::ment serré .. 

Des dispositi~ns d~ivent être prises p~ur ~viter que ce 
machiniste, à sa place de manoeuvre, puisse ~tre ntteint, scit 
par les wagons qu'il m~nOe!lVrC, soit pnr les c§bles en mouvement. 

§ 2 - Le Jernier wagnn ~~ci t ôtre muni cl' un système (2e frein 
et 1sit Atre accompagné d'un c~nducteur. 

§ 3 - Peur L:vitc, .l.çs '-.illements ",t ILS accidents, il 
est interdit de se ten! au de m~rcher Jerri les garnitures des 
wagons, à une disLmct:: ,~df~rü:ure à 50 m. 
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CIIAPITRE Il : Plans inclinés 

Article 82 

§ 1er - Les accès à tcut pldn incliné ~n service deivent 
être barrés de façon que le personnel ne puisse pénétrer inopinément 
dans le plan. 

§ 2 - Les recettes sont disposées de manière que les wagons 
ne pulssent être mis en mouvement que par un gestb- volontaire. 

§ 3 - A toutes les recettes d'un plan à chariot porteur, 
un diapositif doit, dans sa position normale, emp~cher l'accès 
inopiné des vÉhicules dans le plan; il ne doit être effacé que 
sI le chariot est bien en place à la recette. 

Aux recettes supérieures ou int~rmédiaires des autres plans 
un cU::oposi tif doi t interdire la ,lérj ve des wag(>ns avant leur 
accrochage au câble ; il ne doit être eff que lorsque le ou les 
wagons ont été accrochÉs au câble et apr~s vÉrification de leurs 
attelages. 

51 ce dispositif ne suffit p~s à s'opposer à la pénétration 
inopl née des wagGns dans le plan t un second di sposi tif doi t y 
pourvoiro 

§ 4 ~ Il est interdit de laisser un ouvrier travailler 
même exceptionnellement dans un plan incliné, un montage ou une 
descenderie sans que toutes dispositions soient prises pour 
empêcher le départ en d~rive des wagons situ~s à l'amont. 

Article 83 

§ 1er - Il est interdit de se tenir dans le plan ou au 
pied du plan pendant la circulation des wagons ; des dbris spéciaux 
sont am~nag&s en tant que de besoin pour le personnel des recettes. 

§ 2 - Le perscnnel circulant ou travaillant au pied des 
plnns inclinÉs doit être prot~gé contre les d~rives de wagons. 

§ 3 - Dans les descenderies en fonçage ou dans les plans 
inclin~s en remblayage, des dispositions sont prises peur arr~ter 
les d~rives de wagons. 

Article 84 

§ 1er - Les poulies des pl.J.n.;:\ inclinés autom()teurs dçivent 
être munies d'un dispositif de freinage à contrepoiès normalement 
serré; il est interdit de caler ce dispositif dans la position 
de desserrage. 

• 
§ 2 - LeS poulies freins volantes ainsi que les autres 

dispositifs de freinage qui sont fix~s à un ltai, doivent être 
reliés à un second étai par une attache de secours indépendante • 
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Article 85 

A moi.ns que la communication à la voix ne donne lieu 
à aucune incertitude, tout plan inclin~ doit âtre muni de moyens 
_de communicqtion r~ciproque entre les diverses recettes et le 
freinneur ou le machiniste. ,

Le code des signaux, fixé par une consigne, est affiche 
en permanence et bien en vue à chaque recette et au poste du 
freineur ou du maChiniste. 

Au signal acoustique d'un coup unique doit obligatoirement 
être attùch~e la signification imp~rative de "halte" • 

.6fticl e 86 

1 le, - Dans les plans inclin~s affectés au roulage la 
circulation est régl~e par une consigne approuvée par le Ministre. 

La consigne fixe en outre les conditions dans lesquelles 
on peut traverser les plans. 

1 2 - Il est interdit de circuler par les wagons ou chariots 
porteurs des plans lnclin~s ou des descenderies, à moins d'une 
autorisation du Ministre fixant les conditions de cette circulation. 
Cette interdiction nes applique pas au transport des malades et des 
blessÉs. 

Article t? 7 

Lorsq'}'un wagon a déraillé ou est accidentellement arrêté, 
le freineur cu machiniste doit d'abord ~tre averti. Au cours des 
opérations de remise en ordre, aucune personne ne doit se trouver 
à l'aval d'un wagon avant qU'il n'ait été assuré par un dispositif 
efficace sous la responsabilité d'un receveur d'amont. La remise 
en mouvement ne doit avoir lieu qU'après que tous les hommes employés 
au relevage et à la manoeuvre sont en sOraté. La consigne de l'ar
ticle 86 (11er) fixe les règles à appliquer pour l'observation de 
ces prescriptions. 

A,ticle 88 

§ 1er - Les voies inclinées à plus de 25° o~ s'effectue une 
circulation normale du personnel doivent, si elles ne sont pas 
taillées en escalier ou pourvues d'éChelles, être munies d'un 
cSble ou d'une barre servant de rampe. 

§ 2 - Si leur inclinaison dépasse 45°, ces voies sont 
obligatoirement raillées en escalier ou pourvues d'~chelles ; 
on ne peut y procéder à des travaux de réparation que sur des 
planchers ou avec une ceinture de sQreté fournie par l'exploitant. 

-
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CHAPITRE III - Circulation 8t trun::;;,f'oL t.!:ô €on y,dcries 

Article 89 

Dans les galeries où la tr,lcth:,n est: Hltc.'inlque ou ani r,tll. \ 

et qui ne sont pas assez larges po~r qu'on pulss~ se garer 
sarement sur l'accotement, des refu9~s pouvant aDeiter deux 
personnes sont ménagés dans les p,,"vis à d~s inte.l.'valles nc 
dépassant pas 50 m ; ces refuge;;; dul.v",nt teu )'.ln"S êtc", tenus 
dégagés. 

Article 90 

Aux points où l'importancE h bit~ell~ des maooeuvr2S 
le justifie t les galeries de eouL:gc doi ven t. ôt.re POU['"VU,,:S di tin 

éclairage fixe suffisant. 

Article 91 

Aux points où se font habituell~mellt l'accroch~ge ou 
le décrochage des wagons, le personnel doit dlspos~r, sur l' ~ 

des côtés au moins de la voiet d'un espace libre suffisant 
pour y procéder sans danger. 

Article 92 

§ 1er - Dans les gale['"ies à traInage par chaIne ou câble, 
le personnel ne peut circuler, pendant que le roulage fonctionné, 
que s'il dispose d'un passage de 60 cm dû l~rgeur au moins et 
s'il existe en tout point du traJet un moyen de signalisation 
permettant de communiquer avec le m~chiniste ou unE: commande à 
distance de l'arrêt du moteur. 

Des dérogations aux pr~script1ons du présent pdragrap~c 
peuvent être accord~es par le Ministre pour la circulation des 
isolés. 

§ 2 - Les signaux sont fi s par un~ ccnsigne affich~e 
en permanence aU poste de commi.lnde du trûtn.::gc ct: à ch<1cun dns 
postes d'alimentation et de d6gèlgem~nt. 

Au signal acoustique d'un coup unique doit 0bligatolren~~l 
être attachée la signification impé.t:"a.tive de "h,,>l te". 

Article 93 

§ 1er - Le personnel circulant ou t~~vaill~nt ~u pied des 
couloirs à forte pente ou des cheminées doit être protégé contre 
la chute d'objets quelconques • 

• 
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§ 2 - ~n canal d*eall pour toutes galeries et plans 1n
clln's .doit être pr€vu. Afin d'~ssurer la protection du personnel 

c1reulant dans les galeries, le canal doit être couvert. 

Article 2! 
Des mesures doivent être prises pour que les wagons en 

stationnement dans les galeries ne partent pas en dérive et que 
les wagons en marche ne prennent pas une vitesse dangereuse. 

Article 95 

§ 1er - Il est interdit de se mettre en avant des wagons 
pour en modérer la vitesse, ainsi que de les abandonner à eux-mêmes 
dans les voies en pente, s~uf aux points de formation des convois; 
l'approche de ces points doit être annoncée par un s1gnal bien 
visible. 

Dans les galeries basses les rouleurs doivent manoeuvrer 
les wagons à l'aide de dispositifs garantissant leurs mains contre 
les blessures. 

§ 2 - Les wagons d'un même convoi doivent être rendus 
solidaires les uns des autres. 

Le roulement à bras par peloton est interdit sauf déroga
tion accordée par le Ministre. 

Article 96 

Il est interdit de remettre sur rails, à la main, un 
wagon d~raillé avant d'avoir soit dételé l'engin ou le moyen de 
traction, soit décroché la chaIne ou le câble. 

Quand on veut utiliser un dispositif empêchant un mouvement 
intempestif du wagon déraillé ou un enra!lleur non installé à 
poste fixe, il faut ~volr obtenu l'accord préalable du conducteur 
ou du machiniste avant de le mettre en place. 

Article 97 

Tout convoi doit être muni d'un feu blanc à l'avant et 
d'un feu rouge à l'arrière. Le Ministre peut autoriser le 
remplacement du feu rouge par un dispositif catadioptrique appro
prié. 

Sauf dans les voies pourvues d'un éclairage fixe les loco
motives doivent porter un projecteur éclairant la voie sur une 
distance au moins égale au parcours d'arrêt de leur convoi • 

... 
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Article 98 

La circulation des trains ou des v~hicules à p~opulsion 
mécanique est réglée par une consigne approuv~e par le Ministre, 
cette consigne fixe en outre les conditions de la circulation 
à pied dans les mêmes galeries. 

Article 99 

Il est interdit de monter sur les wagons. 

Une consigne de l'exploitant fixe les conditions du 
transport des bless~s, du personnel des trains et d~~ agents de 
la surveillance. 

TITRE V : hACHINES DU FOND, ~\CHIN~ES D~2{T~ACTISlli_E.l C!.i!:Lf: 

CHAPITRE l - Machines 

Article 100 

Les dispositions des articles 12 à 19 sont applicables 
d~ns les salles de machines et ateliers du fond. 

Celles des articles 13 (§ 1er), 18 et 19 sont applicables 
à toutes les autres machines du fond. 

Article 101 

Les treuils à moteur doivent être munis de freins permet
tant d'immobiliser les câbles; les treuils à bras doivent compor
ter un dispositif interdisant un renversement intempestif du 
mouvement. 

En outre, si l'appareil d'enroulement drun câble servant 
à une circulation normale de personnel peut être débrayé,un 
enclenchement doit empêCher de le faire avant que la partie 
débrayable ait été immobilisée au moyen d'un dispositif capable 
de résister dans les conditions de déséquilibre les plus J~favü
l'ables. 

Article 102 

§ 1er - Les treuils et les machines d'extraction ne peuvent 
être utilisés pour la circulation du personnel que si leur frein 
de service peut agir pendant le mouvement et pendant l'arrêt de 
la machine. 

Ils ne peuvent ~tre utilisés pour la circulation du poste 
que s'ils sont munis en outre d'un frein de sécurité à contrepoids. 

• 
Les deux freins peuvent avoir mêmes organes de friction et 

de transmission, mais leurs commandes doivent être distinctes 
et disposées de manière à pouvoir être actionnées par le machiniste 
immédiatement et directement de sa place de manoeuvre. L'un au 
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moins des freins doit pouvoir agir même en cas de défaillance 
de l'énergie utilisée normalement pour sa manoeuvre. 

Si le frein ou la machine comporte une transmission par 
engrenage, le frein de sécurité ou, s'il n'yen a pas, le frein 
de service, doit exercer son action sans l'intermédiai~e des 
engrenages. 

§ 2 - Chacun des freins doit être capable de maintenir 
la machine immobilisée dans les conditions de déséquilibre les 
plus défavorables. S'il n'y a pas de frein de sécurité, le frein 
de service doit être à contrepoids et suffisamment puissant pour 
permettre, si on l~applique lors de l'arr'ivée de la cage montant€' 
à la recette supérieure, de l'a~rêter avant qu'elle atteigne le 
dispositif d'arrêt plac~ dans le chevalement. Dans tous les cas, 
la chute du contrepoids doit être accompagnée de la suppression 
de l'effort moteur. 

§ 3 - Le frein de sécurité doit, lorsqu'il est déclenché 
par l'évite-molettes visé à l'article 103, être capable d'empêCher 
la cage d'atteindre la molette. Son fonctionnement doit entratner 
la suppression de l'effort moteur. 

Article 103 

Si la machine ou le treuil sert pour la circulation du 
poste, le frein de sécurité doit être automatiquement déclenché 

1°) 	Par un évite-molettes de chevalement dès que la cage, le 
skip ou la benne dépasse la recette supérieure d'une 
hauteur anormale ; 

2°) 	Par un controleur de la vitesse en fin de cordée quand la 
vitesse, à une distance convenablement déterminée de la 
recette du fond, reste supérieure à 1,50 mètre par seconde 
dans toute marche au personnel. 

Article 104 

Les treuils et les machines d'ex~raction ne peuvent servir 
à une circulation normale de personnel ou être utilisés à une 
vitesse pouvant dépasser 2 mètres par seconde pour une circula
tion exceptionnelle de personnel que s'ils sont munis: 

1°) 	d'un indicateur de la position dans l~ puits de chaque 
cage, skip ou benne, ne comportant aucune transmission 
par frottement et placé en vue du maChiniste, sans préju
dice des marques qui doivent être faites sur les câbles 
ou sur les appareils d'enroulement autres que les poulies 
Koepe ; 

-

-----------------~~~._~--- ...~ 
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2°) D'un appareil de signalisation ac( ~ique Annonçant 
l'arrivée de la caget du skip ou !a benne ~ proximit~ 
des recettes extrêmes en service. 

Article 105 

Les treuils et lf" ~achj ~~ d1tX .tion utilis's pour 
une circulation normale du personnel à une vitesse supérieure 
à 6 mètres par seconde doivent en outre être munis des appareils 
suivants 

1°) 	Un dispositif à action modérable ~0~mandant le frein de 
service ; 

2°) 	Un limiteur automatique de vitesse empêchant la vitesse 
de pleine marche, tant aux produits qU'au personnel, de 
dépasser de plus de 20 p. 100 la vitesse prévue ; 

3°) 	Un appareil indicateur et enregistreur de la vitesse. 

Article 106 

La mise des dispositifs de s~curité en position de marche 
au personnel doit déclench~r des signaux optiques permanents 
nettement visibles du machiniste et du receveur de la recette 
supérieure; elle doit'~inscrire sur l'enregistreur de vitesse 
quand il existe. 

Article 107 

Des dérogations aux prescriptions des articles 102 (§ 1er, 
2e alinéa), 103, 104 et 106 peuvent être accordées par le Ministre 
dans les cas des machines utilisées au fonçage ou pour la des
serte des travaux préparatoires immédiatement consécutifs au 
fançage • 

CHAPITRE II - Câbles et attelages 

Article 108 

L'exploitant doit tenir un registre spécial relatif aux 
c~bles employés à l'extraction ou à une circulation normale de 
personnel, y compris les câbles d'équilibre. 

Pour chaque câble mis en place, il y note : 

1°) 	Le nom et le domicile du fabricant; 

2°) 	La constitution et la nature du câble, les résultats des 
essais effectués sur le c5ble neuf ~t sur ses éléments 
par application de l'article 110 el le cas échéant, le 
calcul de sa résistance totale ; -
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3°) 	La date de la pose, celles des déposes et reposes éventuelles, 
la nature du service auquel le c$ble est affecté ,. 

4°) 	Les arcs et rayons d'enroulement du câble au passage sur 

les molettes, poulies ou tambours; 


5°) 	Le poids mort maximum comprenant la cage, les organes 
d'attelage, les berlines vides, le câble porteur et, s'il 
y a lieu, le câble d'équilibre ; la charge totale, poids 
mort compris, qui ne doit pas être dépassée en service; 
l'accélération maximpm aux produits pour les câbles servant 
à l'extraction; 

6°) 	La date, le mode d'exécution et les résultats des visites 

prescrites aux articles 122 et 123, les noms des visiteurs 


7°) 	La date et la nature des réparations, coupages, retournements, 
le résultat des essais effectués, les constatations faites 
sur tout ou partie du câble ou sur certains de seS éléments 
tant au cours du service du câble qU'après sa dépose; 

8°) 	La date et la nature des incidents; 

9°) 	La date et la cause de l'enl~vement définitif ou du 

déplacement ; 


10) Le tonnage utile monté, le tonnage utile descendu, les 

profondeurs correspondantes et les tonnages kilométriques 

utiles qui en résultent à la montée et à la descente. 

Pour les câbles Koepe, ces renseignements sont recueillis 

séparement pour chacun des deux brins si ceux-ci ne jouent 

pas alternativement le même rôle. 


Article 109 

Un tronçon de câble neuf de 4 mètres de longueur doit être 
prélevé et conservé pendant toute la durée du service du câble 
dans un endroit sec, à moins que l'installation ne garantisse 
jusqu'à la dépose le maintien à l'état neuf d'un tronçon 
excédentaire de cette longueur. 

Article 110 

§ 1er - La charge de rupture à la traction de tout câble 
destiné à la circulation du poste doit, lors de sa réception, 
être : 

Soit constatée par un essai portant sur un tronçon de 
câble entier dont on mesure aussi l'allongement avant rupture; 

Soit, pour les câbles métalliques, déterminée à partir 
des essais de traction sur fils que prescrit l'alinéa suivant • 

... 
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Quel que soit le mode d'établissement de la charge de 
rupture d'un 'câble métallique, tous les fils d'une même section 
doivent avoir été soumis à des essais appropriés, notamment de 
traction, de flexion et de torsion. Tous ces essais sont renou
lés à titre comparatif sur un certian nombre de fils avant la 
mise en service du câble si celle-ci a lieu plus de deux ans 
après la réception. 

§ 2 - Sous r~serve des dispositions de l'article 114, 
on doit procéder, sur tout câble servant à la circulation du 
poste, une fois tous les trois mois pendant la première année 
et une fois tous les deux mois pendant les années suivantes, 
au coupage de la patte sur une hauteur d'au moins 2 mètres. 
L'intervalle entre deux coupages peut, sur avis conforme du 
spécialiste visé à l'article 123, être augmenté jusqu'à six 
mois pendant la première année et trois mois pendant les années 
suivantes. 

Pour les câbles'métalliques, un tronçon de la partie 
coupée est décâblé lors de chaque coupage. L'état des fils 
est examiné; ils sont soumis dans leplus.bref délai possible 
aux essais prévus au quatrième alinéa du paragraphe 1er. La 
résistance du câble à la rupture est soit déterminée à partir 
des résultats de ceux-ci, soit constatée par un essai portant 
sur un autre tronçon de la partie coupée. 

Pour les câbles en textile, on effectue sur le tout 
coupé l'essai de traction prévu au paragraphe 1er du présent 
article. 

Article 111 

§ 1er - Un câble métallique servant ~ la circulation du 
poste ne doit travailler à aucune époque sous une charge statique 
supérieure au sixième de la résistance à la rupture résultant 
des derniers essais. Toutefois, si la distance la plus grande 
entre la patte et l'enlevage dépasse 50 mètres, le coefficient 
de sécurité de six peut être réduit, avec l'autorisation du 
Ministre, de un dixième d'unité pour chaque tranche supplémen
taire de cent mètres, sans pouvoir être abaissé au-dessous de 
cinq. 

§ 2 - Un câble en textile servant à la circulation du 
poste ne doit travailler à aucune époque sous une charge statique 
supérieure au quart de sa résistance à la rupture constatée 
par les essais de traction • 

.. 
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Article 112 

Les câbles en service dans les puits en fonçage sont 
soumis aux mêmes dispositions que les câbles utilisés à la 
circulation du poste. 

Article 113 

Tout câble servant à l'extraction par puits ou à une 
circulation normale du personnel, mais non affecté à la circu
lation du poste, est assujetti aux dispositions du paragraphe 
1er de l'article 110. S'il fait l'objet d'essais en cours de 
service, ses conditions de travail doivent respecter le coéf
ficient de sécurité défini par l'article 111 ; sinon, ce coef
ficient, rapporté à la résistance à la ruptur~ à l'état neuf, 
doit être majoré de deux unités, compte tenu éventuellement 
du taux de réduction défini par l'article 111. 

Article 111 

Les câbles porteurs du système Koepe ne sont pas assujet
tis aux dispositions des articles 110 (§2), 111 et 113. 

Ils ne doivent travailler à aucune époque sous une charge 
statique supérieure au septième de leur résistance à l'état 
neuf ; toutefois, si la distance la plus grande entre la patte 
et l'enlevage dépasse cinq cents mètres, le coefficient de 
sécurité de sept peut être réduit avec l'autorisation du Ministre 
dans les conditions indiquées à l'article 111, mais sans pouvoir 
être abaissé au-dessous de six. 

Sauf dérogation accordée par le Ministre, ils ne peuvent 
être employés à la circulation du poste que s'ils n'ont pas 
plus de deux ans de service. 

Quelle que soit leur destination, ils sont soumis aux 
prescriptions de l'article 110 (§ 1er). 

Article 115 

§ 1er - Les câbles d'équilibre doivent avoir une longueur 
suffisante pour ne pas s'opposer à la montée de la cage ascen
dante jusqu'au dispositif d'arrêt placé dans le chevalement. 

Des dispositions sont prises pour que les brins ne 
puissent s'ammêler et que la boucle ne plonge pas dans l'eau 
du puisard. 



- 48 

§ 2 - Ils sont soumis aux mêmes prescriptions que les 
câbles porteurs du système Koepe ; toutefois, s'ils servent 
à la circulation du poste, le délai de deux ans figurant à 
l'article 114 est porté pou~ eux à quatre ans, y compris, s'il 
y a lieu, leur durée antérieure de service comme câble porteur. 

Article 116 

Tout câble doit, avant d'être mis en service pour la 
circulation du personnel, avoir été essayé pendant vingt voyages 
au moins à pleine charge, puis rGConnu en bon état. 

Après chaque coupage de la patte ou chaque renouvellement 
de l'attelage, le câble doit faire, avant d'être remis en service 
pour la circulation du personnel, quatre voyages au moins à 
pleine charge, puis être reconnu en bon état. 

Les câbles épissés doivent, avant d'être remis en service, 
~tre essayés pendant vingt voyages au moins à pleine charge ; 
le bon état de l'épissure doit être constaté ensuite. 

Mention des constatations prescrites par le présent article 
doit être faite au registre des câbles prévu à l'article 108. 

Un câble doit être mis au rebut 

1°) 	Lorsqu'il s'agit d'un câble métallique, si les constatations 
faites sur les fils par application des articles 110, 112 
et 113 dénotent une baisse rapide de leur qualit: ; 

2°) 	Lorsqu'il S'agit d'un câble en textile, si sa résistance 
s'abaisse au-dessous de 400 kg par centimètre carré de 
section transversale ; 

3°) 	S'il est rendu suspect par son 6tat apparent, notamment 
s'il est métallique, par le nO~lbre des fils cassés ou 
rouillés et la progression de ce nombre, par la variation 
locale du pas et du diamètre, le relâchement des fils ou 
par l'indication que donnent sur son état intérieur les 
méthodes non destructives d'examen. 

Article 118 

Un câble de réserve répondant AUX conditions requises 
pour la circulation du personnel doit toujours être prêt à être 
mis en service. 

Article 119 

§ 1er - Les attelages des cages sont assujettis aux 
prescriptions ci-dessous : 

• 
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1°) 	Le type de l'attache doit être tel que son assemblage avec 
le câble résiste à un effort aussi voisin que possible 
de la charge de rupture du câble-neuf et au moins égal 
à 75 p. 100 de cette charge ; 

2 e } 	 Les opérations du montage des attaches doivent être 
précisées dans une consigne et exécutées par un agent 
désigné à cet effet ; 

3°) 	Les attaches comportant des boulons ou des pièces articul s 
doivent être entièrement nettoyées et visitées lors de tout 
renouvellement de l'attelage ou à des inte~valles de six 
mois au plus ; 

4°) 	L'exécution des prescriptions 2° et 3° ci-dessus doit 
être consignée sur le registre des câbles ; 

5°) 	L'exploitant doit toujours tenir une attache en réserve 
et deux pour les câbles Koepe. 

§ 2 - Tous les organes de l'attelage doivent être établis 
de manière que leur ensemble résiste à une charge au moins 
égale à huit fois la charge statique maximum à laquelle il sera 
soumis en service. 

L'attelage doit être essayé avant la mise en service 
et après tout traitement thermique sous un effort égal à trois 
fois la charge statique maximum i le procès-verbal d'essai doit 
être tenu à la disposition du Ministre. L'attelage ne doit pas 
être mis ou remis en service si l'essai fait apparaître une 
déformation permanente ou une défectuosité quelconque. 

§ l - Aucune attache ou pièce d'attelage ne peut être 
employée plus de dix ans, sauf dérogation accordée par le Ministre. 

Article 120 

Lorsqu'il s'agit d'un câble d'équilibre, le type de 
l'atta e doit être tel que son assemblage avec le câble 
résiste à un effort au moins égal à douze fois le poids du 
c~ble. L'attelage est soumis aux prescriptions du paragraphe 2, 
premier alinéa, de Itarticle 119 • 

.. 
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CHAPITRg III - Surveillance et entretien 

Article 121 

§ 1er - Les appareils et installations servant à la 
circulation du poste ou à l'extraction, notamment les câbles, 
les machines, les appareils automatiques, les freins, les cages 
et leurs organes d'attelage, les parachutes et le guidage 
doivent faire journellement l'objet d'un examen attentif par 
des agents désignés à cet effet. 

Les câbles d'équilibre ne sont pas assujettis à cet examen, 
mais les parties de câbles d'équilibre du système Koepe formant 
boucle, lorsque les cages sont aux recettes, sont visitées au 
moins une fois par semaine. 

§ 2 - Dans les puits servant à la circulation du poste, 
il est fait chaque jour, avant la descente du poste principal, 
dans chaque sens et entre les recettes extrêmes en service, une 
cordée d'essai à pleine charge de produits ; on vérifie pendant 
ces cordées les indicateurs de position et les marques pr8vues 
à l'article 104 (1°). Il en est de même, sauf autorisation du 
Ministre, après tout réglage des appareils d'enroulement. 

Article 122 

§ 1er - Dans tous les puits servant à l'extraction ou à 
une circulation normale de personnel; les appareils vis8s à 
l'article 121 (§ 1er) doivent ~tre visités en d~tail une fois 
au moins par semaine, avec essai de parachute, par un agent 
compétent. Les résultats de cette visite sont consignés sur 
le registre prevu à l'article 108 en ce qui concerne les c0bles 
et sur un autre registre spécial en ce qui concerne les autres 
appareils et installations. 

En cas d'interruption de service pendant plus d'une 
semaine, cette visite doit précéder la reprise du service. 

§ 2 - La position des fils cassés doit être mentionnée 
avec précision sur le registre des câbles dès que, dans une 
r€gion quelconque ayant une longueur de trois pas de toron, 
l~ur nombre atteint le dixième du nombre des fils visibles. 

Article 123 

Les câbles servant à l'extraction ou à la circulation 
du poste sont, en outre, visit~s mensuellement par un spécialiste 
qui examine notamment, câble arr8té et après nettoyage préalable, 
les poin'ts les plus sensibles et, après l'expiration de la 
première ann0e de service, au moins un tronçon de 1 mètre par 
100 mètres de câble. Des dérogations peuvent être accordées par 
le Ministre pour cette dernière condition de visite •• 
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Article 124 

Dans les puits servant à l'extraction ou à une circulation 
normale de personnel, une visite détaillée de l'équipement du 
chevalement est faite, une fois au moins par mois, par un agent 
compétent; les résultats en sont consignés sur le registre du 
puits prévu à l'article 63 (§ 1er). 

Article 125 

Le réglage des appareils visés aux articles 103, 104 et 
105 est vérifié par un agent compétent toutes les fois q'une 
cause de dérangement peut être soupçonnée; il l'est aussi au 
moins tous les six mois par un spécialiste qui établit un compte 
rendu des constations faites. Ce compte rendu est porté au 
registre spécial prévu à l'article 122. 

Une consigne approuvée par le Ministre fixe les conditions 
de ces vérifications et précise notamment les mesures à prendre 
pour que le réglage des appareils automatiques ne puisse ~tre 
modifié par des personnes non qualifiées sans qu'il en reste 
trace. 

TITRE VI - TRAVAIL AU FOND 

CHAPITRE l - Organisation et §urveillance des chantiers 

et travaux 

Article 126 

Il est interdit aux ouvriers de parcourir sans autorisation 
spéciale d'autres voies que celles qU'ils ont à suivre pour se 
rendre à leur chantier ou pour exécuter leur travail. 

Article 127 

Sauf autorisation du Ministre, il est interdit de faire 
travailler isolément un ouvrier en un point où, en cas d'accident, 
il n'aurait pas à bref dGlai quelqu'un pour le secourir. 

Article 128 

Le travail doit être organisé de façon que : 

1°) 	Tous les ouvriers d'une équipe se comprennent, au besoin 
par l'intermédiaire de l'un d'entre eux; 

2°) 	Tout chef de chantier ou d'équipe, tout ouvrier travaillant 
isolément, comprenne son surveillant. 

-
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3 e 
) 	 Tout chef de chantier ou d'~quipe et tous les surveillants 

aient des connaissances suffisantes en français ~t en Kirundi. 

Article 129 

Tout lieu de travail doit ~tre visité par un surveillant 
au moins une fois pendant la durée du poste. 

Article 130 

En cas de danger, le chef de chantier ou d'équipe ou, à 
défaut, l'ouvrier le plus âgé doit faire avertir immédiatement 
les agents de la surveillance, sans attendre leur arrivÉe, il 
doit faire évacuer la zone dangereuse et en garder, faire garder 
ou barrer les ac~ès. 

CHAPITRE II - Risgue~ d'éboul~ment et Chutes de blocs 

Article 131 

Dans tous ouvrages souterrains les risques d'éboulement 
ou de chutes de bloes doivent être évités soit au moyen d'un 
soutènement appuyé ou suspendu et d'un garnissage appropriés 
à la nature des terrains et régUlièrement entretenus pendant 
la durée d'utilisation des ouvrages, soit gr~ce à la surveillance 
au sondage et à la purge m~thodiques des parements et de la 
couronne suivant des modalités appropriées à la hauteur de 
l'ouvrage. 

Article 132 

Le soutènement, la surveillance et la purge doivent être 
effectués suivant des règles générales fixées par une consigne 
de l'exploitant sans préjudice des mesures spéciales que pourait 
exiger l'état du chantier. 

Ces règles générales définissent les caractéristiques 
du soutènement à l'égard des risques de rupture e~ de r~nver
sement ; elles fixent, s'il y a lieu, les modalités de son 
enlèvement et de sa récupération. Elles édictent les précautions 
à prendre dans le sondage et dans la purge pour assurer la 
sécurité et l'efficacité de ces opérations. 

Article 133 

§ 1er - Les parties du front près desquelles on continue 
à travailler après qU'elles ont été sous-cavées ou havées doivent 
être convenablement étayées à moins que la roche ne soit suffisam
ment solide pour se soutenir d'elle-même • 

.. 




- 52 


§ 2 - Avant de relever un éboulement, le soutènement doit 
être convenablement renforcé dans les parties avoisinant~s. 

Article 134 

L'exploitant doit fournir en quantité suffisante aes 
mat~riaux et engins de toute nature nécessaires au soutènement. 
Il doit prendre tout~s mesures pour que ces matériaux et engins 
soient constamment disponibles en des points dciterminés et 
connus des ouvriers. 

Article 135 

§ 1er - Chaque surveillant de quartier doit veiller à 
l'approvisionnement correct de son quartier. 

§ 2 - Il doit examiner au moins une fois par poste l'état 
de la couronne et des parements de chaque chantier en vue de 
l'amènagement correct du soutènement. Ses visites sont multipliées 
dans les chantiers qui présentent des diffiçultés ou des risques 
particuliers. 

Article 136 

§ 1er - Les ouvriers de tout chantier de préparation, 
de traçage et de dépilage doivent, chacun en ce qui le concerne, 
exécuter le soutènement en tenant compte des instructions de 
l'exploitant et de l'~tat des terrains. 

§ 2 - Ils doivent surveiller la solidité de leur chantier 
et de ses abords imm~diats pendant tout le cours du travail, et 
spécialement au début et à la fin du poste ou après un tir. 

§ 3 - Ils düivent procédLr au remplacement du soutènement 
ou à son renforcement en tant que nécessaire, ou, s'ils ne peuvent 
eux-mêmes exécuter ce travail, prévenir les agents de la surveil 
lance. 

§ 4 - Ils ne doivent pas quitter leur chantier avant d'en 
avoir assuré la solidit~, sauf à en barrer l'accès ou à informer 
immédiatement la surveillance s'ils ne peuvent faire eux-mêmes 
le nécessaire. 

Article 137 

§ 1er - Une consigne de l'exploitant fixe les caractéris
tiques de chaque méthode d'exploitation normalement usitée ; 
celle-ci doit être conçue notamment pour parer au risque d'ébou
lement, prévenir l'éclosion des feux et assurer l'aérage du 
chantier en s'opposant à l'accumulation de gaz dangereux et de 
poussières nocives ou inflammables. .. § 2 - Cette consigne est portée à la connaissance du 
Ministre. 
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CHAPITRE III - Risgues d'invasion d'~au 

Article 138 

Les travaux doivent être protGgés contre les risques 
d'invasion par les eaux. 

Article 139 

Les gal~ries ou chantiers pouss~s dan= une r~~~vn où 
l'on peut craindre une invasion d'eau doivent è~~e précédés 
de trous de sonde divergeants, de 3 m au moins, dont le nombre, 
la longueur et la disposition sont fixés par l'exploitant. 

Article 140 

§ 1er - L'exploitant doit aviser le Ministre avant d'en
treprendre un percement aux eaux lorsque la pression supposée 
excède 30 m d'eau. Il fixe par une consigne les dispositions 
à prendre pour assurer la sécurité dans tous les quartiers qui 
pourraient être intéressés par l'irruption des eaux. 

§ 2 - Pour éviter les infiltrations et écoulements des 
eaux vers la mine à travers les roches perméables ou failles, 
il faut pr2ndre les mesures suivantes : 

Pour les petits cours d'eau, il faut capter les eaux 
d'infiltration et ouvrir un conduit dans les canaux 
d'écoulement. 

Pour les cours d'eau moyens, il faut d~vier les e2UX. 

Pour les grands cours d'eau, Il faut {lever des piliers 
de sOreté. 

- Les flaques d'e~~ clt les terrains boueux doivent être 
asséch~s par pompage ou canaux de drainage. 

§ 3 - Pour éviter les substances dangereuses des eaux 
des mines, il faut ~~cndre les mesures suivantes : 

Contre l'hydrogène sulfureux (H S), il faut un aérage
2

très actif. 

- Contre les eaux acides, il faut un écoulement dans 
les canaux, changer régUlièrement les pièces en acier 
ou neutraliser les eaux acides avec le lait de chaux. 

Contre les sables, les débris de roches et les boues, 
il faut prévoir les bassins de décantation qui doivent 
être nettoyés régulièrement • 

• 
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§ 4 - Au cas où les mines sont 1nondées, il faut prendre 
les mesures suivantes : 

- Construire des digues solides et impérméables. 

- Munir des digues de conduits d'écoulement avec robinets. 


§ 5 - Les eaux des mines doivent être évacuées vers la 
surface de la manière suivante : 

- Pour les galeries qui communiquent avec la surface, 
l'évacuation des eaux peut être assurée par les Canaux 
d'~coulement. 

Pour les niveaux sans galeries, qui débouchent à la 
surface, prévoir les bassins et stations de pompage. 

Les bassins doivent être de capacité minimale ~quivalente 
au débit total des eaux à 0vacuer pendant 24 heures. Il doit 
exister au moins une pompe de réserve qui est à tout moment 
montée. Les bassins centraux doivent être placés près du puits 
principal d'exhaure. 

CHkPITRE IV - Vieux travaux 

Article 141 

Les accès des endroits qui ne font plus l'objet des 
pr6cautions exigées par l'article 131 doivent être efficacement 
barrJs. 

Article 142 

Les galeries doiv8nt être remplayées avant leur délais
sement toutes les fois que cela est nécessaire. 

CHAPITRE V - Equipement de travail 

Article 143 

Sauf les cas exceptionnels, il est interdit aux ouvriers 
de circuler et de travailler sans chaussures suffisamment solides. 

Article 144 

§ 1er - Les ouvriers sont tenus de porter une coiffure 
résistante dans les travaux où cette protection est jugée néces
saire par l'exploitant ou imposée par le Ministre. 

§ 2 - L'exploitant doit mettre à la disposition des 
travailleurs qui y sont affectus ce genre de coiffure • 

.. 
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Article 145 

Dans tout ouvrage compprtant un danger de chute gravc, 
les ouvriers doivent porter des ceintures de sÛreté fournies 
par l'cxploitant, à moins d'être prot~gés contre ce danger par 
quelque qutre moyen approprié. 

TITRE VII - AERAGE 

CHAPITRE l - Courant d'air 

Article 146 

Tous les ouvrages s0uterrains accessibles aux ouvriers 
doivent être parcourus par un courAnt d'air r~gulier, capable 
d'en assainir l'atmosphère, sp6cialement à l'~gard des gaz 
nuisibles et des fum~cs, et d'y 8viter toute élévation exagérée 
de la température. L'air introduit dans la mine doit être exempt 
de gaz, vapeurs ou p0ussières nocifs ou inflammables. 

Article 147 

Les voies et travaux insuffisamment aérés doivent être 
rendus inaccessibles nUX ouvriers. 

Le retour dans ces ouvrages ne doit avoir lieu que sous 
la direction d'un surveillant. 

Article 148 

Le d~bit global d'air de la mine est calculé suivant 
les 4 critères ci-après: 

1°) Le nombre de p~rson~~s présentes au poste le plus lourdement 
chargé et ~ventuellem~n~ la quantité ùes fum~es dCgagées 
par les moteurs diesels d'engins affectés à la mine. 

2°) La production de la mine. 

3°) Les émanations n~curelles des gaz de la mine. 

4°) La consommation des explosifs. 

Article 149 

L'assainissement de l'atmosphère des ouvrages doit y 
éviter tant le manque d'oxygène que la présence de gaz toxiques 
en quantité dangereuse ; est considér~e en particulier comm8 
d~ngereuse une teneur, même locale, en oxyde de carbone égale 
ou supérieure à cinq pour dix mille (5/10.000) • 

.. 
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Article 150 

Sauf exception motivée, la vitesse maximale du cournnt 
d'air au lieu du travail ou de circulation du personnel doit être 

1. 	Sur le lieu de travail p~rmanent : 3-4 m/sc 

2. 	Dans les galeriLs, plans inclin~s avec circulation du 
personnel : 6 m/sec. 

3. 	Dans les puits verticaux avec tr~nsport du personnel : 12 m/sec. 

4.. 	 Dans les pui ts d' i1éIJlge et canaux d' aérage sans transport 
ni circulation du personnel : 15 rn/sec. 

Il sera adapté le dCbit mJximal r~sult~nt de l'application 
de ces 4 critères. 

Article 151 


Les foyers d'a6rage sont interdits. 


Article 152 

L'aérage des culs-de-sac par diffusion est interdit. 

Dans les trav~ux miniers "en cul-de-s~c" sans danger 
de dCg~gement de gaz, l'aérage par diffusion est permis jusqu'à 
10 mt l'aér~ge par diffusion est permis si la s~ction de la 
gRlerie d'accès est d'au moins 3 m2 et la qualité de l'air est 
celle prLvue dans les normes étilblies .. Los portes d'accès dans 
ces chambres S0ront grillagées ou couvertes de réseau de fils 
de fer. 

Article 153 

Les travnux miniers "en cul-de-s~e"t seront aérés par 
un système sl;cc::nùaire -- p,:lr 3spl'ration, pilr refe .ulement ou combi. né, 
sLlon le cas • L'écart maximum admis entre la tôte de la colonn~ 
cl t aÉ-rr'lge Lt li;! frê·nt Je trt:tvai 1 serd de 10 m à candi tian qU'il 
n'y ait pas une accumulation de g~z n0cif. 

L'emplacement et le régime de fonctionnement des ventila
teurs secondaires seront ~tablis par l'ing~nieur ch6rg~ de 
l' cige. 

Article 154 

§ 1er - Un courant d'air ~tabli ne doit être obstrué ni 
par du mat~riel ni pnr une accumu12tion de produits, d'objets 
ou de m3.tériaux. 

§ 2 - Les puits, galeri~s et autr0s voies qu'emprunte 
le courant d'3ir doivLnt 8tre maint2nus en bon ~tat d'entretien 
et demeure facilement ccessiblcs dans toutes leurs parties, 
même à des sauveteurs munis d'appareils r~spiratoires .. 
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§ 3 - Les ventilateurs principaux install~s au fond ne 
doivent pas empêcher le personnel de gagner les issues imposéts 
par l'article 57. 

Article 155 

Tout ventilateur principal installé au jour ou au fond 
doit être muni d'un appareil à lecture directe indiquant les 
dépressions ou surpressions, ainsi que d'un dispositif avertis
seur des arrêts intempestifs. 

CHAPITRE II - R~partition de l'air. 

Article 156 

Dnns les galeries très fréquentées, d3ns les galeries 
établissant une communication entre voies principales d'entrée 
et de retour d'air, ainsi qu'en tout point où l'ouverture d'une 
porte risquerait de provoquer une perturbationndable dans' 
l'a~rage, on ne doit employer que des portes d'aérage multiples, 
convenablement espacées ; des mesures duivent être prises pour 
que l'une au moins de ces portes soit toujours fermée. 

Article 157 

§ 1er - Toute porte è'a~rage doit se refermer d'elle-même. 

§ 2 - Sauf pour le PQss~ge d'un convoi, il est interdit 
de caler dans la position d'ouverture une porte d'aérage en 
service. 

§ 3 - Toute personne qui a ouvert une porte d'aérage 
doit s'assurer qu'elle se referme d'elle-même dès qU'elle cesse 
d'être maintenue volontairement ouverte, faute de quoi elle 
doit la fermer et avertir un agent de la surveillance. 

Article 158 

Des mesures doivent être prises pour que les portes 
normalement ouvertes, destinées à faire face à des éventualitLs 
partiCUlières, ne soient pas fermées intempestivement. 

Article 159 

Les portes qui sont sans objet, même temporairement, 
doivent être enlevées de leurs gonds • 

• 
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Article 160 

Aucune moèification ne doit être intrGduite dans les dispositions 
g~n~rales de l'aérage d'une mine ou d'une carrière sans l'ordre 
de l'ing~nieur responsable de cet aérage ; toutefois, en cas 
d'urgence, les agents de la surveillance peuvent prendre les 
mesures immédiates nécessaires, sous réserve d1en référer sans 
délai à cet ingénieur. 

CHAPITRE III - Surveillance de l'aérage 


Article 161 


Le courant d'air g~néral et les courants d'air éventuel
lement assujettis à un minimum de débit doivent être jaugés 
à des intervalles n'exc~dant pas trois mois, dans des stations 
disposées à cet effet ; ces jaugeages doivent être égal~ment 
effectués après toute modification importante du régime de 
l'airage. 

Article 162 

L'exploitant doit tenir sur le cùrreau de chaque siège: 

1°) 	Un registre d·aérage où sont immédiatement inscrites à leur da
te les constatations méthodiques ou occasionnelles relatives 
a l'aérage ; 

2°) 	Un plan d'aérage indiquant notamment le sens des courants 
d1air, la situation des ventilateurs, des portes et des 
stations de jaugeage avec les débits mesurés à ces stations. 

TITRE VIII : ECLhIRhGE 

CHAPITRE l - EClairages collectif et individuel - Contrôle -
Securité. 

Article 163 

§ 1er - Les moyens d' lairage des chantiers doivent 
Atre suffisants pour réduire les risques d'accidents en permettant 
aux ouvriers de se rendre compte à tout moment de l'état des 
fronts, parements, couronnes et tas de chargement. 

§ 2 - Les ouvriers isolés et les agents de ma!trise 
doivent être munis d'un moyen d'éClairage individuel. 
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Article 164 

Les lampes indiviCuellcs doiv~nt avoir 6t~ agr~CQs p~\r 

l'exploitdnt. Doivent ttre GCposées à la lampisterie toutes 
les lampes électriques et les autres lampes d~signées par 
l'exploitant. Celui-ci est responsable de l'entretien de toutes 
les lampes ~lectriques et des autres lampes dont il assure la 
distribution journalière. 

Article 165 

Les accumulateurs de lampes électriques ne doivent pas 
laisser suinter d'électrolyte. 

Article 166 

Lorsque le contrôle des entrées et des sorties est assur( 
au moyen des lampes, toute personne pénCtrant dans les travaux 
doit être munie d'une lampe individuelle portant un numl~ro distinct; 
tout ~change de lampe, toutü attribution de lampe suppl~mentaire 
dGit être fait et immédiatement notC dans l~s conditions fixées 
par l'exploitant. 

Article 167 

L'éclairage des loc~ux souterr3ins contenant des liquides 
inflammables ne peut être rCalisC qU'au moyen de lampes de s0retC 
ou de lampes électriques fixes suus globe étanche. 

Article 168 

L'usage des lampes à feu nu est int~rdit dans les écuries 
souterraines, à proximité des dépôts de fourrages, d'explosifs cu 
de mati facilement inflammables, ainsi que dans les emplacements 
et chantiers dont le sGutènement ou le garnissage présenterait 
un risque notable d'incendiew 

Article 169 

Les lampes à flamme n~ doivent jamais être aban'~0nnCes 
d~ns les travaux. 

CHAPITRE II - Stockage du carbure de calcium - Lùmpisteries 

Article 170 

§ 1er - Le stockage de carbure de calcium au fond est 
interdit • 

• 
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§ 2 .. Les quantités correspondant à la consommation 
journalièX:'G doivent être apprêtées chaque jour au fond dans 
des récipients métalliques Ctancheso 

Article 171 

§ 1er - Les bntiments abritant les locaux des lampistex.ies 
doivent être construits en mat6rinux incombustibles. 

§ 2 - Ces locaux èoivent être convenablement aérés. Leur 
disposition doit permettre au personnel de les évacuer imm~diatement 
et sans difficulté en cas de danger. 

§ 3 - Ils sont munis d'extincteurs d'incendie. Des appro
visionnements de sable ou de terre meuble sont constitués à 
proximité. 

TITRE IX : EXPLOSIFS 

SECTION l - GENERALITES 

Article 172 

§ 1er - Les dispcsitions du présent titre concernent 
les explosifs, les d~tonateurs et les autres artifices de mise 
à feu de ces explosifs. 

§ 2 - L'emploi de to~:t moyen destiné à produire des effets 
analogues à ceux des explosifs et engins visés au paragraphe 
préc6dent est réglementé par ordonnance ministérielle. 

§ 3 - Les d~p6ts d'explosifs peuvent être de deux types 

- Les d~p6ts centraux avec une capacité équivalente à la consom
mation de 30 jours. 

Lus dépats de consommation journali~re contenant une quantité 
rn3ximale d'explosifs, de d~tonateurs et d'autres accessoires 
de mis~ à feu nécessaire pour 1 jour 

Lesj{pôts centr~ux sont ~lac~s de telle façon qU'ils soient 

situ~s en dehors dos zunes d'action sismique. 


Article 173 

Dans le cadre des prescriptions ~nonc~es par les articles 
ci-,-, ,un règh;"--,,t int~rieur appr()uv~ par le Ministre : 

1°} Crgonise le trnnsport et la distribution des explosifs, de 
l'oxygène liquiue, des ton0teurs et des autres artifices 
dt mise '2 feu, din3i C,l ..e leur c,:nscrvation èans les chantiers 

ou à pr'cximi t.e; ; 

• 
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2°) 	Impose les précautions à prendre pour la foration des trous 
de mine, le trempage des cartouches absorbantes, le charge
ment, l'amorçage, le bourrage, l'usage des vérificateurs 
de lignes, la mise à feu, le retour au chantier après le 
tir et la mise en oeUvre des coups de remplacement. 

3°) 	Détermine les conditions de v~rification, d'entretien et 
de contrôle des vérificateurs de lignes, artifices de mise 
à feu et engins d'allumage; 

4°) 	Fi~e les conditions de la collecte en fin ~~ journ~e des 
substances explosives non utilisées ; 

5°) 	Indique les précautions à observer à l'égard des explosifs 
détériorés ou suspects, notamment des dynamites grasses 
ou gelées ; 

6°) 	Organise la comptabilité des substances explosives consommées 
dans les travaux, ainsi que le contrôle de leur utilisation ; 

7°) 	Définit le rôle réservé aux préposés au tir et à leurs auxi
liaires, et précise les conditions d'attributions des permis 
de tir. 

Article 174 

Nul ne peut être préposé au tir s'il n'est titulaire 
d'un permis de tir, de validité non expirée, délivré par 
l'exploit~nt après une formation professionnelle appropriée 
et un examen probatoire. 

Article 175 

§ 1er - Il est interdit d'introduire ou d'utiliser dans 
la mine ou 1a carrière Jas explosifs, détonateurs, artifices 
de mise à feu, engins d'all~mage, v6rificateurs de ligne et 
bourroirs autres que ceux fournis par l'exploitanto 

Aucun explosif détérioré ou suspect, notamment aucune 
dynamite grasse ou gel ,ne doit être introduit dans la mine 
ou la carrière ni distribué. 

§ 2 - Sauf instructions expresses de l'exploitant, il est 
interdit d'emporter hors de la mine ou de la carrière ou de son 
carreau des explosifs, des détonateurs ou d'autres artifices 
de mise à feu • 

.. 
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Article 176 

§ 1er - Les explosifs ne peuvent être employés que sous 
forme de cartouches preparées hors des travaux souterrains. 

Toutefois, par dérogation à cette disposition et à 
celles de l'article 182, le chargement d'explosifs non encor
touchés pourra être autorisé par ordonnance du Ministre. 

§ 2 - Les vérificateurs de lignes de tir et les engins 
~lectriqu?s de mise à feu doivent être d'un modèle approuvé 
par le Ministre. 

§ 3 - Les bourroirs doivent être en bois ou en une matière 
dont l'usage est approuvé par le Ministre. 

SECTION II - DISPOSITIONS COMMUNES AUX EXPLOSIFS PERMANENTS 

CHAPITRE l - Transport, distribution et conservation 
des explosifs, des détonateurs et des 
autres artifices de mise à feu 

Article 177 

§ 1er - Les dGton~teurs et les explosifs ne peuvent être 
transportés que dans des rGcipients distincts. 

Le transport simultané de détonateurs et d'explosifS 
dans une même cage ou sur un même véhicule est interdit. 

§ 2 - Dans les puits, la descente et la remontée des 
substances explosives doivent se faire avec les précautions 
qui sont exigées pour la circulation exceptionnelle du personnel; 
seuls les ouvriers chargés du transport et le personnel de sur
veillance peuvent emprunter la même cage que les explosifs ou 
les détonateurs ; le machiniste d'extraction, les receveurs du 
fond et du jour sünt prealablement avisés. 

§ 3 - Lorsqu'un train ou un véhicule autonome transporte 
des explosifs ou des d~tonateurs, seuls les ouvriers chargés 
du tr~nsport et le personnel de surveillance peuvent y prendre 
place. 

Toutefois, le Ministre peut autoriser, dans les conditions 
fixées par le r~glement intérieur vi à l'article 172, les 
surveillants ou les boutefeux circulant dans les trains de 
personnel à transporter avec eux des quantités limitées de 
détonateurs conditionnés dans des coffrets spéciaux.Les surveil 
lants ou les boutefeux porteurs de détonateurs ne doivent pas 
prendre place sur les véhicules tr3nsportant les ouvriers • 

.. 




- 63 

§ 4 - Sur les voies à trolley, le transport par train 
des explosifs doit se faire dans des wagonnets non basculant, 
fermés par des couvercles. 

§ 5 - Les explosifs, les détonateurs et les autres 
artifices de mise à feu destinés à l'approvisionnement d'un 
d6pôt souterrain ne peuvent être transportés que dans leur 
emballage d'origine. 

Article 178 

§ 1er - Les explosifs et les détonateurs ~oivent être 
distribués séparément. Ils ne peuvent être remis qu'à des 
préposés au tir ou à leurs aides et en quantité correspondant 
aux besoins de la journGe. 

§ 2 - Les explosifs et les détonateurs non utilisés sont 
recueillis en fin de journée, dans des conditions qui permettent 
le contrOle des consommations journalières. 

Article 179 

§ 1er - Les explosifs, les détonateurs et les autres 
~~tifices de mise à feu ne doivent être conservés au chantier 
ou à proximité que dans des coffres fournis par l'exploitant, 
munis d'une fermeture solide à clÉ et portant une marque 
apparente. Les détonateurs doivent être enfermés dans des bottes 
ou dans des ~tuis. 

Il est interdit de mettre dans un même coffre : 

Des dÉnonateurs avec des explosifs ou d'autres artifices de 
mise à feu ; 

Des cartouches dent les =~;~diti0ns d'emploi sont différentes. 

§ 2 - Les explosi!s: les détonateurs et les autres 
artifices de mise à feu d~ivent être tenus loin de toute flamme 
non protégée, à l'ab~i de l'eau, des éboulements, des explosions 
de coupe de mine et de tout choc violent ; il est interdit de 
fumer pendant leur manipulation. 

CHAPITRE II - Exécution des tirs 

Article 180 

Aucune charge d'explosif ne peut être mise à feu et, 
sauf l'exception nJcessitée par l'emploi du cordeau détonant, 
l'explosion d'aucun détonateur ne peut être provoquée ailleur5 
que dans un trou de mine, convenablement foré et obturé de 
façon à éviter tout débourrage • 

.. 
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Toutefois, pour le pétardage de blocs abattus, le purgeage 
et l'abattage du soutènement, l'exécution de ti~s hors du trou 
de mine, ou le tir avec explosif spécial sans gaine peuvent 
être autorisés par le Ministre dans des conditions fixées par 
le règlement intérieur visé à l'article 173. 

Article 181 

Les trous de mine doivent être placés et orientés de 
manière à ne pouvoir rencontrer un trou déjà chargé ou en cours 
de chargement. 

Article 182 

§ 1er - Avant l'introduction de la charge, le trou de 
mine doit être curé avec soin, et l'on doit s'assurer à l'aide 
d'un bourroir calibré que la charge peut être enfoncée librement. 

§ 2 - Les trous de mine ne doivent être chargés que le 
plus tard possible avec le tir. 

Sauf dérogation accordée par le Ministre pour chaque 
chantier déterminé, par le moyen d'une consigne approuvée par 
lui, il est interdit de forer des trous de mine entre le début 
du chargement et le tir. 

Article 183 

La charge doit, à défaut d'une cartouche unique, être 
constituée par une file de cartouches étroitement en contact 
ou toutes reliées entre elles par un cordeau détonant. Tout 
autre tir avec vide entre les cartouches n'est autorisé qU'avec 
les explosifs désignés par le Ministre et dans les conditions 
fixées par lui. 

Article 184 

Il est interdit: 

1°) 	De couper les cartouches 

2°) 	De les introduire de force et de les écraser; 

3°) 	D'en modifier le conditionnement, sauf pour l'adaptation 
du détonateur ou d'un autre artifice de mise à feu dans 
les conditions définies par le règlement intirieur visé 
à l'article 172, ou, quand il y a lieu, pour l'enlèvement 
de l'enveloppe extérieure. 



.. 
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Article 185 

§ 1er - Lorsqu'il est fait usage de d~tonateurs, il ne 
doit y avoir dans un trou de mine qu'une cartouche amorcée et 
par un seul d~tonateur. Cette cartouche-amorce ne doit être 
préparée qU'un moment de son emploi; le pr~posé au tir doit 
immédiatement séparer de son d6tonateur toute cartouche qui, 
ayant été amorcée, se trouverait inutilisée. 

§ 2 - Le d~tonateur doit être assez énergique pour assurer 
même à l'air libre, la détonation complète de la cartouche
amorce. 

§ 3 - Le détonateur doit être plac~ à l'une des extrémités 
de la charge, soit du côté du bourraqe (amorçage antérieur), 

soit du côté du fond du trou (amorçage postérieur) ; toute posi
tion intermédiaire est interdite. 

§ 4 - Les d6tonatéurs à retard et le cordeau détonant 
ne peuvent être utilisés que dans les conditions fixées par le 
Ministre. 

Article 186 

Lorsqu'on emploie la poudre noire avec allumage à la 
mèche, la cartouche reliée à la mèche doit être obligatoirement 
la dernière cartouche introduite. 

Article 181 

§ 1er - L'obturation des trous de mine doit s'opposer 
efficacement au d6bourrage. Elle est réalisée soit par l'intro
duction soigneuse de matériaux appropriés, soit au moyen d'un 
dispositif dont le modèle est approuvé par le Ministre. 

§ 2 - Dans le cas d'obturation par des mat~riaux de bour
rage, la colonne de bourres ~oit remplir la section entière 
du trou de mine avec un minimum de 0,12 mètre de longueur, quelle 
que soit la prufondeur du trou. 

hrticle 188 

§ 1er - Il est interdit d'abandonner sans surveillance 
ou sans barrage effectif du chantier un coup de mine chargé 
Le torpillage de piliers résiduels peut faire l'objet de déro
gations à l'article 185 (§ 1er) et au présent paragraphe qui sont 
accordées par le Ministre, et dont les conditions sont fixées 
par le règlement intérieur visé à l'article 173. 

§ 2 - Que l'allumage ait ~té tenté ou non, le bourrage 
et, le cas échéant, la charge d'aucun coup de mine ne doivent 
être retirés. Toutefois, il peut être d~rogé à ces interdictions 
dans certaines circonstances et conformément à une consigne 
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sp~ciale approuvée pnr le Ministre. 

Article 189 

§ 1er - Le sautage des coups de mine doit être effectué 
soit par l'allumage des mèches de sOreté, soit par un courant 
électrique avec ou sans intermédiaire de cordeau détonant dans 
les deux cas. 

§ 2 - La volée d'allumage doit comprendre tous les coups 
de mine chargés dans le chantier. S'il y a eu raté d'allumage, 
le tir par volées partielles est autorisé avec l'allumage 
électrique. 

Article 190 

§ 1er - Dans le tir 6lectrique, la ligne de tir doit 
être constituée par des conducteurs isolés jusqu'à proximité 
imm~diate du front. Ces conducteurs ne doivent être en aucun 
de leurs points en liaison électrique avec la terre. Les raccords 
ùénud~s des lignes de tir et des fils de détonateurs ou d'allu
meurs ne doivent être en contact ni avec le terrain ni avec 
aucun objet ou matériel. 

§ 2 - Dans les puits en fonçage et, si 'on n'y tire pas 
coup par coup, dans les descenderies en creusement dont la 
pente est supérieure à 25 p. 100, le circuit de tir doit être 
avant la mise à feu vérifié avec un courant de très faible 
intensité. 

§ 3 - En aucun cas, les conducteurs de tir ne doivent 
être câblés avec des conducteurs destinés à d'autres usages, 
être placés dans les mêmes tubes que ceux-ci ou pouvoir venir 
intempestivement en contact avec eux. 

Article 191 

§ 1er - Les caractéristiques des engins électriques de 
mise à feu, leurs conditions d'emploi et d'entretien doivent 
exclure tout risque de raté par d~faut de puissance. 

§ 2 - Les caractéristiques électriques essentielles des 
engins électriques de mise à feu sont vérifiées périodiquement 
dans des ateliers convenablement outillées ; la fréquence et 
la nature de ces vérifications sont définies par le règlement 
intérieur visé à l'article 173 • 

.. 
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§ 3 - L'organe de manoeuvre commandant la mise à feu 
doit être conservé par le pr~posé au tir, qui en est responsable 
et ne dcit le mettre en position de tir qU'aun moment de bouter 
le feu. 

Article 192 

Lorsque le courant nCcessaire au tir est emprunté au 
r~seau de distribution ou de traction, les dispositions suiv~ntes 
sent prises : 

§ 1er - Il ne peut être fait usnge que de tension de 
1ère cat~gorie. 

§ 2 - a) La ligne de tir ne doit pas pouvoir venir 
intempestivement ùu contact d'une canalisation du réseau; 

b) L'extrémit~ de la ligne aboutissant au poste 
de tir doit être maintenue en court-circuit par un dispositf de 
verrouillage à clé unique ; cette c18 doit être conservée en 
permanence par le prCposé au tir, qui en est responsable ; 
le court-circuit de la ligne ne peut être supprimC que pour 
l'essai de ~istdnce ~lectrique de la ligne et pour la mise 
à feu. Toutefois, le Ministre peut autoriser l'usage de tout 
autre dispositif de commande en deux temps offrant une 
sécuritC ~quivalente. 

c) Le carter du dispositif de mise à feu est mis 
à la terre. 

§ 3 - Dans les puits ou descenderies en fonçage, v0rifi 
cation doit être faite avant chaque tir que la diff~rence de 
potentiel est au moins double de celle qui serait nécessaire 
en milieu humide. 

Article 193 

§ 1er - Dans le tir à la mèche, il est interdit o'effec
tuer des boucles sur la partie des mèches ext~rieure aux trous 
de mine. 

§ 2 - Lorsque le sautage de plusieurs coups de mine est 
réalis~ au moyen de mèches réunies à leur extrémité dans une ou 
plusieurs boîtes-relais, le nombre èe mèches reliées à une même 
boîte ne doit pas être sup~rieur au nombre indiqu~ par le four
nisseur des boîtes ; celles-ci doivent être approvionnées par 
l'exploitant • 

... 
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§ 3 - Le nombre d'allumage de mèches par un même préposé 
au tir ne peut être supérieur à huit par volée. L'allumage des 
mèches d'une volée ne peut être confié à plus de deux préposés 
au tir, qui seront alors placés sous le contrôle d'un surveillant. 
Celui-ci ordonne le commencement de l'allumage, puis l'évacuation 
du chantier au bout d'un temps fixé à l'avance, même si tous les 
allumages ne sont pas terminés. 

§ 4 - Si le prépos~ au tir n'a pas la disposition immédiate 
d'un moyen d'allumage de secours, il doit, en cas de défaillance 
du moyen d'allumage normal, se mettre de suite à l'abri. 

Toute tentative de rallumage d'une mèche au cours de la 
mise à feu d'une volée est interdit. 

§ 5 - Il est interdit de récupérer les boItes-relais 
dans le délai qui s'écoule entre l'inflammation des mèches qui 
les réunissent aux coups de mines et l'explosion de ces coups. 

Article 194 

§ 1er - Les longueurs des différentes mèches utilisées 
pour le sautage des coups d'une même volée sont fixées en tenant 
compte de la vitesse de combustion des mèches employées, du 
nombre des mèches à allumer et du temps nécessaire pour se mettre 
à l'abri. Elles doivent être telles que les explosions ou 
groupes d'explosions correspondant à chaque allumage de mèche 
par le pr~posé au tir puissent être facilement distingués. 

En tout cas, il doit y avoir au moins un mètre de mèche" 
entre l'avant de la cartouche antérieure d'un trou de mine dont 
la charge est munie d'une mèche et son point d'allumage, et au 
moins 0,20 m de mèche hors de ce trou. De même, la mèche servant 
à l'allumage d'un cordeau par détonateur doit avoir au moins un 
mètre de longueur. 

§ 2 - Avant de laisser employer les mèches de sQret6, 
l'exploitant doit proc6der à des essais lui permettant de s'assurer 
que ces mèches ne présentent aucune défectuosité dangereuse. 
Les essais sont effectués sur chaque fourniture et comportent 
la combusion d'au moins 1 p. 1000 des mèches de chaque lot; en 
aucun cas la vitesse de propagation de l'inflammation ne doit 
dépasser un mètre en 100 secondes. 

Article 195 

Le chargement et le bourrage des coups de mine doivent 
être effectués par le préposé au tir ou par un aide préposé, ou 
sous leur surveillance effective • 

.. 
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Le préposé nu tir ou, à défaut, un aide préposé, sont 
seuls qualifiés pour amorcer les cartouches et faire les con
nextions entre les coups de mine ou avec la ligne de tira 

Seul le préposé au tir ou, à défaut, un aide préposé 
opérant en sa présence et sous s surveillance, sont autorisés 
à bouter le feuo 

hrticle 196 

§ 1er - Aucun coup de mine ne peut être ~iré sùns que 
le pr~pos~ dU tir ait acquis la certitude que tous les ouvriers 
du chantier ainsi que les ouvriers occupés dùns le voisinage et 
pouvant être atteints par l'explosions- sont dûment avertis et 
convenablement garésa Les mesures nécessaires doivent être prises 
pour arrêter en temps utile ceux qui s'approcheraient trop du 
chantier de tir. Le préposé au tir doit quitter le chantier le 
dernier. 

On procèCera de même pour toute vérification du circuit 
de tir au moyen d'un 1 électrique. 

§ 2 - Des dispositions doivent ~tre prises pour coordonner 
les tirs dans des chantiers voisins. 

CHi,PITRE III - Reconnaissance après le tir - Incidents de tir 

Article 197 

§ 1er Quel que soit le mode de mise à feu, tout le 
personnel doit être maintenu à l'abri. La garde du périmètre 
dangereux être assurée pend nt un délai de cinq minutes au moins 
après le tira 

§ 2 - Dans le tir 2 la mèche, le chantier et ses abords 
dangereux doivent être consignés après le tir pendant trente 
minutes au moins.: 

Si l'on a f it usage de boîtes-relais; 

Si 1 vol comporte plus de huit coups de mine 

Si l'on n'a pas entendu distinctement le nombre d'explo
sions pr~vu ; dans ce dernier cas, lù surveillance doit 
~tre immé iatement avisée • 

.. 
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Article 198 

A l'expiration des lais èe retour au chantier définis 
par l'article précédent et avant la remise en place du personnel, 
le chef de chantier ou le prépo au tir procède à la reconnais
sance du chantier avec le concours d'un ~ide. Au cours de cette 
reconnaissance,il sonde ~vec pr~cautions le toit et les parements 
il vérifie les effets du tir; il constate les ratés éventuels, 
repàre les trous ayent f~it canon et les fonds de trous, récolte 
avec précaution en vue de leur destruction les explosifs dont 
il constaterait la pr~sence dans les d~blals. Il fait exécuter 
les purges nécessaires. 

Article 199 

Si au cours du déblaiement le chef de chùntier constate 
qu'il reste de l'explosif dans un trou de mine, le travail 
d'abattagp. ne peut être repris que sur l'ordre du surveillant. 

Article 200 

Toute tentative de rallumage d'une mèche après rat~ est 
interdite. 

Article 201 

§ 1er - L'emplacement des coups rat~s est signalé au 
moyen d'une marque très apparente et, si le raté est jug~ èLfini
tif par le surveillant, le coup doit, sauf recours à la d~roga
tion prévue à l'article 188 (§ 2), être dégag~ avec les prLc~u
tions définies ci-~essou • 

§ 2 - Le trou de mine fait en remplacement d'un coup raté 
est foré sur les instructions du surveillant ou du préposé au 
tir; il doit ôtre plac~ et orienté de mani qu'il existe 
au moins 0,20 m de distance entre l'ancienne charge et un point 
quelconque du nouve~u trou. 

§ 3 - L'enlèvement des déblais du coup de remplacement 
doit se faire avec les précautions propres à ~viter l'explosion 
des charges ou détonateurs qui aur2ient pu être projet0s. 

Les mêmes pr~cautions sont à prendre peur l'enlèvement 
des déblais en cas de vol~es partielles. 

Article 202 

§ 1er - Les trous ayant f2it canon et les fonds de trou 
rest~s intacts après l'explosion doivent, S leur reconnaissance, 
être signalés au moyen d'une marque ~pp2rente • 

• 
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§ 2 - Il est interdit d'en retirer les explosifs qui 
pourraient s'y trouver encore, de curer ces trous ou fonds de 
trous, de les approfondir et de les recharger. 

§ 3 - La foration d'un coup de mine à proximité d'un 
trou ayont fait canon ou à proximité d'un fond de trous et le 
déblaiement consécutif à son tir sont assujettis aux prescrip 
tions de l'article 201 (§§ 2 et 3). 

Article 203 

Lorsqu'un coup raté, un coup Ayant fRit canon ou un fond 
de trot! n'a pas été rendu inoffensif de façon certaine avant 
la fin du poste, le chantier doit ~tre barré par le chef de 
chantier, qui en rend compte à son surveillant ; ce dernier 
prend sous sa responsabilité toutes dispositions utiles pour 
que des informations précises sur la position, la longueur et 
l'orientation du trou parviennent d'une manière sare au chef 
de chantier suivant. 

Les mêmes precautions sont prises lorsque, exceptionnel
lement, un coup de mine chargé ne peut être tiré avant la fin 
du poste. 

SECTION III : DISPOSITIONS SPECIALES A L'EKPLOI DE L'OXYGNE LIQUIDE 

Article 204 

Les dispositions des sections l et II sont applicables 
aux tirs utilisant les explosifs à oxygène liquide en tant qu'elles 
ne sont pas contraires aux prescriptions ci-après. 

CHAPITRE l - Cartouches absorbantes - Transport, distri 
bution et conservation de l'oxygène liquide. 

Article 205 

§ 1er - Les cartouches absorbantes doivent être fournies 
par l'exploitant. Elles doivent ~tre confectionnées en dehors 
des travaux souterrAins et il est interdit d'en modifier la 
co~position. 

§ 2 - Le poids maximum de chaque cartouche après trempage 
~e devra pas dépasser 10 kg. Toutefois, lorsque les cartouches 
sont conformes à un type approuvé par le Ministre, le poids 
maximum de chaque cartouche trempée est fixé par la décision 
d'approbation • 

.. 
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Article 206 

§ 1er - L'oxygène liquide ne peut être transporté ou 
conservé que dans des récipients spéciaux fournis par l'exploi
tant et entretenus par ses soins. 

§ 2 - Ces r~cipients doivent être manipulés avec précaution 
de manière à éviter tout choc et toute projection de liquide. 

§ 3 - Le transport de personnel, d'explosifs permanents, 
de détonateurs ou d'autres arti~ices de mise à feu est interdit 
dans une cage contenant de l'oxygène liquide. 

§ 4 - Le transport de personnel, d'explosifs permanents, 
de détonateurs ou d'autres artifices de mise à feu est interdit 
sur un v~hicule transportant de l'oxygène liquide, exception 
faite seulement pour le conducteur si le véhicule est automoteur. 

Article 207 

§ 1er - La quantité d'oxygène liquide pouvant être entre
posée à moins de 50 m d'un chantier ne doit pas dépasser 50 1. 

Cette quantité peut être portée à 100 1 par dérogation 
accordée par le Ministre, dans le cadre du règlement intérieur 
visé à l'article 173. 

§ 2 - Il est interdit de fumer à proximité de récipients 
ccntenant de l'oxygène liquide. Il est interdit d'en approcher 
une flamme quelconque à moins d'un mètre de distance horizontale, 
de manipuler dans le même rayon de carbure de calcium ou des 
objets charg~s de matières grasses. 

Les vases de trempage doivent être nettoyés périodiquement 
après évaporation totale de l'oxygène liquide qU'ilS contiennent 
encore. 

CHAPITRE II - Exécution des tirs 

Article 208 

§ 1er - Les cartouches absorbantes peuvent être coupées, 
mais cette opération doit être effectuée avant trempage. 

§ 2 - Le logement de la mèche ou de l'allumeur doit 
être pratiqué avant trempage. Il doit être effectué au moyen 
d'une broche spéciale sur une des extrémités de la cartouche ; 
cette extrémité doit être placée au fond du vase de trempage. 

§ 3 - Les cartouches absorbantes ne doivent être mises 
à tremper qU'au moment de leur emp1ui et à proximité du chantier • 

• 
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§ 4 - Il est interdit de mettre à tremper une cartouche 
munie de sa mèche. 

§ 5 - Le trempage doit être effectué jusqu'à saturation. 
La dur~e de trempage et la durée de vie utile de la cartouche 
trempée sont précisées par l'exploitant pour chaque type de 
cartouche. 

§ 6 Les cartouchcstrempées doivent ~tre transportées dans 
le vase de trempage jusqu'au lieu de ehargement de façon à réduire 
au minimum les manipulations de cartouches sorties du vase. 
dans ces manipulations, un ouvrier ne doit jamais porter des 
cartouches trempées pesant au total plus de 10 kg, sauf dérogation 
accordée par le Ministre dans le cadre du règlement intérieur 
visé à l'article 173. 

Article 209 

Dans le cas du tir à la mèche : 

a) Il ne peut ~tre fait usage que de mèches spéciales qui ne 
soient pas sujettes dans l'oxygène à des accélarations de combus
tible. Les conditions techniques imposées aux mèches à cet effet 
sont fixées par le règlement intérieur visé à l'article 173. 

b) La cartouche amorcée doit être obligatoirement la première 
du côté du bourrage (amorçage antérieur). 

Article 210 

Pendant le chargement et le bourrage, les ouvriers doivent 
éviter de se placer en face d'un trou de mine en cours de bourrage 
ou déjà bourré. 

Article 211 

Les tirs de coups de mine èans des trous contenant de 
l'eau ne peuvent ~tre exécutés que dans les conditions précisées 
par le règlement intérieur visé à l'artiele 173. 

Article 212 

§ 1er - Le temps qui s'écoule entre le début du chargement 
d'une volée et la mise à feu de celle-ci ne doit pas ~tre supérieur 
à la durée de vie utile des cartouches. 

§ 2 - Si la dur~e de vie utile des cartouches a été dépassée 
au moment où l'on va mettre à feu, la volée ne doit pas être tirée. 
La foration de nouveaUX trous et le tir d'autres mines sont 
interdits pendant un délai d'une heure à partir du chargement èu 
dernier coup• 
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CHnPITRE III - Retour au chantier - Incidents de tir 

j,rticle 213 

Quel que soit le mode de mise à feu, le chentiLr et ses 
abords di'mgereux doivent demeurer cGnsign~s ,)prûs Il: tir penel.:mt 
une heure au moins : 

Si l'on a 	 fait usage de boîtes-re10is ; 

Si la vol~e comporte plus de huit coups Ge mines ; 

Si l'on n'a pas entendu distinctement le nombre d'explosions 
pr~vu ; dans ce dernier cas, la surveillance doit ~tre 
imm~diatement avis~e. 

Artich: 214 

Un coup de mine ~ynnt debourr~ sous la pression Je 
l'oxègyne liquide doit Stro assimi16 à un coup de mine ayant 
Lü t canon. 

SECTION IV TIR P,\R f'IINES PROfONDES VERTICi,LES 

Article 215 

Le tir par mines verticales de plus de 6 mètres de 
longueur est r~glement6 par l'Ordonnance du Ministre. 

TITRE X : 	 RISQUES SPECIhUX 

RESERVOIRS D'AIR COMPRIME 

INCENDIES SOUTERR ...INS 

COMBUSTIBLES LIQUIDE;S ET ENGINS QUI LE'" UTILISENT 

SECTION 1: :rHNES ET Ci,RRIERES PRESENTHNT DES RISQUES SPECIi-,UX 

Article 21f) 

Des ordonnances Cu Ministre ~dictent en tant que de besoins 
les prescriptions complémGntnires relatives aux mines et aux 
carri~res pr~sentant des risques sp~ciaux telles que les mines 
et los carrières ~ d~gùgemcnt de g2Z inflam~ables ou nocifs, 
les mines et l~s carri~ros à foux, ILS exploitations souterraines 
J'hydrocarburos, les mines et les carrières à coup de toit ou 
'0 mur, les mines de subst~nces raJioactives • 
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SECTION II - RESERVOIRS D' hIR COMPRHîE 

J,rticle 217 

L'emploi de tout r~servuir d'~ir campr1m~, d'une capacit6 
de plus d'un m~tre cube, ~ans les mines, minières ct carrières, 
tant souterr~ines qu'à ciul ouvert, ~evra &tre prlcé~é d'une 
d~clar~ti0n qui Sera adr~ssée par l'exploitant au Ministrt. 

Article 218 

La è.éclaration contiendra la deseription d~taillée du 
réservoir, ainsi que de ses ûccessoircs, et il y sera annexé 
en double exp6ùiticn, des plans et ~es coupes en nombre suffis~nt 
pour déterminer le syst~me et les êimensicns caract6ristiqucs 
de l'appareil. 

Il sera d0nn~ acte de cette dtclar~tion à l'intlressé. 

r.rticle 219 

Il ne peut ~tre employl, pour la construction des réservoirs 
c',dr comprimé, suj<.::ts à 10 formêllit'; de la (lt:claration, que ~es 
matériaux et l~ détermination ~es épaiss~urs sont 13issés à 
l'appréciation de l'exploit~nt et du constructeur, sous la 
respcnsabilité de ceux-ci. 

Les tôles e:n Qcier ':oux employ~es (~;~IlS 1:1 cc!nstruc tian 
des chau(ières ne peuvent provenir ~e lingots cu convertisseur. 

Les tôles de fer ou C'acier e:ntrant dans la construction 
d'une chauCi~re ~oivent porter les marques au poinçon inJiquant 
d'une manière explicite leur origine et le:ur qualité. 

LQ définition de la qualité des tôles ~evra ccmprenère 
au moins les inôications suivantes 

1°) 	Les r~sistances à l~ rupture par trnction en kilogrammes 
p2r millim~tre carr6 ~e sccti~n, ~nns lu sens du laminage 
et dQns le sens perpcn~icul~ire à celui-ci ; 

2°) 	Les allongements, exprim:s en tRnti~mes peur cent, dont les 
téHes sc,nt susceptibles L)rsqu' elles sc,nt s~;umiscs en 
éprouvettes de ~eux cents millimètres Ce longueur, à 0cs 
efforts de trClction dnns le sens <u laminage et (~,'lns le 
sens pcrpenGiculaire à celui-ci. 

Les marques ci-~essus d~finics seront ~isposJes de manièr~ 
à resh:r visibles après 1,"1 constructic;n Je la chaudière. 

-
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Si ces marques font d~faut, la r~sistance du m~tal à la 
rupture ser~ considérée comme ~tcnt aux maximum de trente 
kilogrammes pcr millimètre carr~ dans le sens ~u laminage et 
de vingt-cinq kilogrammes par millimètre carr~ dans le sens 
perpendiculaire. Si le sens du laminage ne peut être wtabli, 
on prenc:ca comme ri!sistùnce vingt-cinq kilogrammes. 

J,rticle 222, 

L'usage des m~t~ux coulés n'est permis que pour les fonds 
dont le Ciamètre n'est pas suplrieur à sept nte-cinq centimètres 
et pour autant que la pression maximum ne d~passe pas six kilo
gramMes par centimètre carré. 

i\rticle 221 

Tout r:servoir d'air comprimé doit être l'objet d'une 
épreuve hydraulique pr~alablement à sa mise en usage ainsi qu' 
après toute rCparation essentielle ou lorsqu'on ~outera de sa 
sclièité pour une cause quelconque. 

Î\rticle 222 

La pression '~preuve est fixée à une fois et demie la 
pression Cu timbre du r~servoir. 

i.rticle 223 

Toute ~eman(e d'~preuve sera adressée au fonctionnaire 
charg~ de la surveillance de l'exploitation. Elle indiquera les 
dimensions rlu r~servoir, la nature, la qualit6 et l'~paisseur 
des mat~riaux employ~s, ainsi que la pression maximum sous 
laquelle l'appareil Coit fonctionner. 

Pour tout nouveau r~5ervoir à mettre en usage, cette 
,'em2,n,-;(: SL..'rêl accompa.gnt::c d'un pl an Jonni1nt les inè.ica tians 
n2cess~ires pour qu'il suit possible de vérifier si cet appareil 
s~tisfait ~ux prescriptions rel~tives à la s6curit6. 

Tout r~servoir qui ne s~tisf~it pas aux articles 219 et 
220 ou qui prCsenter~it des vices Je construction, ou auquel 
l·~prEuve fer~it d~couvrir ~es dlf~uts grQves, ne pourra Stre 
timb 
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Article 225 

Pour tout nouveau réservoir, le fonctionnaire qui a après 
procédé à l'épreuve marquera au poinçon, sur une plaque fixée 
à un endroit visible, le timbre indiquant en kilogrammes par 
centimètre carré, la pression maximum à laquelle le réservoir 
peut fonctionner et le millésime de l'épreuve. 

Cette plaque portera, en outre, le nom du constructeur 
et un numéro de fabrication. 

Toute nouvelle épreuve nécessitée par l~ modification 
du tibmre sera constatée par le placement d'une nouvelle plaque 
à proximité de la précédente qui sera maintenue. 

Le fonctionnaire précité poinçonnera de plus les têtes 
des vis qui fixent ces plaques. 

Article 226 

Tout réservoir d'air comprimé oU groupe de réservoirs 
associés en communication èirecte avec un compresseur, doit 
porter un manomètre avec une ou plusieurs soupapes suffisantes 
pour que la pression ne puisse jamais dépasser de plus d'un 
dixième la pression du timbre pendant le fonctionnement du 
compresseur et même en cas d'arrêt de tous les appareils 
d'utilisation. 

Il en sera de même pour tout réservoir en communication 
avec un autre réservoir timbré à une pression plus élevée. 

Le diamètre des suupapes ne pourra être inférieur à vingt 
millimètres, ni supérieur à cent millimètres. 

Article 227 

Chaque soupape sera chargée par un poids unique agissant 
soit directement, soit à , 'ext~émité d'un levier. 

Pour les réservoirs transportables, les soupapes pourront 
être chargées à l'a~~e de ressorts. La limitation de la tension 
des ressorts sera assurée au moyen d'une bague d'arrêt ou è'un 
dispositif équivalent. 

Dans tous les cas, la charge sera calculée sur le diamètre 
intérieur augmenté de daux millimètres • 
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Les réservoirs d'air comprimé devront être visitûs pério
diquement, intérieurement et extérieurement, par des agents dont 
le cardctère et l'aptitude à reconnattre les défauts de ces 
ùppareils présentent toutes les garanties désirables. L'intervalle 
entre deux visites consécutives ne dépassera pas trois ans pour 
les réservoirs en usage à la surface et un an pour les réservoirs 
employés dans les travaux souterrains. Les premiers seront en 
outre visit~s s'ils ont ch8ml pendant plus dtun an et les seconds 
après une utilisation de plus de six mois. 

Article 229 

L'agent visiteur dressera un procès-verbal indiquant 
l'état de conservation de chacune des parties GU r~servoir examiné 
ainsi que la manière dont cet état a été constaté. Il s'assurera, 
en outre, du bon fonctionnement des appareils de sOraté et en 
ferù mention dans son procès verbal. 

Article 230 

Les procès-verbaux de visite de réservoirs d'air comprim~ 
seront soumis à l'examen des fonctionnaires chargés de la sur
veillance, quand ceux-cl en feront la demande. 

SECTION III : INCENDIES SOUTERRAINS 

Article 231 

Les locaux souterrains contenant des machines thermiques 
ou servant de dépôt, même temporaire, à des substances aisément 
inflammables ne doivent être revêtus que de matériaux incombus
tibleso 

Les liquides inflammables sont conservés dans des citernes 
des fOts métalliques ou des bidons hermétiquement clos. 

Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne 
peuvent être conservés que dans des récipients métalliques clos 
ou dans des nickes maçonnées avec portes métalliques. Les déchets 
gras doivent être mis dans des bbttes métalliques et enlevés 
régulièrement. 

Des sacs ou seaux remplis de sable propre et sec sont 
tenus en réserve dans les locaux contenant des liquides inflam
mables. 

Il est interdit de fumer dans les locaux souterrains 
renfermant des substances aisément inflammables et d'y produire 
des flammes ou des étincel18s~ 

• 
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Article 232 

Les retours d'air des locaux contenant les substances 
aisément inflammables et ceux des dépôts d'explosifs doivent 
~tre établis de façon qu'en cas d'incendie les gaz nuisibles 
puissent être évacués sans passer par aucun chantier en activité 
ou galerie fréquentée. 

Si cette condition ne peut être remplie, ce~ locêux 
doivent pouvoir être hermétiquement clos par des portes incom
bustibles. Les locaux contenant des liquides inflammables doivent 
être convenablement aér~s, plusieurs locoux de cette nature ne 
pouvant être aérés en série. 

Article 233 

Toute mine doit disposer de rampes d'extinction fixes ou 
d'extincteurs mobiles, entretenus constamment en bon état, 
permettant de combattre immédiatement tout commencement 
d'incendie souterrain. De tels appareils doivent notamment être 
disposés au fond près des locaux contenant des substances aisément 
inflammables à moins de 150 m de tout point d'une bande trans
porteuse si celle-ci est combustible, ainsi qU'en des points 
convenablement choisis des voies principales à soutènement 
combustible dépourvues de canalisation d'eau. L'emplacement de 
ces appareils est porté sur le plan de l'aérage. 

Article 234 

Toute personne qui constate un début d'incendie doit 
s'efforcer de l'éteinère et, si elle n'y réussit pas rapidement, 
prévenir ou faire pr0venir dans le plus bref lai le surveillant 
le plus proche. 

Article 235 

, La construction de barrages et l'ouverture d'une région 
précédemment isolée par des barrages ne peuvent être effectuées 
qU'en présence d'un surveillant. 

Dans les mines et les carrières qui disposent d'appareils 
respiratoires, une équipe de sauvetage se tiendra prête à inter
venir. 

Article 236 

L'état des barrages doit être vérifié au moins une fois 
par jour, y compris les jours de chômage, par des agents spécia
lement désignés • 

.. 
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Article 237 

hu cours de lutte contre un incendie, la teneur en oxyde 
de carbone doit être constamment surveillée. 

A dé~ut d'appareils protecteurs, le personnel doit être 
évacué dès la constat~tion d'une teneur dangereuse. 

SECTION IV : 	 DISPOSITIONS COMPLEMENThIRES APPLICl,BLES j,UX 
COl\lBUSTIBLES LIQUIDES ET AUX ENGINS QUI LES UTILISENT. 

Article 23.8 

L'emploi d'engins utilisant des combustibles liquides 
dans les tr<:!vaux souterrains doit être précéc]é d'une déclaEation 
au Ministre précisant leurs conditions d'utilisation. Toute 
modification notable de celles-ci doit f~ire sans délai l'objet 
d'une déclaration complémentaire. 

Article 239 

§ 1er - L'emploi d'engins utilisant des combustibles à 
point d'éclair inférieur ou égal à 50°C est interdit. 

Toutefois, le Ministre peut autoriser l'emploi d'engins 
dont la capacité du réservoir ne dépasse pas 5 litres. Il fixe 
les conditions d'emploi de ces engins ainsi qu'éventuellement 
les conditions de stockage du combustible et de remplissage 
au fond èes réservoirs. 

§ 2 - Les combustibles à point d'éclair supérieur à 50°C 
ne doivent être introduits d~ns la mine ou la carrière que dans 
des wagons-citernes ou des récipients, fermés et étanches, et 
en quantité au plus égale à la consommation journalière. 

Les wagons-citernes et les récipients ne peuvent être 
transvasés que directement dans les réservoirs des engins, à 
l'aide d'une pompe. Des dérogations à ces prescriptions peuvent 
~tre accordées par le Ministre pour èes engins fixes ou semi
fixes dont le rfservoir a une capacité au plus égale à 50 litres. 

Article 240 

§ 1er - L'éclairage Jes stations de remplissage ne doit 
être assuré que par des lampes ùlectriques agréées pour l'emploi 
en mines grisouteuses de combustibles minéraux solides ; il est 
interdit d'y fumer, d'y produire des flammes ou des étincelles. 

-
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§ 2 - Un système de surveillance agréé par le Ministère 
ayant les mines et les carrières dans ses attributions doit être 
installé à proximité de ces stations en vue de donner l'alerte 
en cas d'incendie (cellule photo~lectrique, téléphone, thermostat 
etc •• ). 

Article 241 

Des consignes règlent les précautions à prendre pour le 
transport du combustible au fond, le remplissage des r~servoirs 
et la conduite des engins ainsi que les conditions de visite 
périodique et d'entretien de ceux-ci et l'inscription sur un 
registre spécial du résultat des visites et incidents de marche. 

Article 242 

Chaque engin doit être muni ou accompagné d'un extincteur 
d'incendie de puissance appropriée, constamment entretenu en 
état de fonctionnement. 

Article 243 

§ 1er - Dans toute mine et carrière faisant usage d'engins 
à combustibles liquides, l'organisation ~e l'aérage doit être 
telle que 0ans toute section de galerie ou èe chantier la teneur 
moyenne en oxyde de carbone soit inférieur à 2/100.000. 

§ 2 - Lorsqu'un engin se déplace dans le sens du courant 
d'air, sa vitesse doit être nettement différente de celle de 
ce courant de manière à ne pas donner lieu à la formation d'un 
bouchon de gaz toxique. 

TITRE: XI : INSTi.LLf,TIONS ELECTRIQUES DU FOND 

CHAPITRE l - Dispositions 90nérales 

Article 244 

Toute recette d'un étage où existent des installations 
électriques doit être, Sûit par téléphone, soit par tout autre 
moyen équivalent, en communication réciproque avec la centrale 
électrique ou la sous-station d'origine du courant descendant 
au fond. 

hrticle 245 

Outre les dispositions du présent titre, les prescriptions 
du titre II sont applicables aux installations électriques souter
raines sous réserve des extensions, limitations ou modifications 
définies par les articles 246 à 257 inclus • 

• 
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Article 246 

La dispense d'appareils de coupure individuels prévue par 
l'article 27 est étendue aux hublots semi-fixes alimentés avec 
ou sans boite de dérivation par un même cAble principal. 

Toutefois, l'appareil de coupure individuel reste obli
gatoire si ces hublots peuvent être déconnectés, ouverts ou 
démontés autrement qu'à l'aide d'une clé spéciale réservée à 
un agent qualifié nommément désigné. 

Artis1e 247 

La tension limite de 15 volts exigée par l'article 29 
peut ~tre portée à 30 volts lorsqu'il est fait exclusivement 
usage, pour le tir des mines à l'électricité, de détonateurs 
ou allumeurs é1edtriques à haute intensité. 

Article 248 

§ 1er - Pour la réalisation des mises à la terre prévue 
aux articles 31 et 32, une des électrodes au moins de chaque 
groupe de prises de terre interconnectées est établi à la surface 
de la mise ou dans un puisard. 

§ 2 - Si l'enveloppe métallique d'un câble est utilisée 
comme conducteur de terre, toutes dispositions doivent être prises 
pour assurer la continuité et la conservation de la liaison de 
terre à laquelle elle participe. Si la conductance de cette 
enveloppe est inférieure au minimum imposé par l'article 33 
(§ 2), elle doit être convenablement couplée avec un conducteur 
auxiliaire de manière que la conductanee de l'ensemble soit 
satisfaisante. 

§ 3 - Les dispositions de l'article 32 (§ 1er) sont appli
cables à tous les éléments visés par lui, appartenant tant à 
l'ensemble des installations électriques d'un même quartier qu'à 
l'ensemble des installations de quartiers différents alimentés 
à partir du jour par des canalisations communes ou inter-connectées. 

Article 249 

§ 1er - Si les câbles armés exposés à être touchés par 
mégarde dans les puits et galeries ne sont pas protégés par un 
rev6tement non conCucteur, la mise à la terre de leur armure 
extérieure dans les conditions définies par l'artie1e 248 (§ 1er) 
ci-desus doit être complétée par des prises de terre éehe10nnées 
tout le long de leur parcours, et la résistance du réseau de 
terre ainsi relié à l'armure ne doit pas dépasser un Ohm. 

• 
§ 2 - Lorsque l'armure d'un câble armé est protégœpar 

revêtement, celui-ci doit être inapte à propager l'ineendie ; 
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toutefois, les câbles armés utili à la date de mise en vigueur 
du présent règlement général, dont le revêtement ne r~pondrait 
pas à cette conCition, peuvent être maintenus en service, à moins 
que le Ministre y fasse opposition eu égard aux circonstances 
de l'espèce. 

Article 250 

Par dérogation à l'article 38 (§ 2), la différentiation 
entre conducteurs ou appareils de premi~re catégorie, d'une part, 
ùe deuxième catégorie B3, d'autre part, n'est pas imposée, sauf 
sur les tableaux de distribution, aux appareils et conducteur 
utilisés dans les chantiers ou tailles et leurs galeries de 
desserte. 

Article 251 

Les restrictions imposées par l'article 39 (§ 1er) ne 
sont pas exigibles pour l'accès au "matériel enfermé", utilis6 
au fond sous tension de deuxième catégorie A ou B4 dans les 
chantiers ou tailles et leurs galeries de desserte. 

§ 2 - Les dispositions de l'article 40 (§ 2) ne sont 
exigibles .pour les installations de deuxième catégorie 83 non 
établies à demeure ni sur le simple trajet des câbles sous tension 
de deuxième catégorie établis à demeure. 

Article 252 

Le bén~fice de l'article 41 (§ 3) ne peut être invoqué que pour 
les opérations de fonçage de puits ou de dénoyage. 

Article 253 

Les dispositions de l'article 45 (§ 2) sont applicables 
aux tailles et chantiers équipés électriquement ; il suffit 
toutefois que les extincteurs d'incendie et les approvisionnements 
de sable soient maintenus à proximité. 

§ 2 - Indépendamment des prescriptions de l'article 45 
(§ 3), des portes en fer doivent permettre d'isoler des travaux 
les appareils à réserve importante d'huile, à moins que ceux-ci 
ne comportent une enveloppe étanche résistant aux effets d'une 
explosion intérieure. 

Article 254 

Pour exécution de travaux hors tension sur des installa
tions de deuxième catégorie 83, la responsabilité de la coupure 
et de son blocage pendant toute la durée des travaux dans les 
conditions fixées par l'article 51 (§ 2) peut être dGléguéc 
par écrit à l'électricien chargé de leur entretien •.. 
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Article 255 

La vérification des câbles et conducteurs souples imposée 
par l'article 54 (§ 4) doit être effectuée deux fois par semaine. 

Article 256 

Les dispositions de l'article 56 (§ 1er) sont applicables 
aux installations de première cat~gorie. 

Article 257 

Les installations comportant une tension de plus de 6.000 
volts sont subordonnées à une autorisation prélable du Ministre. 

CHAPITRE II - Canalisations et pièces conductrices 

Article 258 

L'emploi de canalisations nues et pièces conductrices nues 
sous tension supérieure à la très basse tension n'est autorisé 
dans les travaux souterrains que : 

1°) 	Dans les sous-stations d'arrivée du courant au fond, les 
prescri~tions de l'article 35 concernant les conducteurs nus 
de deuxième cat~gori~ y étant étendues aux conducteurs nus 
de première catigorie avec possibilit~ de réduire à 15 cm 
la distance aux portes d'accès ou aux écrans et grillages 
protecteurs 

2°) 	 Dans les cas et sous les conditions sp~cifiées par les 
articles 268 à 270 inclus et 275. 

Article 259 

Les conducteurs isol~s et les câbles doivent présenter 
par construction des garanties appropriées tant à leur tension 
d'utilisation qu'à leurs conditions d'emplacement et d'emploi. 

Article 260 

Les conditions g~nérales d'utilisation et d'instal
lation des différents typos de conducteurs isol ou de câbles 
doivent être soumises à l'approbation préalable du Ministre. 

Article 261 

§ 1er - Les câbles et autres canalisations dont les con
ducteurs sont simplement protégés par des enveloppes et gaines 
isolantes ne peuvent être utilisés que : 

a) 	Pour les distributions ou alimentations établies à demeure, 
l'~limentation des appareils ou engins semi-fixes, la liaison 
entre divers ~léments d'un appareil ou engin fixe, semi-fixe• 
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ou mobile qui occupent sur lui une position invariable lorsqu'il 
est en service, le tout dans la limite d'une tension continue 
de première catégorie ou d'une tension alternative inférieure 
ou égale à celles de la deuxième catégorie B3 ; 

b) Pour la liaison à une prise de courant établie à demeure 
des engins mobiles dérouleurs de leur câble d'alimentation, 
dans la limite d'une tension continue ou alternative de première 
catégorie ; 

c) avec l'autorisation du Ministre, pour la lialson entre divers 
éléments d'un même appareil ou engin fixe, semi-fixe ou mobile 
qui n'occupent pas sur lui une position invariable lorsqu'il est 
en service, dans la limite d'une tension continue de première 
catégorie ou d'une tension alternative inférieure ou égale à 
celle de la deuxième catégorie B3. 

§ 2 - Les installations sous tension continue ou entre 
phases supérieure à 6.000 volts ne doivent être alimentées 
ou équipées que par des câbles armés ou semi-souples , toutefois 
les courtes liaisons sous faible rayon de courbure entre appareils 
Ltablis à demeure ou semi-fixes peuvent être en câbles soupleso 

§ 3 - Les câbles électriques utilisés dans le fonçage des 
puits et le creusement de tout ouvrage dont la pente est supérieure 
~ 25 p. 100 doivent être capables de résister sans dégradation 
dans chacune de leurs sections à un effort triple de celui qu'y 
exerce la composante longitudinale de leur poids à l'aval de 
cette section. 

§ 4 - Les dispositions des paragraphes 1er et 2 ci-dessus 
ne sont pas applicables aux lignes de tir. 

Article 262 

Les conducteurs n!l~ doivent être port~s par des isolateurs. 
Ils doivent, ainsi que les Lùnducteurs isol~s sans armure ni gaine 
métallique installés à demeure, être tenus convenablement éloignés 
de parois et des conducteurs voisins. Des mesures doivent être 
prises pour que les uns et les nutres ne risquent pas de créer 
des contacts dangereux. 

Article 263 

§ 1er - Lorsque des conducteurs isolés sont placés sous 
tubes métalliques, ceux-ci doivent être étanches et isolés inté
rieurement. 

• 

§ 2 - Les câbles armés ou à garniture m6tallique doivent 
être autant que possible placés et fixés de façon à être garantis 
contre une rupture accidentelle sous leur propre poids ou sous 
l'effet d'un mouvement de terrain et à se trouver à l'abri des 
chocs de matériel. 
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Les crochets de suspension ou de guidage sont disposés 
en nombre suffisant pour éviter tout flottement dangereux. 

§ 3 - L'un au moins des recouvrements métalliques des 
conducteurs doit toujours être mis à la terre dans les conditions 
prescrites par l'article 248 à moins d'être relié à un relai de 
terre, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un autre relai. 

Article 264 

§ 1er - Les points de jonction du réseau des conducteurs 
établis à demeure et du réseau des condueteurs non établis à 
demeure doivent comporter des bol tes de raccordement avec inter
rupteur. 

§ 2 - Les conducteurs non 6tablis à demeure doivent ~tre 
mis hors tension en dehors de leur période d'utilisation. S'ils 
ne sont pas déconnectés, les dispositions doivent être prises 
pour éviter leur remise sous tension par des personnes non 
qualifiées ou non autorisées. 

§ 3 - Les éléments des connexions amovibles des câbles 
souples et semi-souples, soit entre eux, soit avec les appareils 
d'alimentation ou d'utilisation, ne doivent pas pouvoir être 
désaccouplés par un simple effort de traction. Ces connexions 
doivent être constituées de telle sorte qu'à l'accouplement 
la liaison des conducteurs de terre soit assurée avant la liaison 
des conducteurs actifs, et qU'au désaccouplement, la liaison des 
conducteurs actifs soit rompue avant la liaison des conducteurs 
de terre. 

§ 4 - Le diamètre des tùmbours qui servent à l'enroulement 
des conducteurs ou câbles souples doit être suffisant pour que 
les isolants ou gaines ne soient pas endommagés par la répétition 
des enroulements et d~roulements. 

Article 265 

§ 1er - La remise en ~tat des câbles souples doit être 
faite au jour ou, avec l'autorisation du Ministre, par le personnel 
spécialisé d'un atelier du fond muni d'un équipement approprié. 

§ 2 - Toute mine doit entretenir une réserve de câbles 
souples de chaque type, neufs ou en bon état, suffisants pour 
permettre à tout moment le remplacement des câbles détériorés. 
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CHAPITRE III - Précautions contre l'humidité 

Article 266 

Dans les puits et galeries de retour d'air ou humides, 
l'armure des câbles armés doit être protégée de la corrosion 
par un revêtement auquel s'appliquent les dispositions de 
l'article 249 (§ 2) ci-dessus. 

Article 267 

§ 1er - Les tableaux de distribution placés au fond 
doivent être protégés efficacement contre la chute des gouttes 
d'eau. Ils doivent être construits en matériaux incombustibles 
et résistant à l'action de l'humidité. 

§ 2 - Les éléments conducteurs des distributions de 
deuxième catégorie et, dans les endroits très humides, de premlere 
catégorie, doivent être isolés de la paroi du tableau par les 
isolateurs. 

CHAPI~RE IV - Traction électrique 

Article 268 

§ 1er - Il est interdit d'employer pour la traction des 
courants de deuxième catégorie à moins d'une autorisation spéciale 
du Ministre. 

§ 2 - Les conducteurs nus doivent écarter, tant par leur 
résistance mécanique que par leurs conditions d'emplacement et 
d'emploi, les risques de rupture intempestive, d'incendie de 
boisage, de contact sous tension pour les personnes. 
Dans les installations postérieures à la mise en vigueur du 
présent règlement général, ies fils de jonction transversaux 
devront être en conducteurs isolés. 

§ 3 - Lorsque des tuyauteries, armures de câbles et fils 
de signalisation mécanique croisent des lignes de contact, des 
feeders ou des jonctions transversales en conducteurs nus, une 
liaison électrique partant des points de croisement doit réunir 
J~s premiers aux rails dans une partie non isolée de ceux-ci. 

Article 269 

§ 1er - Les conducteurs nus des feeders, de la ligne de 
contact et, ~ventuellement, des jonctions transversales doivent 
être efficacement protégés partout où des manoeuvres ou 
déplacements imposés au personnel par l'exécution de son service 
risquent de le mettre accidentellement en contact avec ces con
ducteurs. Si en certains points cette protection est techniquement 
impossible, le risque doit être rappelé au personnel par des 
écriteaux très apparents. 
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§ 2 - Pendant la circulation à pied du personnel, le 
courant doit être coupé sur les conduct~urs nus si les feeders 
lignes de contact, jonctions transversales ne sont pas à 2,20 
mètres au moins au-dessus du rail ou efficacement protégés ; 
le respect de l'une ou l'autre de ces conditions n'est pas 
exigé aux croisement et bifurcations s'il n'est pas techniquement 
possible de les réaliser et si le danger est signalé par des 
écriteaux très apparents. 

Ltinterruption du courant n'est pas obligatoire 
lorsque la circulation à pied a lieu par un passage matériellement 
séparé des conducteurs nus. 

Article 270 

Le courant doit être coupé pendant les travaux de réparation 
du réseau de traction de ces supports ou des galeries où il est 
établi. 

Article 271 

Les locomotives électriques alimentées par une ligne de 
contact doivent être disposées de telle sorte que le machiniste 
ne soit pas exposé à toucher par inadvertance les conducteurs 
nus sous tension. 

Article 272 

§ 1er - Les parties sous tension des locomotives électri 
ques doivent être isolées ou protégées par des couvercles ayant 
une robustesse mécanique suffisante et une garniture isolante 
efficace; toutes dispositions doivent être prises pour que 
cet isolement ne soit pas détérioré par les trépidations. 

§ 2 - Il est interdit d'entreprendre l'examen ou la 
réparation, même purement mécanique, de l'équipement électrique 
des locomotives électriques sans y avoir au préalable supprimé 
la tension du reseau'; toutefois, cette interdiction ne s'applique 
pas à l'examen de l'équipement ~lectrique par un agent qualifié 
'autorisé. 

Article 273 

Les moteurs doivent être protégés contre les surintensités 

par un disjoncteur automatique ou des fusibles. 
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CHAPITRE V - Signalisation électrique 

Article 274 

~ 1er - La signalisation 8lectrique doit être sous basse 
tension ou sous tension de première catégorie A ou 81. 

§ 2 - Les interdictions prononcées à l'article 27 (§ 2) 
pour la très basse tension sont ~tendues aUx tensions d~ premi E 

cat~gorie lorsqu'elles alimentent des inst~llations de sign~lisd
tion .. 

Article 275 

§ 1er - Les équipements de signalisation doivent être 
tels qU'un défaut ~lectrique éventuel n0 puisse mettre en danger 
l~ sécurité du personnel. 

§ 2 - Les conducteurs nus ne peuvent être employés que 
comme conducteurs neutres et seulement en dehors des puits. 

§ 3 - Les dispositions des paragraphes 1 et 2 sont appli
cables même à la signalisationrous très basse tension. 

TITRB XII - HYGIENE ET SAUVETAGE 

SECTION l : HYGIENE 

Article 276 
§ 1er - Aucun ouvrier ne peut être affecté au fond s'il 

n'a ~té au préalable examiné et reconnu apte par le mé:decin du 
travail de l'exploitation. 

§ 2 - Les ouvriers reconnus contagieux sont exclus des 
travaux souterrains. 

§ 3 - Afin dt~viter des accidents, les ouvriers recrutes 
pour des travaux souterrains doivent recevoir au préalable à 
13 surface, des instructions th~oriques et un entralnement 
pratique tant sur les règles du travail que sur les mesures 
de s~curit8 pendant au moins 3 à 5 jours. 

Durant cotte p8riode de formation théorique et d'entraîne
ment pratique, les ouvriers sont considérés comme engag~s. 

Article 277 

Toutes .mesures doivent être prises pour prot6ger les 
ouvriers contre les poussières dont ltinhalation est dangereuse • 

• 
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Article 278 

§ 1er - Des mesures sont prises pour empêcher la stagnation 
des eaux et l'accumulation des boues dans les galeries et chantiers. 

§ 2 - Dans les chantiers où les ouvriers sont expos8s à 
être mouill~s, des vêtements, des chaussures imp~rméables et des 
chapeaux appropriés sont mis à la disposition de chacun d'eux. 

Article 279 

Il est interdit de souiller la mine par des déjections. 
Le personnel ne devra se soulùger que dans des tinettes mobiles, 
dans des wagons ou dans des remblais dCsignés et suffisamment 
secs. 

Les tinettes sont tenues en constant état de propreté. 
Les tinettes et les wagons sont nettoyés au jour. 

Article 280 

§ 1er - La consigne de l'exploitant, prescrite par 
l'article 9. r~glementera et interdira l'intru
duction et la consomm2tion des boissons alcoolisées dans les 
travaux du fond. 

§ 2 - Le personnel du fond doit disposer d'eau potable 
la distribution en est orgdnis~e par l'exploitant. 

Article 281 

§ 1er - Toute mine et carrière doit être pourvue à chaque 
étage d'exploitation et au jour de tout ce qui est nécessaire 
pour l'exécution de petits pansements. 

§ 2 - Tout siège ou tout Ctage d'exploitation desservant 
des travaux où sont simultanément occupés, au poste le plus chargé 
plus de vingt-cinq ouvriers, doit être pourvu au moins d'un 
brancard approprié au transport des blessés et des malades. 

§ 3 - Lorsque le nombre des ouvriers au po~te le plus 
chargé dépasse 100, une salle est aménag~e au jour pour recevoir 
les blessés et les malades, et permettre de leur donner les 
premiers soins. 

§ 4 - Le transport des malades et blessés à domicile ou 
à l'hôpital doit 8tre assure dans des conditions appropriées à 
leur état • 

• 
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Article 282 

§ 1er - Dans les roches où les teneurs en Si0 sont
2 

61ev~es, il est interdit d'utiliser des perforateurs secs, il 
en est de même pour le creusement ascendant du fonçage. 

§ 2 - Tous les ouvriers sont soumis à un examen médic~l 
périodique une fois après 6 mois de travail dans le souterrain. 

§ 3 - L'exploitant doit prendre les mesures utiles pour 
que toute personne en danger è'asphyxle ou victime d'une commotion 
électrique, reçoive les soins prescrits par l'instruction visée 
à l'article 55/3° pour les victimes des accidents électriques. 

Cette instruction doit être affichée aux mêmes endroits 
que les autres avis destinés aux ouvriers et dans les locaux 
de l~ surveillance. 

SECTION II - SAUVETAGE 

Article 283 

Une ordonnance du Ministre peut prescrire dans certaines 
exploitations ou certains groupes d'exploitations, l'établissemLnt 
d'un poste de secours pourvu d'appareils de sauvetage prêts à 
être immédiatement utilisés ; elle en fixe les conditions de 
fonctionnement. 

TITRE XIII - CONTROLE DU PERSONNEL - PLANS ET REGISTRE 

Article 284 

Un contrôle des entrées et des sorties, effectu~ sous 
la responsabilité d'agents désign~s et suivant une consigne 
approuvée par le Ministre, doit permettre de connaltre le nom 
de toute personne présente dans la mine. 

Il est effectué à l'aide de médailles numérotées, indivi
duellement affectées. Toutefois, lorsque la totalité du personnel 
est munie de lampes déposées à la lampisterie, ce contr81e peut 
être effectué intégralement à l'aide de celles-ci. 

Article 285 

Tous les exploitants de mines et carrières ont l'obliga
tion de tenir à jour les plans et cartes suivantes : 

- la carte ùe surface de l'exploitation, avec l'emplacement 
Ce toutes les constructions y afférentes 

- les plans de constructions souterraines, pour chacun des 
horizons ~e l'exploitation, en projection horizontale, section 
verticale et sections suivant le plan du gisement. Sur ces plans.. seront consign~s les blocs exploitées annuellement, et en cours 
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d'exploitation, par couche, lentille ou filon de minerais, ainsi 
que les accidents g~ologiques rencontrés (failles, étranglements 
des lentilles ou filons, changement de facies des couches, etc •• ) 
Les levés topographiques souterrains seront liées à ceux de 
surface. Sur les cartes et plans établisseront consignés, sans 
exception, toutes les constructions, y compris les anciens 
travaux miniers (utilisés ou abandonnés) et les piliers de s 
sûreté ; 

- des plans et sections du gisement (mine ou carrière) 
précisant l'extension du gisement et des constructions minières; 

- le schéma d'aérage pour chaque mine ou carrière avec 
les dernières mesures d'aérage effectuées mensuellement. 

Sur les plans, cartes et sections de l'exploitation 
seront indiqués les côtes de niveau et les caractéristiques 
de toutes les constructions importantes (puits, descendieries, 
galeries, etc •• ) 

Article 286 

Tous les exploitants des mines ou carrières sont tenus 
de compléter régulièrement (à la périodicité prévue) les 
registres mentionnés sous les titres, chapitres et sections 
de la présente règlementation suivant les travaux en exécution 
et les ouillages en dotation. Il sera également tenu de compléter 
un registre de repère pour les accidents de travail. 

TITRE XIV : EXPLOlTATION DES MINES ET DES CARRIERES A CIEL OUVERT 

Article 287 

L'exploitation des mines et des carrières à ciel ouvert 
est soumise ; 

a) 	 aux prescriptions du présent titre XIV 

b) 	aux autres prescriptions du présent règlement général 
dans la mesure où la nature des travaux le comporte, 
et notamment à celles des titres et articles ci-après 
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TITRES et CHAPITRES 

l et II •.............. 

III •• 0 ••••• 0(11 •••••••• 

IV Chap. l et II ••••• 

IV Chap. III •••••••• 

V Chap. l ••.•..•.•. 

V Chap. II ••••••••• 

V Chap. III ••••••••• 

V Chap. V •••••••••• 

VI Chap. V •••••••••• 

VIII Chap. l •••••••••• 

IX Section I,II,III,IV 

XII 

XV C • 0 Il • ., •••••••• 0 •••• 

En entier Articles 

En entier 

En entier 

En entier 

Articles 89, 91, 92, 93, 94, 95, 96, 97,98,99. 

Articles 101, 102, 104, 105, 106, 108 et 109. 

Articles 110, 111, 113, 116, 117, 119. 

Articles 121, 122 et 125. 

Articles 126. 

Articles 143, 144 et 145. 

Article 163 

En entier 

Articles 278, 282 et 283 

En entier 

Article 288 

Les fronts d' abattage et les parois dominant les chantiers 
doivent être régulièrement surveillés par un agent spécialement 
désigné par l'exploitant. Ils doivent être purgés dès que cette 
surveillance en fait apparaltre la nécessité. 

L'examen et la purge des fronts et des parois doivent être 
faits notamment après chaque tir de mine, avant toute reprise du 
travail en période de fortes plwies ou après tout chômage de longue 
durée. 

Les opérations de purge doivent être confiées à des ouvriers 
compétents et expérimentés, désignés par l'agent visé ci-dessus et 
opérant sous sa surveillance directe la purge doit être conduite 
en descendant. 

Les mesures nécessaires doivent être prises pour que, pendant 
l~~ opérations de purge, personne ne puisse stationner ou circuler 
dans la zone susceptible d'être atteinte par les blocs détachés. 

Lorsque le Ministre l'estime nécessaire, les opérations de 
visite et de purge sont définies par une consigne soumise à son 
approbation. 

1 
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Article 289 

Le personnel chargé de la conduite des travaux doit 
disposer les ouvriers de façon qU'aucun d'eux ne risque d'être 
atteint par des blocs QU des outils venant d'un chantier de cote 
plus élevée. 

Article 290 

§ 1er - Le sous-havage est interdit. 

§ 2 - Le havage ne peut être utilisé qu'en vertu d'une 
autorisation du Ministre et comme élément d'une méthode d'exploi
tation définie par une consigne précisant notamment les mesures 
de sécurité à prendre pour assurcr jusqu'au momcnt de l'abattage 
la bonne tenue de la masse havée. 

Article 291 

Dans tout travail comportant des dangers de chute grave, 
les ouvriers doivent porter des ceintures de sareté fournies 
par l'exploitant, à moins d'être protégés contre ce danger par 
quelque autr~ moyen appropri~. 

Sont notamment assujettis à cette prescription les 
ouvriers se tenant, pour le travail, à plus de quatre mètres 
au-dessus d'une banquette horizontale sur un front de pente 
supérieure à 45 degrés, ou même à 30 degrés dans le cas de 
matériaux particulièrement glissants. 

Les conditions d'entretien, d'essai, de réforme, d'amarrage 
ou d'installation des agrès ou dispositifs utilisés sont fixées 
par une consigne. 

• 

Article 292 

§ 1er - L'exploitation doit être conduite de manière que 
la mine et la carrière à ciel ouvert ne présentent pas systèma
tiquement de danger pour le personnel ; en particulier, le front 
ou les gradins ainsi que les parois dominant les chantiers 
doivent pouvoir être efficacement surveillés et purgés ; ils ne 
doivent pas comporter de surplombs. 

La hauteur du front ou des gradins ne doit pas dépasser 
quinze mètres, sauf autorisation du Ministre, au pied de chaque 
gradin doit être aménagée une banquette horizontale d'une largeur 
suffisante pour permettre sans danger le travail et la circulation 
du personnel, cette largeur ne pouvant en aucun cas être inférieure 
à deux mètres • 

.. 
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En cas d'abntta9~ à l'explosif, la disposition générale, 
ln profondeur et les charges des trous de mines sont fixées de 
manière à sntisfaire aux dispositions pr~cédentes. 

§ 2 - L'évacuation des produits abattus doit être 
organisée de manière que les ouvriers ne risquent pas d'être 
serrés contre les engins servant à cette ~vacuation ou gên~s 
par eux en cas d'éboulement ou de remise en mouvement accidentelle 
d'un bloc abattu.• 

Article 293 

§ 1er - Lorsqu'elles sont ouvertes dans les masses ébou
leuses ou de faible cohésion, les mines à ciel ouvert sont en 
outre soumises aux prescriptions du paragraphe 2 ci-dessous. 

§ 2 - Si l'exploitation est conduite sans gradins, le 
profil de la masse ne doit pas comporter de pentes supérieure 
à 45 degrés. 

Si l'exploitation est conduite en gradins, la banquette 
ménagée au pied de chaque gradin doit, sans préjudice des 
conditions exlqées par l'article 292, paragraphe 1er, ·être en 
tout point au moins égale à la hauteur du plus haut des deux 
gradirs qU'elle sépareo 

Si, en outre, la m~thode d'exploitation entratne la 
présence normale d'ouvriers au pied d'un gradin, la hauteur 
de celui-ci ne doit pas excéder deux mètres. 

Article 294 

Lorsque l'expérience acquise sur la tenue d'une masse de 
faible cohésion le justifie, le Ministre peut, pour une durée 
maximum de trois ans renouvelables, approuver une consigne 
d'exploitation comport~nt des atténuations aux prescriptions 
de l'article 293, paragraphe 2. 

Article 295 

Les terres de reèouvrement de toutes les mines à ciel 
oU',ert sont traitées comme une masse de faible cohésion. 

Toutefois, la banquette situ0e à leur pied peut ne répondre 
qu'aux conditions fixées par le deuxième alinéa de l'article 
292 sous réserve qU'elle ait une largeur suffisante pour empêcher 
la chute de ces terres dans les parties de la mine ou de la 
carrière située au-dessous d'elle • 

• 
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Article 296 

§ 1er - Dans les mines et les earrières à ciel ouvert 
où l'abattage est fait par mines profondes et dans celles où 
l'on utilise des engins mécaniques lourds pour l'abattage ou 
le chargement, l'exploitant doit soumettre à l'approbation 
du Ministre une consigne définiss~nt la méthode d'exploitation 
et fixant notamment, nutant que la méthode le comporte : 

a) la hauteur des fronts d'abattage ; 

b) la largeur des banquettes ; 

c) la nature, l'importance, la disposition des charges d'explosifs 


et plus généralement les conditions du tir ; 
d) la disposition des engins d'abattage ou de chargement par 

rapport au front et les conditions de leurs déplacements; 
e) les conditions de circulation des engins servant à l'~vacuation 

des produits ; 
f) les conditions de circulation du personnel. 

Cette consigne peut comporter des atténuations aux 
prescriptions de l'article 293, paragraphe 2 ; son approbation 
n'est alors valable que pour une durée maximum de trois ans, 
mais peut être renouvelée. 

§ 2 - Il est interdit de mettre des explosifs dans les 
trous des mines, les trous forés ou les chambres de destruction 
quand il y a à l'extérieur danger de tonnerres atmosphériques. 

§ 3 - Si l'on travaille sur plusieurs gradins, il faut 
que chaque gradin respecte une distance suffisante pour protéger 
les ouvriers et les outillages opérants sur les gradins inférieurs. 

§ 4 - Avant de miner les gros blocs de roches, 11 faut 
d'abord évacuer le personnel du lieu de travail. 

§ 5 - Les utilisations des chambres de destruction sont 
possibles uniquement après l'approbation du Ministère ayant 
les mines et les carrières dans ses attributions. 

§ 6 - Si l'exploitation des mines ou des carrières à 
ciel ouvert est de grande prOfondeur, il faut prévoir un aérage 
suffisant pour le personnel. 

§ 7 - Sur chaque gradin de travail, il est nécessaire 
de prévoir une canalisation des eaux de pluie. 

§ 8 - Pendant les périodes de pluie intense, il est 
recommandé de prévoir pour les ouvriers des abris légers, démon
tables et faciles à manoeuvrer. 

-
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§ 9 - Pour l'exploitation en même temps souterraine et 
à ciel ouvert, il est nécessaire de prendre les précautions 
suivantes 

- prévoir un pilier de protection entre le fond de la carrière 
à ciel ouvert et le premier niveau d'exploitation souterraine. 

prévoir des remblais suffisants au premier niveau d'exploitation 
destinés au traitement des vides par remblayage. 

vérifier continuellement la présence des fissur~s, trous ou 
autres voies de communications entre le dernier gradin de la 
carrière et le premier niveau de l'exploitation souterraine 
pour que des gaz éventuels ne puissent pénétrer dans le sou
terrain. 

pendant les travaux d'exploitation à ciel ouvert, il faut 
constamment évacuer les eaUX qui s'y accumulent. 

TITRE XV : INFRACTIONS ET PENALITES 

Article 297 

Les infractions aux dispositions du présent règlement 
et des mesures prises pour son application sont constatées par 
des procès-verbaux établis par les fonctionnaires assermentés 
de la Direction Générale des Mines et de la Géologie désignés 
en qualité d'Officiers de Police Judiciaire à compétence 
restreinte, et par les Officiers et Inspecteurs de la Police 
Judiciaire des Parquets, conformément au Code ne Procédure 
Pénale. 

L'exploitant fournira au fonctionnaire Chargé de 
l'inspection des mines et des carrières tous les moyens de V~S1-
ter les travaux et notamment de pénétrer sur tous les points 
qui pourraient exiger une surveillance spéciale. 

Il lui fournira tous les renseignements sur l'état et 
la conduite des travaux. Lors de ses visites, il le fera 
accompagner par les directeurs ou préposés dont le concours 
serait réclamé pour fournir les indications nécessaires à 
l'accomplissement de sa mission. 

Article 298 

Les contraventions aux dispositions des titres qui 
précédent seront punies d'une servitude pénale de deux mois au 
plus et d'une amende de 2.000 francs au plus ou de l'une de 
ces deux pein~s seulement. 

, 

-----' 
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En ce qui concerne la législation du travail, l'exploitant 
est tenu de se conformer aux dispositions légales en vigueur 
sous peine d'~tre frappé des sanctions pr~vues à l'Arrêté-Loi 
n° 001/31 du 2 juin 1966 portant Code du Travail. 

TITRE XVI DISPOSITIONS DIVERS~S 

Article 299 

Tout accident grave, surVenu dans les mines, les usines 
métallurgiques, les carrières souterraines ou à ciel ouvert, 
les cimenteries et les fours à chaux, ainsi que dans les 
dépendances directes de ces établissements, doit être signalé au 
Ministre dans les délais les plus brefs. 

Est considéré comme accident grave, celui qui a occasionné 
ou est de nature à occasionner la mort. 

Article 300 

Dans les cas d'urgence résultant de circonstances 
accidentelles, l'exploitant peut déroger aux prescriptions du 
présent règlement général après avoir pris, en accord avec le 
Ministre, les mesures indispensableS pour garantir la sécurité. 

S'il lui est impossible de sùisir en temps utile le Ministre 
l'exploitant peut agir sous sa propre responsabilité, à condition 
d'aviser dès que possible le Ministre des mesures prises. 

Article 301 

Le présent règlement général ne fait pas obstacle aux 
mesures qui peuvent ~tre ordonnées en application des articles 
189, 190, 192 et 194 du Code Minier et Pétrolier. 

Article 302 

§ 1er - Le règlement général édicté par le présent décret 
entre en vigueur à la date de sa pUblication au Bulletin Officiel 
du BURUNDI. 

Ce délai pourra être porté à dix huit mois, pour tout ou 
partie de ses dispositions, sous réserve d'une autorisation 
accordée par le Ministre. 

Pour être recevable, la demande d'autorisation devra ~tre 
adressée au Ministre dans les six mois qui suivront la date 
de son entr~e en viguer. 

§ 2 - Pendant la périOde transitoire de 12 ou 18 mois, 
visée au § 1 ci-dessus, les dispositions de l'Ordonnance nO 
8?/A.E. du 4 Octobre 1930 et l'Ordonnance n° 43/187 du 13 Mai 1955 
1955• 
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